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PRESIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à trois heures.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Guillaume Chastenet, l'un des secré
taires, donne lecture du procès-verbal de la
séance du jeudi 23 mars.
' Le procès-verbal est adopté.

2. — EXCUSE

M. le président. M. Peytral s'excuse de
ne pouvoir, pour raison de santé, assiste» à
la séance de ce jour ni à celle de demain.

S, — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI FIXANT
LES GRADES A ATTRIBUER A CERTAINS 0FFI~
CIERS DE LA MARINE DE COMMERCE

M. le président. L'ordre du jour appelle
dès maintenant, à la demande de M. le mi
nistre de la marine, la discussion du projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
adopté avec modifications par le Sénat, mo
difié par la Chambre des députés, portant
ratification du décret du 31 décembre 1914
fixant les grades à attribuer, pour la durée
des hostilités, à certains officiers de la ma
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rine du commerce rappelés au service de
la flotte.
Quelqu'un demande-t-il la parole dans la

discussion générale?...

M . Painlevé, ministre de l'instruction pu
blique, des beaux-arts et des inventions
intéressant la défense nationale. Je demande
la parole .
M. le président. La parole est à M. le

ministre de l'instruction publique.

M. le ministre de l'instruction publique.
Messieurs, dans la séance du 23 mars, à
laquelle je n'assistais pas, M. Gaudin de
Villaine, à propos du comité de revision des
permis de séjour, a prononcé des paroles,
qui, mal entendues, n'ont pu être relevées. . .
{Parfaitement.)
M. Charles Riou. M. Gaudin de Villaine

L'est pas présent.

M. le président.. M. Gaudin de Villaine
m'a fait connaîtrfl qu'il était souffrant et
qu'il ne pouvait assister à la séance.
M . le ministre. J'ai fait prévenir la prési

dence du Sénat que je serais obligé d'ap
porter à la tribune une protestation contre
un passage du discours de M. Gaudin de
Villaine. (Très bien ! très bien! à gauche.)

M. Gaudin de Villaine, dont je suis le pre
mier à regretter l'absence, a prononcé les
paroles suivantes que je lis au Journal offi
ciel — il s'agit de la commission chargée
de la revision des permis de séjour — dans
laquelle, dit M. Gaudin de Villaine, « des
Français d'une lignée étrangère comme

. M. Durkheim, professeur à notre Sorbonne,
représentant sans doute, on l'a du moins
prétendu, le Kriegsministerium allemand. »
{Rumeurs sur un grand nombre de bancs.)
Messieurs, comme ministre de l'instruc

tion publique, j'ai le devoir de protester...
M. Debierre. Nous l'avons fait d'avance.

M. le ministre. ... j'ai le devoir d'élever
contre de telles paroles la protestation la
plus indignée. (Très bien! très bien!)

M. Durkheim est, en effet, « professeur
ü notre Sorbonne », et même un des plus
réputés ; dans le monde savant, il est con
sidéré comme le chef de l'école française de
eociologie. (Très bien!)
Lorsque, à l'étranger, les commis-voya-

geurs en pensée allemande viennent prôner
insolemment la suprématie de la sociologie
d'Outre-Rhin et de ses formes pédantes-
ãues, aux noms qu'ils citent, les partisans
e la culture française répondent : Durkheim.

{Très bien ! très bien ! et applaudissements.)
Depuis que la guerre a éclaté, M. Durk

heim s'est consacré avec un zèle inlassable

à la propagande patriotique. La brochure
qu'il a publiée sur les causes de la guerre et
les responsabilités criminelles de l'Allema
gne est une des plus vigoureuses qui aient
paru, une de celles qui ont produit chez les
neutres la plus profonde impression. (Mou
vement.) 11 est actuellement le secrétaire
d'une publication périodique que vous con
naissez, les κLettres à tous les Français »,
åue préside M. Ernest Lavisse et qui, sans
éclamation, par la seule logique des faits,

Î>ar la force de la raison, apporte un stimu-
ant efficace à la confiance française. (Apr
plaudissements.) '
Et j'ai encore un mot à dire.
Le fils de M. Durkheim, son fils unique,

un des plus brillants élèves de notre héroï
que école normale supérieure, qui a donné

•Bi généreusement son sang pour la patrie
menacée... (Vifs applaudissements) surpris
par la mobilisation en pleines épreuves
'd'agrégation, est parti dès la première
heure pour la frontière. Il a pris part à la
bataille de Virton et à maints autres com
bats. Blessé une première fois, et à peine
jguéri, il .est reparti, comme lieutenant,

pour Salonique où, le 11 décembre dernier,
il succombait glorieusement, à la tête de sa
section, en couvrant la retraite de Krivolak.
( Vifs applaudissements.)

A gauche. C'est un scandale ! C'est une
honte !

M. Paul Le Roux. C'est abominable.

M. le ministre. Voilà l'homme qu'on a
essayé de déshonorer à cette tribune. (Très
bien! très bien !)
Je ne dirai rien de plus.
Je livre au jugement de la propre con

science de M. Gaudin de Villaine la triste

responsabilité qu'il a prise.
Défendre un homme tel que M. Durk

heim contre certains outrages, ce serait,
je crois, lui infliger le plus sanglant des
outrages. (Très bien! très bien!)
Je regrette seulement qu'à la blessure

ineffaçble que lui a portée au cœur une
main ennemie, soit venue s'ajouter une
blessure nouvelle faite, celle-ci, par une
main française. (Bravos et applaudissements
unanimes et répétés.)

M. le président. Je dois faire connaître au
Sénat que M. Gaudin de Villaine, souffrant;
m'a prié de faire disparaître de son discours
le passage concernant M. le professeur
Durkheim ; et j'ajoute que le Journal offi
ciel d'hier a publié un erratum y relatif.
(Très bien! à droite.)
D'autres personnes, messieurs, mises en

cause par notre collègue, m'ont écrit pour
protester contre les citations dont elles
étaient l'objet. . . (Braves.)
De cet incident doivent, il me semble, se

dégager une leçon de grande réserve (Très
bien! très bien!), de haute convenance (Mar
ques d'approbation) et la nécessité de ne pas
faire intervenir dans nos débats des tierces

personnes qui, n'étant pas présentes, ne
peuvent répondre. ( Très bien ! très bien !. —
Vifs applaudissements.)
L'incident est clos.

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe- à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1".

« Art. 1 er.— Les grades avec lesquels cer
tains officiers et mécaniciens de la marine

du commerce sont appelés au service de la
flotte, en temps de guerre et pour la durée
des hostilités seulement, sont fixés ainsi
qu'il suit :
« Lieutenant au long cours ; mécanicien

pourvu du brevet de 1" classe et assi
milé................... Premier maître.

« Capitaine au cabo
tage ; mécanicienpourvu
du brevet de 2e classe et
assimilé................ Second maître.

« Maître au cabotage;
pilote et aspirant pilote Quartier-maître. »
Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Les mêmes
officiers et mécaniciens de la marine du

commerce, qui seront appelés à servir
dans l'armée de terre, y recevront, pour la
durée des hostilités, les grades ou emplois
ci-après :

« Lieutenant au long cours ; mécanicien
pourvu du brevet de 1" classe
et assimilé................... Adjudant.

« Capitaine au cabotage;
mécanicien pourvu du brevet
de 2e classe et assimilé....... Sergent.

« Maître au cabotage ; pilote
et aspirant pilote____......... Caporal. »
— (Adopté.)
« Art. 3. — Les dispositions des deux ar

ticles précédents nesout pas applicables à

ceux des intéressés qui seraient déjà pour
vus dans la réserve de l'armée de mer ou
celle de l'armée de terre d'un grade supé
rieur à celui auquel ils avaient droit en
vertu de la présente loi. » — Adopté.

« Art. 4. — Les dispositions de la présente
loi n'auront pas d'effet rétroactif, mais se
ront immédiatement applicables à tous les
gradés de la marine de commerce, mobilisés
au cours des hostilités, quelle que soit
l'époque de leur mobilisation et celle où ils
ont acquis leur grade dans la marine de
commerce. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.

(Le projet de loi est adopté.)

. M. le président. — La commission de- "
mande, messieurs, que l'intitulé du projet
de loi soit modifié comme il suit :

« Projet de loi fixant les grades à attri
buer, pour la durée des hostilités, à cer
tains officiers de la marine du commerce
rappelés au service de l'une des armées de
terre ou de mer. »

Il n'y a pas d'opposition?...
Il en est ainsi décidé.

4. — TRANSMISSION DB PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de la Chambre des députés la commu
nication suivante :

« Paris, le 24 mars 1916.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 21 mars 1916, la

Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi adoptée par le Sénat, modifiée
par la Chambre des députés, concernant
l'importation, le commerce, la détention et
l'usage des substances vénéneuses, notam
ment l'opium, la morphine et la cocaïne.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 10δ du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser ré
ception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCHANEL. »

La proposition de loi est renvoyée à la
commission précédemment saisie.
Elle sera imprimée et distribuée.

J'ai reçu de M. le président de la Chambre
des députés la communication suivante ;

« Parisele 28 mars 1916.

« Monsieur le président,
«. Dans sa séance du 23 mars 1916, la

Chambre des députés a adopté une proposi
tion de loi tendant à faciliter le mariage des
enfants dont les ascendants sont demeurés

en territoire occupé par l'ennemi.
« Conformément aux dispositions de l'ar

ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser récep
tion de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« -PAUL DESCHANEL. »

I

La proposition de loi sera imprimée et
distribuée, et, s'il n'y a pas d'opposition,,
renvoyée àia commission nommée le 7 juin
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1906 relative aux formalités du mariage
(Adhésion).

J'ai reçu de M. le président de la Cham
bre des députés la communication suivante:

« Paris, le 28 mars 1916. »

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 23 mars 1916, la

Chambre des députés a adopté une proposi
tion de loi tendant à compléter l'article 20
de la loi du 24 juillet 1889 sur les enfants
maltraités ou moralement abandonnés.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser
réception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés
« PAUL DESCHANEL. »

La proposition de loi est renvoyée à la
commission nommée le 14 mai 1915 rela
tive aux pupilles de la nation.
Elle sera imprimée et distribuée.

5. — DEPOTS DE PROJETS DE LOI

, M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. Ribot, ministre des finances. J'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat, au
nom de M. le ministre de l'intérieur, de M. le
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes, et au mien, un
projet de loi, adopte par la Chambre des
députés, ouvrant, au compte spécial insti
tué par la loi du 16 octobre 1915, une se
conde section destinée à retracer les opéra
tions afférentes aux réquisitions de den
rées et substances nécessaires à l'alimenta
tion, au chauffage et à l'éclairage.

M. le président. Le projet de loi «st
renvoyé à la commission nommée le 16 dé
cembre 1915, relative à la taxation des den
rées.

Il sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J'ai également l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le ministre des travaux publics, de
M. le garde des sceaux, ministre de la jus
tice, de M. le ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes, et
au mien, un projet de loi sur l'immatricula
tion des bateaux de rivière et l'hypothèque
'fluviale.

. M. le président. Le projet de loi est ren
voyé aux bureaux.

11 sera imprimé et- distribué.

M. le ministre. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat, au nom de M. le
ministre des travaux publics et au mien,
un projet de loi, adopté par la Chambre des
députés ayant pour objet de modifier les
dates de mise en vigueur des dispositions
financières stipulées aux articles 10, 15 et
16 de la convention annexée au décret du

20 juillet 1907 qui a déclaré d'utilité publi
que l'établissement du tramway d'Ancenis
à Erbray et du raccordement de la Gre
nouillère à la place des Terrasses à Cha
teaubriand

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des chemins de fer.
U sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J'ai enfin l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat, au nom de

,M. le ministre du travail et de la prévoyance

sociale, de M. le garde des sceaux, ministre
de la justice, et au mien, un projet de loi,
adopté par la Chambre des Députés, concer
nant les mutilés de la guerre victimes d'ac
cidents du travail.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission nommée le 21 fé
vrier 1901 relative aux acecidents du

travail. Il sera imprimé et distribué.

6. — DÉPÔT D'UN AVIS

M. le président. La parole est à M. Ché
ron.

M. Henry Chéron. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat un avis pré
senté au nom de la commission de l'armée

chargée d'examiner la proposition de loi
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive au fonctionnement et à la compétence
des tribunaux militaires en temps de
guerre.

M. le président. L'avis sera imprimé et
distribué.

7. — DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. Flan
din.

M. Etienne Flandin. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un rapport
supplémentaire fait au nom de la commis
sion chargée d'examiner la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive au fonctionnement et à la compétence
des tribunaux militaires en temps de
guerre.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

La parole est à M. Riotteau.

M. Riotteau. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission de la marine, char
gée d'examiner la proposition de loi, adop
tée par le Sénat, adoptée avec modifications
par la Chambre des députés, tendant à mo
difier les articles 2 et 8, et à compléter les
dispositions transitoires de la loi du 14 juil
let 1908, concernant les pensions de la
caisse des invalides de la marine.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.
La parole est à M. Lhopiteau.

M. Lhopiteau. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission chargée d'examiner
le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, relatif au règlement des succes
sions ouvertes pendant la guerre, et spécia
lement des successions des militaires et des
marins.

(

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

La parole est à M. Chastenet.
M. Guillaume Chastenet. J'ai l'honneur

de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission chargée
d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, relative à la
résiliation des contrats d'assurances dontles
titulaires sont morts à l'ennemi ou décèdes
à la suite de blessures ou maladies con
tractées en service.

J'ai l'honneur également de déposer sur
le bureau du Sénat un rapport fait au nom
de la commission chargée d'examiner la
proposition de loi, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à protéger les bénéfi
ciaires des polices d'assurances sur la vie,
à ordre et au porteur, des bons de capitali
sation et d'épargne, dont les titres ont été
égarés, détruits ou volés.

M. le président. Les rapports seront im
primés et distribués.
La parole est à M. Perchot.

M. Perchot. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, sur la répartition et les prix des
charbons.

M. le président. Le rapport sera im
primé et distribué.
La parole est à M. le rapporteur général

de la commission des finances.

M. Aimond, rapporteur général de la
commission des finances. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission des finances,
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant :
I o l'établissement d'une contribution ext^

ordinaire sur les bénéfices exceptionnels
réalisés pendant la guerre ; 2° certaines dis
positions d'ordre fiscal relatives à la légis
lation des patentes et aux déclarations en
matière de mutation par décès.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

8 . — DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI. — DÉCLA
RATION DE L'EXTRÊME URGENCE

La parole est à M. le ministre des colo"
nies. - .

M. Doumergue, ministre des colonies.
J'ai l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat, au nom de M. le ministre des finan
ces et au mien, un projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, portant augmen
tation du fonds de roulement des approvi*
sionnements généraux du chemin de fer el
du port de la Réunion et ouverture, sur
l'exercice 1915, au titre du budget annexe
de cette exploitation, d'un crédit supplé
mentaire de 325,520 fr.
Je demande au Sénat, en raison de l'ur

gence que présente le vote de ce projet de
loi, de bien vouloir m'autoriser à lui donner
lecture de l'exposé des motifs. (Adhésion.)

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi-,
tion, veuillez donner lecture de l'exposé
des motifs.

M. le ministre. Messieurs, le Gouverne
ment a présenté, le 21 mars 1916, à lai
Chambre des députés, un projet de loi por
tant augmentation du fonds de roulement
des approvisionnements généraux du che
min de fer et du port de la Réunion et ou
verture, sur l'exercice 1915, au titre du bud
get annexe de cette exploitation, d'un cré
dit supplémentaire de 325,520 fr.
La Chambre des députés a adopté ce pro

jet dans sa séance du 23 mars 1916 et nous
avons l'honneur de le soumettre aujour-
d'hui à vos délibérations.
Le Gouvernement n'a rien à ajouter à

l'exposé des motifs qui accompagnait le
projet de loi. J'ai l'honneur de prier le Sé
nat de bien vouloir déclarer l'extrême ur
gence.

M. le président. Je mets aux voix la dé
claration d'extrême urgence.

(L'extrême urgence est déclarée.)
M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.
U sera imprimé et distribué.

9. — DÉPÔT ET LECTURE D'UN RAPPORT
SÛR UN PROJET DE LOI RELATIF AU CHEMIN
DE FER ET AU PORT DE LA RÉUNION. —
DISCUSSION IMMEDIATE. — ADOPTION DU

PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. Ger
vais, pour un dépôt de rapport sur un pro
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jet de loi pour lequel il demande au Sónat
d'ordonner la discussion immédiate.

M. Ger 4s · rapporteur. J'ai l'honneur de
déposer :.-·' 'È bureau du Sénat un rapport
fait au non m. la commission des finances
chargée doxaminer le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant aug-
ïncntalion du fonds de roulement des ap
provisionnements généraux du chemin de
fer et du port de la Réunion et ouverture,
sur l'exercice 1915, au titre du budget annexe
do cette exploitation, d'un crédit supplé
mentaire de 325,520 fr.

M. lo président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur . Messieurs , la
Chambre des députés a adopté, dans sa
séance du 23 mars courant, un projet de
loi, portant de 300,000 à 625.520 le fonds de
roulement des approvisionnements géné
raux du chemin de fer et du port de la Réu
nion, non compris la valeur des approvi
sionnements existant en magasin lors dela
reprise de l'entreprise par l'État. Ce même
projet de loi ouvre à cet effet, au titre
du budget annexe du chemin de fer et du
port de la Réunion pour l'exercice 1915, un
crédit additionnel de 325,520 qui sera im
puté sur les ressources générales de cette
entreprise.
- Depuis un certain temps, l'insuffisance
de la dotation primitive de ce fonds de rou
lement avait été reconnue. La nécessité de
son augmentation se manifeste actuelle
ment d'une façon tout particulièrement ur-
gonto et se justifie spécialement par la
majoration importante qu'a subile prix des
matières nécessaires à l'exploitation et no
tamment du charbon, ainsi que par l'allon
gement des délais de livraison, qui entraîne
un accroissement des stocks d'approvision
nement.

Le crédit additionnel de 325,520 pourra
être prélevé sur les ressources générales
du chemin de fer et du port de la Réunion
dont les recettes d'exploitation pour
l'année 1915 ont dépassé les prévisions
grâce à l'activité spéciale qu'a déployé l'in
dustrie sucrière pendant la dernière cam-
řagne . 11 n'y a donc pas lieu de prévoir
accroissement de la subvention allouée

par l'État à cette entreprise.
Votre commission des finances vous pro

pose, en conséquence, de donner votre ap
probation au projet de loi déjà voté par la
Chambre des députés.

- M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
*ingt de nos collègues dont voici les noms :
MM. Beauvisage, Rouby, Bidault, Dellesta
ble, Bourganel, Cazeneuve, Petitjean, Ran-
gon, Dupont, Milan, Ribière, Peyronnet,
Grosjean, S. Pichon, Perchot, Strauss, La
rère, Lhopiteau, Bérard, Vieu et Gentilliez.
Je consulte le Sénat sur la discussion

immédiate.

- (La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole pour la discussion générale ?. . .
- Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.
vil n'y a pas d'opposition?...
Je donne lecture de l'article 1 er :
« Art. 1". — Le fends de roulement des

approvisionnements généraux de l'exploita
tion du chemin de fer et du port de la Réu
nion, institué par l'article 13 de la loi du
23 décembre '»893 et fixé à 300,000 fr. par
l'article 15 de la loi du 24 décembre 1897,
est porté, non compris la valeur des appro
visionnements existant en magasin lors de
la reprise de 1 entreprise par l'État, a la
»mmc de 625,520 r..

« A cet effet, il est ouvert au ministre des
colonies, au titre de l'exercice 1915, en addi
tion aux crédits alloués par la loi du 23 dé
cembre 1915 et par des lois spéciales pour
les dépenses du budget annexe du chemin
de fer et du port de la Réunion, un crédit
extraordinaire de 325,520 fr. applicable à un
chapitre nouveau portant le n° 8 bis et inti
tulé : « Dotation complémentaire du fonds
de roulement des approvisionnements gé
néraux de l'exploitation. »
Personne ne demande la parole sur cet

article?...
Je le mets aux voix.

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Il sera pourvu
à ce crédit au moyen des ressources ordi
naires du chemin de fer et du port de la
Réunion (Exercice 1915). » — (Adopté.)
Il va être procédé au scrutin sur l'ensem

ble du projet de loi.
(Les votes sont recueillis. — MM. les

secrétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre des votants.......... 256

Majorité absolue............. 128

Pour l'adoption...... 256

Le Sénat a adopté.

10. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI CONCER
NANT LA GRATUITÉ D'ENVOI DE TAQUETS
POSTAUX BELGES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la í" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ten
dant à faire bénéficier les familles belges,
réfugiées en France et ayant à l'armée des
fils ou proches parents d'un rang inférieur
à celui d'officier, des dispositions de la loi
du 22 juin 1915 sur la gratuité d'envoi de
paquets postaux.
J'ai à donner connaissance au Sénat du

décret suivant :

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre du

commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er. — M. Mazoyer, directeur de
l'exploitation postale, est désigné, en qua
lité de commissaire du Gouvernement, pour
assister le ministre du commerce, de l'in
dustrie, des postes et des télégraphes
au Sénat, dans la discussion du projet
de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, tendant à faire bénéficier les fa
milles belges, réfugiées en France et ayant
à l'armée des fils ou proches parents d'un
rang inférieur à celui d'officier, des dispo
sitions de la loi du 22 juin 1915 sur la gra-
uité d'envoi de paquets postaux,
t « Art. 2. — Le ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait a Paris, le 16 février 1916.
« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :
« Le ministre du commerce, de l'industrier

des postes et des télégraphes,
O CLÉMENTEL. »

■ ' I -'j
M. Emile Dupont, rapporteur. J'ai l'hon

neur de demander au Sénat, d'accord avec
le Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.
Il n'y a pas d'opposition ?. . .
L'urgence est déclarée.
Quelqu'un demande-t-il la parole dans la

discussion générale ?.. .
Je consulte le Sénat sur la question do

savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1er :

« Art. 1". — Le bénéfice de la loi du 22
juin 1915 est étendu aux familles belges
réfugiées en France pour l'envoi gratuit,
pas poste, une fois par mois, d'un paquet
recommandé n'excédant pas un kilogramme,
à ceux de leurs membres mobilisés d'un.
rang inférieur à celui d'officier. »
Je mets aux voix l'article 1er .

(L'article 1" est adopté).

M. le président « Art. 2. — Un décret
déterminera les conditions d'application de
la présente loi. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.

(Le projet de loi est adopté.)

ll..— ADOPTION D'UN PROJET DE LOI CON
CERNANT L'OUVERTURE ET L'ANNULATION
DE CRÉDITS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, concernant : I o l'ou
verture et l'annulation de crédits, sur l'exer
cice 1915, au titre du budget général ;
2° l'ouverture et l'annulation de crédits, sur
l'exercice 1916, au titre du budget général;
3° l'ouverture et l'annulation de crédits,
sur les exercices 1915 et 1916, au titre des
budgets annexes.
J'ai à donner connaissance au Sénat des

décrets suivants :

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des
finances,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1er.— M. Privat-Deschanel, conseil
ler d'État en service extraordinaire, directeur
général de la comptabilité publique;

«M. Celier, sous-directeur dela comptabi
lité publique, sont désignés, en qualité de
commissaires du Gouvernement, pour assis-
terle ministre des finances, au Sénat, dans la
discussion du projet de loi, concernant :
I o l'ouverture et l'annulation de crédits sur
l'exercice 1915 au titre du budget général ;
2" l'ouverture et l'annulation de crédits sur
l'exercice 1916 au titre du budget général ;
3° l'ouverture et l'annulation de crédits sur
les exercices 1915 et 1916 au titre des bud
gets annexes.

« Art. 2. — Le ministre des finances est
chargé de l'exécution du présent décret.
« Fait à Paris, le 5 février 1916.

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le ministre des finantes, \
« À. RIBOT. »
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« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du -ministre de la
guerre,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister
devant les deux Chambres par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

— v Art. 1 er . — M. Alombert, contrôleur gé
néral de l'administration de l'armée, direc
teur du contrôle au ministère de la guerre,
est désigné, en qualité de commissaire du
Gouvernement, pour assister le ministre de
la guerre au Sénat, dans la discussion du
projet de loi concernant : I o l'ouverture et
l'annulation de crédits sur l'exercice 1915

au titre du budget général ; 2° l'ouverture
et l'annulation de crédits sur l'exercice 1916

au titre du budget général ; 3° l'ouverture
et l'annulation de crédits sur les exercices

1915 et 1916 au titre des budgets annexes.
« Art. 2. — Le ministre de la guerre, est

chargé de l'exécution du présent décret.
« Fait à Paris, le 29 mars 1916.

« K. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :
« Le ministre de la guerre,

« ROQUES. »

Quelqu'un demande-t-il la parole dans la
discussion générale ?. . .
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1" :

« Art. 1 er. — Il est ouvert aux ministres,
au titre de l'exercice 1915, en addition aux
crédits alloués par la loi du 23 décembre
1915 et par les lois spéciales, pour les dé
penses du budget général, des crédits sup-
Íilémentaires et extraordinaires s'élevant à

a somme de 196,836,279 fr. .. -
« Ces crédits demeurent répartis, par mi

nistère et par chapitre, conformément à
l'état A annexé à la présente loi. »
Je donne lecture de l'état A :

* . . »

Ministère des finances.

3' partie. — Services généraux des
ministères.-

« Chap. 51.— Impressions 356,000 fr. ».—
(Adopté.)
« Chap. 53. — Frais de trésorerie, 13 mil

lions 401,000 fr. » — (Adopté.) '
« Chap. 56.— Indemnités de fonctions et

bonifications des pensions de retraites du
personnel titulaire des trésoreries géné
rales et des recettes, des finances ; fonds
d'abonnement des trésoreries générales et
de la recette centrale de la Seine, 6,500 fr. »
— (Adopté.) -

4*. partie. — Frais de, régie, de perception
et ď1exploitation des impôts ; et revenus
publics. . -

« Chap. 85. — Indemnités et secours aux
porteurs de contraintes et frais divers,
23,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 10 .1,·™- . JndQmnités.du nersonnel
de l'adiÄihisthiJfon''deß"douanes\ 81 ,000fr.»
— (Adopté.) >.* - ■· " Ί "'-'* '··* i

* Uru í o ; L

Ministère de la justice.

. 4n section. —" Services judiciaires.

frparlié. — Services généraux des minisières.

« Chap. 3.— Indemnités dû cabinet du mi
nistre. — Allocations pour travaux extraor
dinaires au personnel de l'administration
centrale et du service intérieur. — Indem

nités aux fonctionnaires évacués des régions
, envahies, 2,800 fr. » — (Adopté.) .

« Chap. 16. — Travaux de première ins
tance. — Indemnités, allocations diverses et
secours, 60,000 fr. » — (Adopté.)

2' section. — Services pénitentiaires.

3' partie. — Services généraux des minisières.

« Chap. 2. — Traitements du personnel du
service intérieur, 388 fr. » — (Adopté.)

Ministère des affaires étrangères.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 5. — Matériel et impressions,
6 ,800 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6. — Archives. — Bibliothèque.
Publication de documents diplomatiques,
44,315 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Frais de correspondance,
1,700,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 21 bis. — Allocations à des fonc
tionnaires en service à l'étranger rappelés
en France par la mobilisation, 165,000 fr. »
(Adopté.)

« Chap. 30 Ms. — Dépenses de la commis
sion d'enquête sur les actes commis par
l'ennemi en violation du droit des gens,
5,255 fr. >> — (Adopté.) .

« Chap. 33 s.. — Dépenses de la mission
militaire italienne à Fez, 227,750 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 33 ter. — Pension de l'ancien sul
tan Abd el Aziz et de la cheriffa d'Ouezzan,
190,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère de l'intérieur.

3tpartie. — Services généraux des ministères .

« Chap. 6 quater. — Frais de fonction
nement de la commission prévue par l'ar
ticle 15 de la loi du 26 décembre 1914. —
Matériel, 30,088 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17 bis. — Indemnités du personnel
de l'administration des journaux, officiels.
Rémunération d'auxiliaires recrutés à l'oc
casion de la guerre, 3,670 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 19. — Matériel des journaux offi
ciels, 95,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 55 quater. — Indemnités aux fonc
tionnaires de l'État évacués des régions en
vahies, 2,040 fr. » — (Adopté.)

ч Ministère de la guerre.

4" section, . — Troupes métropolitaines ' et
coloniales.

3e partie. — Services généraux des minisières.

- ' 'i ; < " ; Intérieur.

« Chap. 3. — Matériel de l'administration
centrale, 31-1,730 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 3 bis. — Imprimés et bibliothè

ques, 550,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. ll. — Frais de déplacements et

transports, 12,100,000 fr. » — (Adopté.)
« Chap. -19-. — Établissements de l'artille

rie. — Personnel, 181,130 fr. » — (Adopté.) :
« Chap. 21. — Réquisition des voitureş

automobiles et des voitures attelées, 12mil
lions.» — (Adopté.) - 4 ,t τ

« Chap. 22. ^Établissements du génie
Personnel. ,1,310 fr. » — (Adopté.), . * 'l
iiï ÍŮ ι r- ,; : io ¿ti dt и ,.# I

« Chap. 23."— Casernements et bâtiment»
militaires, 12,100,G0J fr. »-- (Adopté.) .

« Chap. 30. — Établissements de l'inten
dance. — Personnel, 3,000 fr. » — (Adopté.\

« Chap. 31. — Alimentation de la troupe,
111,551,000 fr. » — (Adopté.) ■

« Chap. 33. — Harnachement de la cava
lerie, 3,200,000 fr. ».— (Adopté.) ■

« Chap. 34. — Couchage et ameublement
18,314,860 fr, » — (Adopté.)

« Chap. 35. Établissements du service
de santé. — Personnel, 110 fr. » — (Adopté.)1

« Chap. 38 bis. — Subventions aux œu
vres privées d'assistance militaire, 1,308,97C
francs. » — (Adopté.)

Algérie-Tunisie

« Chap. 57. — Justice militaire, 4,510 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 58. — Établissements péniten
tiaires et sections d'exclus, 203,170 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 79. — Subventions aux territoires
du sud de l'Algérie, 20,000 fr. » — (Adopté.)

2" section. — Occupation militaire du Maroc.

3e partie. — Services généraux
des ministères.

TITRE Ier . — Troupes métropolitaines
et troupes auxiliaires indigènes mixtes.

« Chap. 10. — Établissements pénitentiai
res, 9,720 fr. » — (Adopté.)

N. , .

Ministère de la marine.

4n section. — Marine militaire.

3* Partie.—Services généraux des ministères
! ·

TITRE 1".— Frais généraux d'administration.
Entretien de la marine militaire.

« Chap'. 3. — Matériel de l'administration
centrale, 56,175 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 19 bis. — Payement de la valeur
de cargaisons appartenant à des neutres
et dont l'achat est reconnu nécessaire,
291,105 fr. ». —(Adopté.)

2e Section. — Marine marchande.

3e Partie.— Services généraux des minisières.

« Chap. 27. — Subvention au service ma
ritime du Brésil et de la Plata, 4,250,000 fr.»
— (Adopté.)

Ministère de l'instruction publique,
des beaux-arts

et des inventions intéressant la défensf
nationale.

4" section. Instruction publique
et inventions intéressant la défense nationale.

3' Partie.—Services généraux dés ministères,

« Chap. 92. — Archives nationales. -+ In*
demnités et préciputs, 540 fr. » — (Adopté.}
« Chap. 152 bis. — Secours exceptionnel

aux membres de l'enseignement public ou
à leurs familles à l'occasion des événe->
ments de guerre et indemnités aux fonc
tionnaires évacués des régions envahies.
646,700 fr. » — (Adopté.)

Ministère du commerce, de l'industrie
des postes et des télégraphes.

2' section. — Postes et télégraphes.

4' partie. —. Frais de régie, de perception
et d'exploitation des impôts et revenus pu
blics.

1 '« СШ ;*33. ω D'ép«në'ei'dîfeTses ; ; 820,OOO
francs.1 »--Λ> (Ä«op4éj^ ,į'4
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Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

- 3" partie. — Services généraux des ministères .

« Chap. 55. — Contrôleurs des retraites
ouvrières et paysannes. — Frais de tour
nées, 390 ir. » — (Adopté).

Ministère des colonies.

3e partie. — Services généraux des
ministères.

TITRE 1er. — Dépenses civiles.

2e section. — Subventions temporaires aux
budgets locaux et à divers chemins de fer
coloniaux.

« Chip. 25. — Subvention au budget lo
cal de Saint-Pierre et Miquelon, 140,000 fr.»
- — (Adopté).

TITRE II. — Dépenses militaires.

« Chap. 45 bis. — Dépenses d'administra
tion du Cameroun, 350,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. iS. - Frais de route et de passage
du -personnel militaire, 575,000 fr. » —
(Adopté). ' ' \

« Chap. 62. — Service del'artillerie et des
constructions militaires (groupe de l'Afri
que équatoriale française), 500,000 fr. » —
(Adopté).

TITRE III. — Services pénitentiaires.

« Chap. 67. — Administration péniten
tiaire. — Hôpitaux, 105,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 68. — Administration péniten
tiaire. — Vivres, 195,000 fr.» — (Adopté).

Ministère de l'agriculture.

. 3° partie. — Services généraux
des ministères.

« Chap. 20. — Matériel des écoles natio
nales d'agriculture, 21,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3'. — Matériel des écoles nationa
les vétérinaires, 19,900 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 40. — Traitements du personnel
des services sanitaires vétérinaires, 4.348
francs. » — (Adopté.)

Ministère des travaux publics.

» 3' partie. — Services généraux
des ministères.

' Dépenses ordinaires.

§ 1er . — Personnel.

« Chap. 7. — Personnel des ingénieurs
des pont et chaussées. — Allocations et in
demnités diverses, 2.550 fr. » — (Adopté).

« Chap. 12. — Personnel des sous-ingé-
nieurs et conducteurs dus ponts et chaus
sées. — Allocations et indemnités diverses,
¿.6G0 fr. ». — (Adopté.)

« Chap. 22. — Personnel des sous-ingé-
nieurs et contrôleurs des mines. — Alloca
tions et indemnités diverses, 2,325 fr. ». —-
(Adopté.',

« Chap. 24.— Personnel des adjoints tech
niques et des dames sténodactylographes

. employées dans les bureaux des Ingénieurs
des ponis-et-chaussées et des mines. —
Allocations etindemnités diverses, 8 ,l /5fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 26. -r- Agente temporaires et
auxiliaires. — Allocations et indemnités di
verses, 630 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 28. — Personnel des officiers et
maîtres de port du service maritime. —
Allocations et indemnités diverses, 8,000fr.»
— (Adopté.)

,, « Chap. 30. — Personnel de la navigation
■Ultérieure (éelusiers, pontiere, barragiatee.

etc.). — Indemnités diverses non perma
nentes, frais de changement de résidence,
secours, etc., 25,65 1 fr.» — (Adopté.i

« Chap. 39. — Personneides commissaires
de surveillance administrative des chemins
de fer. — Allocations et indemnités diver
ses, 600 fr. ». — (Adopté.)

§ 2. — Entretien.

* Chap. 66. — Routes et ponts. — Entre
tien et réparations ordinaires, 14.460 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 68. — Navigation intérieure. —
Rivières et canaux. — Entre ien et répara
tions ordinaires, 8.325 fr. » — (Adopté.)

Dépenses extraordinaires.

§ 2. — Travaux.

« Chap. 105 bis. — Études et travaux de
chemins de fer exécutés directement par
l'État sur les réseaux du Midi et d'Orléans
(conventions approuvées par les lois du
20 novembre 1883), 400.000 fr. » — (Adopté).

« U sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources du budget général de
l'exercice 1915. »
Je mets aux voix l'ensemble de l'article

premier.
(L'article 1·* est adopté).

M. le président. « Art. 2. — Sur les cré
dits ouverts aux ministres, au titre de
l'exercice 1915, par. la loi du 23 décembre
1915 et par des lois spéciales, pour hes dé
penses du budget général, une somme de
573,508 fr. est et demeure définitivement
annulée, conformément à l'état В annexé à
la présente loi. »
Je donne lecture de l'état B.

Ministère des affaires étrangères.

3' partie.— Services généraux des ministères .

« Chap. 5. — Matériel et Impressions,
II. 210 fr. »

« Chap. 24—OEuvres françaises au Maroc.
III.910 fr.»

Ministère de l'intérieur.

3° partie.— Services générauxdes ministères .

« Chap. 3. — Traitements du personnel du
service intérieur, 388 fr. »

Ministère de la guerre.

1™ Section. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

3e partie. — Services généraux des ministères.

Intérieur.

α Chap. 23 bis. — Réorganisation des éta
blissements militaires d'Orléans 450.000 fr. »
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 2.

(L'article 2 est adopté.)

M. le président»

. TITRE II i
/

BUDGET GÉNÉRAL DE ĽEXERCICE 1916

« Art. 3. — Il est ouvert aux ministres, au
titre de l'exercice 1916, en addition aux
crédits provisoires alloués par la loi du ·
décembre 1915 et par des lois, spéciales
pour les dépenses du budget g¿fl ·Ή1, des
crédits s'élevant à la somme lutale de
26,744,230 fr.

« Ces crédits demeurent répartis, par
ministère et par chapitre, conformément à
l'état C annexé à la présente loi. »
Je donne lecture de l'état (J.

Ministère des finances. -

3' partie. — Services généraux des ministères.

Sous le chapitre 12 bis. — « Versement
au protectorat marocain pour la garantie de
l'emprunt de 1914 (art. 4 de la loi du 16
mars 1914) », la Chambre des députés a
voté un crédit de 1,556,390 fr. dont votre
commission a proposé le transfert au mi
nistère des affaires étrangères, chapitre
33 bis.

M. Aimond, rapporteur général de la
commission des finances. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général..

M. le rapporteur général. Messieurs, la
Chambre des députés, sur le rapport de la
commission du budget, a transféré du mi
nistère des affaires étrangères au ministère
des finances un crédit demandé par le
Gouvernement pour la garantie de l'em
prunt marocain autorisé par la loi du
16 mars 1914, sous le prétexte que c'est ce
dernier ministère qui fournit l'argent.
Mais l'administration d'un crédit ne con

siste pas seulement à payer, elle consiste
aussi à gérer et, pour assurer cette gestion,
11 faut que le ministère qui en est chargé
ait à sa disposition tous les documents
nécessaires pour pouvoir exercer son con
trôle.

Jusqu'à présent, aucun chapitre de ga
rantie d'intérêts ou de subventions pour le
service d'un emprunt ne figure au budget
des finances. Tous «ont rattachés au budget
du ministère compétent.
C'est ainsi que lel crédits relatifs aux -

emprunts des colonies sont rattachés au
ministère des ooloniįs, ceux relatifs aux
emprunts des pays de protectorat comme
le Maroc, au ministère des affaires étran
gères. Le ministère des finances avait
demandé, avec raison, à votre commission
des finances de laisser les choses en l'état,
et par suite de rendre au ministère des
affaires étrangères l'administration du cré
dit voté par la Chambre au titre du chapitre
12 bis du budget des finances et relatif au
versement à faire au protectorat maro
cain pour la garantie de l'emprunt de
1914.
Nous avions dans notre rapport répondu

à ce désir. Mais on ine fait observer que
nous sommes le 30 mars et que, si le Sénat
nous suivait dans cette voie, il faudrait que
tout le cahier de crédits retournât à la
Chambre ; il en résul'erait peut-être quelque
difficulté, étant donné que M. leministre des
finances est obligé de rester ici pour la
discussion des douzièmes provisoires qui
va s'ouvrir tout à l'heure. .
Dans ces conditions,.nous vous deman*-

dons, pour éviter. toute /difficulté en ce qui
concerne le vote .'rapide du projet de loi
collectif, de réser.ver ¿h^pitre en question.
Le total qui fi¿u^í 'ä l'article 3 du projet

de loi devrait en onséquence être ramené
de 26,744(280 f* 25,187,390 fr. [Très bien i
très bien l) VJ

M. Ribót, ministre des finances. Je de*
mande la parole.

,.M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

į M. le ministre. Je suis entièrement d'ac
cord avec M. le rapporteur général, la pro
cédure qu'il propose est tout à fait régu
lière ; le chapitre disjoint restera entre les
mains de la commission des finances qui
en fera son rapport.
La question soulevée par la Chambre des

députés doit faire l'objet d'un examen par
ticulier, mais je j&'hésite pas a dire, dès
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maintenant, que je suis û'accor l · a
commission des finances : il serait impos
sible pour le ministère des finances d'ac
cepter la liquidation de toutes ces annuités
de garanties sans avoir les moyens de liqui
dation, c'est-à-dire sans le transfert de
services qui dépendent aujourd'hui d'au
tres ministères.

Je ne veux pas aborder la question en ce
moment et je demande simplement la dis
jonction du chapitre. {Très bien I très bien 1)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la disjonction du chapitre 13- bis du minis
tère a> s finances. — « Versement au protec
torat marocain pour la garantie de l'emprunt
de 1914 (art. 4 de la loi du 16 mars 1914),
1,556,890 fr. » demandée par la commission
des finances.

M. le rapporteur général. D'accord avec
le Gouvernement»

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion?...

(La disjonction est ordonnée.)

M. le président.

Ministère des finances;

3e partie. — Services généraux
des ministères.

« Chap. 53 quinquies. — Dépenses de l'a
gence financière de New-York, 39,737 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 56. — Indemnité de fonctions et
bonifications des pensions de retraite du
personnel titulaire des trésoreries générales
et des recettes des finances; fonds d'abon
nement des trésoreries générales et de la
recette centrale de la Seine, 9,500 fr. » —
(Adopté.)
« Chap. 64.— Indemnités diverses du per

sonnel des laboratoires, frais de missions et
secours, 1,004 fr. » — (Adopté.)

4e partie. — Frais de régie, de perception
et d'exploitation des impôts et revenus
publics.

« Chap. 72. — Indemnités diverses de l'ad
ministration des contributions directes et du

cadastre, 7,500 fr. » — (Adopté.)
«Chap. 85. — Indemnités et secours aux

porteurs de contrainte et frais divers, 34,500
francs. ». — (Adopté.)
« Chap. 92. — Indemnités diverses et se

coure du personnel départemental de l'ad
ministration de l'enregistrement, des do
maines et du timbre, 30,000 fr. — (Adopté.)

« Chap. 101. — Indemnités du personnel
de l'administration des douanes, 237,764 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 113. — Indemnités du personnel
commissionné des manufactures de l'État

et frais divers, 1,495 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 115. — Allocations du personnel

non commissionirł des manufactures de

l'État, 1,245 fr. »'.-f^MöbU ),...."
Ό liv ■

5* partie. — Remboursai, ţis, restitutions
et non-vale\ ''s. · .■>

« Chap. 127. — Remboursemenfcs>5ur pro
duits indirects et divers, 190,000 fr. _»..·-?-
(Adoptél)

« Chap. 128. — Remboursements pourdé
charge de responsabilité en cas de force
majeure et débets admis en surséance indé
finie, 33,000 fr. »— (Adopté.)

Ministère de la justice.

in section — Services judiciaires.

3e partie, τ-. Services généraux des ministères.

'■;« Chap. 3. — Indemnités au cabinet du

ministre. — Allocations pour travaux extra-^
ordinaires au personnel «le ľadiuinislraiiim
centrale et du service intérieur. — Alloca
tions diverses et secours. — indemnités aux
fonctionnaires évacués des régions envahies,
4,200 fr. » — (Adopté.)

Ministère des affaires étrangères.

3" partie. — Services généraux
des ministères. .

« Chap. 5. — Matériel et impressions,
14,210 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 24. — OEuvres françaises au Ma
roc, 111,910 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 33 ter. — Pensions de l'ancien sul
tan Abd-el-Aziz et de la Cheriffa d'Ouezzan,
47,500 fr. » — (Adopté.)

Ministère de l'intérieur.
ч

3e partie. — Services généraux
des ministères.

« Chap. 50 bis. — Subventions à des socié
tés coopératives de consommation pour
l'achat de viandes frigorifiées, 250,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 54 quinquies. — Remboursement
de leurs frais de déplacement aux personnes
compétentes désignées pour la constata
tion et l'évaluation des dommages de guerre,
5.000 fr. » — (Adopté.)

*< Chap. 55 qualer. — Indemnités aux fonc
tionnaires de l'État évacués des régions en
vahies, 3,140 fr. » — (Adopté.)

•

Ministère de la guerre.

4" section. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

3* partie. — Services généraux
des ministères.

« Chap. 19. — Établissements de l'artil
lerie. — Personnel, 9,146 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 22. — Établissements du génie.—
Personnel, 1,957 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 23 bis. — Réorganisation des éta
blissements militaires d'Orléans, 450,000 fr.»
— (Adopté.)

« Chap. 30. — Établissements de l'inten
dance. — Personnel, 5,362 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 35. — Établissements du service
de santé . — Personnel, 344 fr. »— (Adopté.)

Ministère de la marine.

V section. — Marine militaire.

3* partie. — Services généraux
des ministères.

TITRE I".—Frais généraux ďadministration
— Enh-clien de la marine militaire.

« Chap. 24. — Constructions navales. —
Service général, y compris les dépenses in
divises. — Salaires, 470,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 25. — Constructions navales. —
Service général, y compris les dépenses in
divises.—Matières, 470,000 fr. » — (Adopté.)

TITRE II. — Travaux neufs. — Approvision
nements de guerre.

-«■Chap. 43. — Constructions navales. —
Constn» '.ms neuves. — Salaires, 1 million
475,000 ir. » — (Adopté.)

« Chap. 44. — Constructions navales. —
Constructions neuves. — Matières, 3 mil
lions 448,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 45. — Constructions navales. —
Constructions, : neuves .par l'industrie. '—
Achats, 11,150,000 ir. » — (Adopté.J

Miniatóre do l'instruction publique,
des beaux-arts

et des inventions intéressant la défense
nationale.

1 re section. — Instruction publique -,
el inventions intéressant la défense nationale,

3' partie.— Services généraux des ministères.

« Chap. 6 bis.— Dépenses pour l'enseigne
ment des jeunes Serbes en France, 210,000
francs. » — (Adopté.)

. « Chap. 100 bis. — Remboursement aux
lycées de garçons et aux villes ayant un
collège communal des frais de remplace
ment du personnel mobilisé, 62,500 fr. » —
(Adopté.)
« Chap. 129. — Bourses nationales d'en

seignement primaire supérieur et d'ensei
gnement primaire, 15,0J0 fr. » - (Adopté.)
« Chap. 130 bis. — Indemnités mensuelles

à des intérimaires chargés de suppléer des
instituteurs mobilisés, 1,100,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 150 bis. — Secours exceptionnels
aux membres de l'enseignement public ou
à leurs familles à l'occasion des événements

de guerre et indemnités aux fonctionnaires
évacués des régions envahies, 969,600 fr. »
— (Adopté.)

2* section. — Beaux-arts . s

3°parlie. — Services généraux des ministère»,

« Chap. 72 bis. — Section photographique
de l'armée, 30,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

#" section. — Commerce et industrie.

3· partie. — Services généraux des ministèren

« Chap. 10. — Frais de tournées du per
sonnel des poids et mesures. — Indemnités,
secours et allocations diverses, 2 ,C0J fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 14 ter. — Participation de la
France à l'exposition universelle de San-
Francisco et à l'exposition de San-Diego ».

« Chap. 28. — Écoles pratiques de com
merce et d'industrie. — Personnel. — In
demnités et allocations diverses, secours,
etc., 10,575 fr. » — (Adopté.) .

2' section. — Postes et télégraphes.

4« Partie. — Frais de régie, de perception
et d'exploitation des impôts et revenus
publics.

« Chap. 15.— Indemnités diverses, 465,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 31. — Indemnités diverses du
personnel ouvrier et frais de déplacement
des sous-agents affectés aux services techni
ques, 70,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 33. — Dépenses diverses, 40,000:
francs. » — (Adopté.)

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

3' partie. — Services généraux
des ministères.

« Chap. 14. — Inspection du travail dans
l'industrie. — Indemnités et dépenses di
verses, 1,150 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 60 bis.— Régularisation du compte
d'avances aux caisses d'assurances (applica*
tion de l'article 18 de la loi du 30 mars 1914),
132,800 francs, A ¿~ (Adopté.) t A Í . ; -. ir. ■.
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Ministère des colonies.

3' partie. — Servicesgénéraux dcs'mmislères .

TURK îï. — Dépenses rhilitaires.

« Chap. 41. — Solde des troupes aux colo
nies (groupe des Antilles et du Pacifique),
105,300 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 43. — Solde des troupes aux colo
nies (groupe indochinois), 252,000 fr. » —
(Adopté.) -

« Chap. 44. — Solde des troupes aux colo
nies (groupes de l'Afrique orientale), 39,438
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 50. — Vivres et fourrages (groupes
des Antilles et du Pacifique), 378,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 53. — Vivres et fourrages (groupe
de l'Afrique orientale), 72,450 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 55. — Habillement, campement et
couchage, 577,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 59. — Service de l'artillerie et
des constructions militaires (groupe de
l'Afrique occidentale française), 300,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 60. — Service de l'artillerie et des
constructions militaires (groupe indochin
ois), 1,325,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 62. — Service de l'artillerie et des
constructions militaires (groupe de l'Afri
que équatoriale française), 1W,000 fr. » —
(Adopté.)

Ministère de l'agriculture. -

8* partie.— Services généraux des ministères.

« Chap . 2. — Frais de déplacement, in
demnités, allocations diverses et secours
au personnel -de l'administration centrale,
travaux extraordinaires, 1,000 fr. » —
(Adopté.) ·

«Chap. H. — Traitement des inspec
teurs de l'agriculture, 3,050 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Indemnités, frais de tour
nées et de déplacement des inspecteurs de
l'agriculture, 1,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Indemnités,, frais de tour
nées et de déplacement des directeurs des
services agricoles et des professeurs d'agri- i
culture, 1,9 Í0 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 25. — Indemnités et allocations
diverses, frais de déplacement du personnel i
des établissements d'enseignement agricole
et d'élevage, des stations agronomiques et
établissements divers, 4,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 25 bis. — Acquisition partielle d'un
immeuble situé à l'intersection de l'avenue

de Saint-Mandé et de la rue de Picpus et
frais d'installation de la station d'essais de

machines agricoles, 18,500 fr. » — (Adopté.)
« Chap . 46. — Indemnités, allocations di

verses et secours au personnel des haras,
.1,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 48. — Secours, allocations, gratifi
cations de monte et spéciales. — Indem
nités de vivres et de logement des sous-
agents des haras, 13,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 54. — Nourriture des animaux,
100,000fr. » —(Adopté.)

Λ' partie. — Frais dc régie, de perception
et d'exploitation des impôts et revenus publics.'

« Chap. 95. — Indemnités diverses" aux
agents et préposés de tout ordre. — Se
cours au personnel domanial, 44,700 fr. » —
(Adopté.)

Ministère des travaux publics

У parité. — Service généraux des ministères.

Dépenses ordinaires.

Л-i -ï >:ļiVĪi ; Ji 'ļ?r<;*nn NÂ°rs.oņnMb43 л
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ponts et chaussées. — Allocations et indem- 1
nités diverses, 3,825 fr.' » — (Adopté.) -

« Chap. 12. — Personnel des sous-4ngé-
nieurs et conducteurs des ponts et chaus
sées. — Allocations et indemnités diverses,
14,490 fr. » — (Adopté.) - ■ ; - · ' · -

« Chap. 22. — Personnel des sous-ingé-
nieurs et contrôleurs des mines. — Alloca

tions et indemnités diverses, 3,488 fr. » —
(Adopté.) ,,.·" ,

« Chap. ,24. — Personnel des adjoints
techniques et des dames employées des
ponts et chaussées et des mines. — Alloca- ,
tions et indemnités diverses, 12,262 fr. » — -
(Adopté.)
« Chap. 26.— Agents temporaires et auxi

liaires. — Allocations et indemnités diver
ses, 945 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 30. — Personnel de la navigation
intérieure (éclusiers, pontiers, barragistes,
etc.) — Indemnités diverses non permanen
tes, frais de changement de résidence, se
cours, etc., 38,475 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 39. — Personnel des commissai
res du contrôle de l'État sur les chemins
de fer. — Allocations et indemnités diver
ses, 900 fr. »— (Adopté.) .

§ 2. — Entretien.

« Chap. 66. — Routes et ponts. — Entre
tien et réparations ordinaires, 21,690 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 68. — Navigation intérieure. —
Rivières et canaux. — Entretien et répara
tions ordinaires, 12,488 fr. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 3, !

avec le chiffre de 25,187,390 fr., résultant
de la disjonction prononcée par le Sénat. ¡

(L'article 3 est adopté.)

M. le président. « Art. 4. — Sur les cré
dits provisoires ouverts aux ministres, au
titre de l'exercice 1916, par la loi du 29 dé
cembre 1915 et par des lois spéciales, pour
les dépenses du budget général, une somme
de 135,050 fr. est et demeure définitivement
annulée, conformément à l'état D annexé à
la présente loi . »
Je donne lecture de l'état D :

Ministère de l'instruction publique,
des beaux-arts

et des inventions intéressant
la défense nationale.

4™ section. — Instruction publique'
et inventions intéressant la défense nationale.

3' partie.— Services généraux des ministères.

« Chap. 109. — Bourses nationales et dé- ''
grèvemente dans les lycées, collèges et cours
secondaires. — Remises dans la proportion
des crédits disponibles et après examen, en
faveur des enfants des familles nécessi
teuses, 100,000 fr. » :

í

2e section. — Beaux arts.

3*partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 72. — Monuments historiques. —
Dépenses communes, 30,000 fr. » : .

Ministère do l'agriculture.

3e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. -12. — Indemnités, frais de tour
nées et de déplacements des inspecteurs de
l'agriculture, 1,300 fr. » -

« Chap. 31. — Allocations, dépenses ad
ministratives et subventions pour le traite
ment, la défense-et la reconstitution des vi
gnobles de France, 3,750 fr. »
. Je. mets-! aux-- voix l'ensemble de l'ar
ticle *· , , „ ' .. , , , 8
Î %Ļ\iŪNÂ° ¿%a*$iép«á "".V 1 ¿ ł -*
LCI ï.: >, ÍA %<V :lb.-.Wi-, - *:> ii '-

M. le président.

TITRE. III

BUDGETS ANNEXES RATTACIIÎ-S POUR ORDRK
■ AU BUDGET GÉNÉRAL .,

Imprimerie nationale.

EXERCICE 1915.

« Art. 5. — Il est ouvert au ministre des
finances, au titre de l'exercice 1915, en
addition aux crédits alloués par la loi du
23 décembre 1915 et par des lois spéciales
pour les dépenses du budget annexe de
l'Imprimerie nationale, des crédits supplé
mentaires s'élevant à la somme totale de

780,000 fr. et applicables aux chapitres ci-
après :

« Chap. 7. — Salaires des ouvriers,
ouvrières, garçons d'ateliers et apprentis,
80,000 fr. — (Adopté.)

« Chap. 10. — Chauffage, éclairage et
force motrice, 50,000 fr. — (Adopté.)

« Chap. 12. — Approvisionnements pour
le service des ateliers et dépenses rem
boursables, 650.000 fr. — (Adopté.)

« Total égal, 780,000 fr. »
« Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au

moyen des ressources propres audit budget
annexe. »

Je mets aux voix l'ensemble de ľars,
tide 5. — (Adopté.)

Service des poudres et salpêtres.

EXERCICE 1915.

« Art. 6. — Il est ouvert au ministre de la

guerre, au titre de l'exercice 1915, en addi
tion aux crédits alloués par la loi du 23 dé
cembre 1915, et par des lois spéciales pour
les dépenses du budget annexe du service
des poudres et salpè tre s,, un crédit supplé
mentaire de 87 millions de francs applica
ble au chapitre 6 : « Frais d'exploitation
des établissements producteurs. Maté
riel. »

« Il sera pourvu au crédit ci-dessus au
moyen des ressources propres audit budget
annexe. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 6.

— (Adopté.)
« Art. 7. — Sur les crédits ouverts au mi

nistre de la guerre, au titre de l'exercice
1915, par la loi du 23 décembre 1915 et par
des lois spéciales, pour les dépenses du
budget annexe du service des poudres et
salpêtres, une somme de 42,000,000 fr. est et
demeure définitivement annulée au cha
pitre 5 : « Frais d'exploitation des établisse
ments producteurs. — Personnel. » —
(Adopté.) *

Caisse des invalides de la marine.

EXERCICE 1915 "

« Art. 8. — Sur les crédits ouverts au mi
nistre de la marine, au titre de l'exercice
1915, par la loi du 23 décembre 1915 et par
des lois spéciales, pour les dépenses du
budget annexe de la caisse des invalides de
la- marine, une somme de 1,910 fr. est et
demeure définitivement annulée au chapi
tre 2 : « Indemnités diverses. » (Adopté.)

- EXERCICE 1916

« Art. 9. — Il est ouvert au ministre da
la marine, au titre de l'exercice 1916, en
addition aux crédits provisoires alloués par
la loi du 29 décembre 1915 et par-îles lois
spéciales, pour les dépenses du budget an
nexe de la caisse des invalides de la marine,
un crédit -de 1,910 fr, applicable' au \ha-
ïitre- 2j^iMcfflattf» div|rspŞţ^-LдAdapté.)



SENAT — SEANCE DU 30 MARS 1916 209

Caisse nationale d'épargne.

EXERCICE 1915

« Art. 10. — Il est ouvert au ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, au titre de l'exercice 1915, en
addition aux crédits alloués par la loi du
23 décembre 1915 et par des lois spéciales,
pour les dépenses du budget annexe de la
caisse nationale d'épargne, un crédit sup
plémentaire de 3,750 fr. applicable au
chapitre 3 : « Indemnités diverses. »

« 11 sera pourvu au crédit ci-dessus au
moyen des ressources propres audit budget
annexe. » — (Adopté.)

EXERCICE 1916

« Art. ll. — Il est ouvert au ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, au titre de l'exercice 11716, en
addition aux crédits provisoires alloués par
la loi du 29 décembre 1915 et par des lois
spéciales pour les dépenses du budget
annexe de la caisse nationale d'épargne, un
crédit de 5,625 fr. applicable au chapitre 3 :
« Indemnités diverses ». — (Adopté.)

Réseau racheté des chemins de fer
de l'Ouest.

EXERCICE 1915

« Art. 12. — Il est ouvert au ministre des

travaux publics, au titre de l'exercice 1915,
en addition aux crédits alloués par la loi du
23 décembre 1915 et par des lois spéciales
pour les dépenses du budget annexe du ré
seau racheté des chemins de fer de l'Ouest,
un crédit supplémentaire de 2,600,000 fr.
applicable au chapitre 10 : « Dépenses di
verses ».

« Il sera pourvu au crédit ci-dessus au
moyen des ressources propres audit budget
annexe. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 12.

. — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.
Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis.— MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre des votants.......... 253

Majorité absolue.............. 127
Pour................. 253

Le Sénat a adopté.

12. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI CONCER
NANT OUVERTURE ET ANNULATION DE CRÉ
DITS, RÉPARTITION DU FONDS COMMUN DE

' LA REDEVANCE DES MINES ET TAXES AUX

COLONIES

M. le président. L'ordre du jour ap
pelle la discussion du projet de loi, adopté
fax la Chambre des députés, concernant :
1° l 'ouverture et l'annulation de crédits
•ur l'exercice 1915 au titre du budget gé
néral et des budgets annexes; 2' l'ouver
ture et l'annulation de crédits sur l'exer
cice 1916 au titre du budget général; 3» la
répartition du fonds commun de la rede
vance communale des mines de l'exercice
i917; 4° les tarifs des taxes et contributions
•ux colonies.

J 'ai à donner connaissance au Sénat des
décrets suivants :

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des
Inances,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

«onstituUoaoelle du 16 juillet 1875 sur le»

rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète : '

« Art. 1".— MM. Privat-Deschanel, conseil
ler d'État en service extraordinaire, directeur
général de la comptabilité publique, et
Célier, sous-directeur de la comptabilité
publique, sont désignés, en qualité de com
missaires du Gouvernement, pour assister
le ministre des finances au Sénat, dans
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, concernant : I o l'ou
verture et l'annulation de crédits sur l'exer

cice 1915 au titre du budget général et des
budgets annexes ; 2° l'ouverture et l'annu
lation de crédits sur l'exercice 1916 au titre

du budget général ; 3° la répartition du
fonds commun de la redevance communale

des mines de l'exercice 1917 ; 4° les tarifs
des taxes et contributions aux colonies.

« Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 9 mars 1916.
« n. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le ministre des finances,
« A. RIBOT. »

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre de la
guerre,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
dans les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

Décrète :

« Art. 1«. — M. Alombert, contrôleur
général de l'administration de l'armée, di
recteur du contrôle au ministère de la

guerre, est désigné, en qualité de commis
saire du Gouvernement, pour assister le
ministre de la guerre au Sénat, dans la dis
cussion du projet de loi concernant : I e
l'ouverture et l'annulation de crédits sur
l'exercice 1915 au litre du budget général et
des budgets annexes; 2° l'ouverture et l'an
nulation de crédits sur l'exercice 1916 au

titre du budget général; 3° la répartition du
fonds commun de la redevance eommunale
des mines de l'exercice 1917; 4" les tarifs
des taxes et contributions aux colonies.

« Art. 2. — Le ministre de la guerre est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 30 mars 1916.
« R. POINCARÉ.

Par le Président de la République :
« Le ministre de ta guerre,

« ROQUES. »

Quelqu'un demande-t-il la parole pour la
discussion générale ?. . .
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passorà la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1" :

TITRE I»

BUDGET GÉNÉRAL DB ĽEXERCICE 1915

« Art. 1".— Il est ouvert aux ministres,
au titre de l'exercice 1915, en addition, aux

crédits alloués par la loi du 23 décem
bre 1915 et par des lois spéciales, pour les
dépenses du budget général, des crédits
supplémentaires et extraordinaires s'élevant
à la somme totale de 46. 2 44. 553 fr.

« Ces crédits demeurent répartis, par mi
nistère et par chapitre, conformément à
l'état A annexé à la présente loi. »
Je donne lecture de l'état A.

Ministère des finances.

3' partie. —■ Services généraux des
ministères.

« Chap. 51. — Impressions, 115,000 fr..
- (Adopté).

« Chap. 53. — Frais de trésorerie, 3 mil
lions 300,000 fr. » — (Adopté.)

">< Chap. 66. — Répartition entre les com
munes des sommes rendues disponibles par
la suppression du budget des cultes (art.
41 de la loi du 9 décembre 1905), 510,976 fr. »
— (Adopté.)

4E partie. — Frais de régie, de perception
et d'exploitation des impôts et

revenus publics.

« Chap. 85. — Indemnités et secours aux
porteurs de contraintes et frais divers,
33,000 fr. — (Adopté.)

Ministère de la justice.

2" section. — Services pénitentiaires.

3e partie. — Services généraux des *
v. ministères.

« Chap. 9. — Entretien des détenus,
258,177 fr. » — (Adopté.)

Ministère de la marine.

1" section. — Marine militaire.

S' partie. — Services généraux des ministères.

TITRE I. — Frais généraux d'administration.
— Entretien de la marine militaire.

« Chap. 15. — Service des subsistances,
de l'habillement et du casernement. — Sa
laires, 12,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Service des approvisionne
ment de la flotte. Salaire, 110,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 38. — Gratifications, secours,
subventions. — Indemnités de congédie
ment. — Dépenses diverses, 89i,700 fr. » —·
(Adopté.)

TITRE II. — Travaux neufs. — Approvisiou'
nements de guerre.

« Chap. 43.' — Constructions navales. —
Constructions neuves. — Salaires, 400,000
francs. » — (Adopté.)

2' section. — Marine marchande.

3e partie. — Services généraux desministères.

« Chap. 19. — Subventions à la marine
marchande. — Primes à la construction,
400,000 fr, » — (Adopté).

« Chap. 20. — Subventions à la marine
marchande. — Primes à la navigation et
compensation d'armement, 2,600,000 fr. » —
(Adopté.)
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Ministère de l'instruction publique,
des beaux-arts,

*. des inventions intéressant la défense
nationale.

2e section. — Beaux-arts.

&partie. — Services généraux des ministères.

Ministère des colonies.

Ie partie.— Services généraux des ministères

Chap. 68 bis. — Section photographique
de l'armée, 30,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère des colonies.

3E partie.—Services généraux des ministères

TITRE I". — Dépenses civiles.

V" section. — Dépenses d'intérêt commun.

« Chap. 8. — Frais du service télégra
phique, 20,700 fr. » — (Adopté.)

TITRE II. — Dépenses militaires.

« Chap. 46. — Personnel de l'intendance
des troupes coloniales, 130,000 Л. » —
(Adopté.)

« Chap. 48. — Frais de route et de passage
du personnel militaire, 420,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 51. — Vivres et fourrages (groupe
de l'Afrique occidentale française), 1,125,000
francs. » — (Adopté.)

Ministère des travaux publics.

S* partie.— Services généraux des ministères.

Dépenses extraordinaires.

§ 1 er . — Dépenses obligatoires assimilables
à des dettes d'État.

« Chap. 87. — Annuités dues à l'ancien
réseau de l'État, 19,561,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 89 bis. — Insuffisance des pro
duits de l'exploitation de l'ancien réseau de
l'État, 16,324,000 fr. »— (Adopté.)

11 sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources du budget général de
l'exercice 1915.

Je mets aux voix l'ensemble de l'ar
ticle 1er.

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Sur les
crédits ouverts aux ministres, au titre de
l'exercice 1915, par la loi du 23 décembre
1915 et par des lois spéciales, pour les dé
penses du budget général, une somme de
1,050,000 fr. est et demeure définitivement
annulée, conformément à l'état B annexé à
la présente loi. »
Je donne lecture de l'état B :

Ministère des travaux publics,

3'partie. — Services généraux des ministères.

Dépenses extraordinaires.

§ — Dépenses obligatoires assimilables
à des dettes d'État.

« Chap. 86. — Annuités dues au réseau
racheté de l'Ouest, 200,000 fr. »
Je mets aux voix l'article 2.
(L'article 2 est adopté.)

• TITRE II

BUDGET GÉNÉRAL DK L EXERCICE 1916

« Art. 3. — U est ouvert aux ministres, au
titre de l'exercice 1916, en addition aux cré
dits provisoires alloués par la loi du 29 dé
cembre 1915 et par des lois spéciales pour
les dépenses du budget général, des crédits
s'élevant à la somme totale de 1,068,340 fr.

« Ces crédits demeurent répartis, par mi
nistère et par chapitre, conformément à
l'état C annexé à la présente loi. »
La parole est à M. le ministre du com

merce et de l'industrie.

M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes.
Messieurs, je demande au Sénat de bien
vouloir rétablir, à trois chapitres du minis
tère du commerce, les chapitres 1, 3 et 5,
trois crédits s'élevant, au total, à 3,100 fr.
La commission des finances en a adopté

le principe, mais elle m'avait demandé d'at
tendre, pour les inscrire, le prochain cahier
de crédits supplémentaires.
Je demande au Sénat de me permettre

d'organiser immédiatement la section tech
nique dont j'ai besoin. Le Sénat sait que
nous vivons actuellement, au point de vue
industriel, sous le régime des prohibitions
de sortie, qui entraîne celui des déroga
tions.

Le Sénat sait également que le sous-se
crétariat de l'artillerie et des munitions a

été conduit à réquisitionner la plupart des
métaux.

Les industries ne travaillant pas exclusi
vement pour la défense nationale doivent,
par suite, pour obtenir du cuivre, de l'acier,
etc., demander des autorisations au minis
tère de la guerre.
Jusqu'à présent, on a pu suffire aux né

cessités, en accordant telle ou telle de
mande et en en refusant d'autres, parmi
celles-ci, il s'en trouvait même parfois, pré
sentant un caractère particulier d'urgence.
J'ai été amené à organiser une section

technique chargée de procéder à une équi
table répartition entre les industriels,
compte tenu des disponibilités des services
de la guerre et de l'ordre d'urgence des be
soins des industries.
Les industriels sont satisfaits du fonc

tionnement de ce service qui, déjà, s'orga
nise, parce qu'il leur apporte une solution
dans un temps aussi court que possible.
Il ne s'agit donc pas d'études, mais de

travaux matériels. C'est ce qui se passe,
par exemple, pour les laines peignées dont
nous avons un besoin urgent pour assurer
la marche de nos filatures qui, hélas ! sont
bien peu nombreuses aujourd'hui, mais qui,
cependant, se sont accrues depuis un cer
tain temps. Le gouvernement britannique
ayant prohibé l'exportation des laines pei
gnées et des fils de laine peignée, nous
avons dû, pour obtenir les dérogations à
ces prohibitions de sortie, donner, sous la
garantie du ministre, mois par mois, le
chiffre exact de nos besoins.

J'ai demandé, pour organiser cette sec
tion, le concours de professeurs du conser
vatoire des arts et métiers, de l'école cen

trale des arts et manufactures, d'industriels
de la région du Nord mobilisés ; c'est-à-dire
que ceux qui sont à la tète du service ne
nécessitent pas une dépense budgétaire nou
velle, lis viennent, les uns volontairement
et gratuitement, les autres payés sur d'au
tres chapitres de mon ministère. Il s'agit, à
l'heure actuelle, de m'autoriser à engager
une dépense de 3,100 fr., afin de payer les
dactylographes, la lumière, le papier, le
chauffage.
En considération de la nécessité absolue

dans laquelle je me suis trouvé d'assurer le
fonctionnement de cet organisme nouveau,
je prie le Sénat de vouloir bien accorder le
crédit que je demande. (Très bien 1)

M. Aimond, rapporteur général de la
commission des finances. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commis
sion des finances, comme M. le ministre du
commerce vient de le rappeler, est absolu
ment d'accord avec lui sur l'utilité du ser
vice à organiser.
Les crédits en discussion avaient été de

mandés par le Gouvernement le 15 mars.
La Chambre aurait donc pu les incorporer
dans les douzièmes du deuxième trimestre
et, tout à l'heure, vous les auriez sanction
nés par votre vote.
Mais elle n'a pasprocédé ainsi, sans doute

parce qu'il s'agissait d'une mesure nouvelle ;
elle les a accordés en addition aux dou

zièmes provisoires du premier trimestre.
Cette décision était en contradiction avec

celles qu'elle avait prises en ce qui concerna
le cahier de crédit que vous venez de voter;
elle avait, en effet, écarté, à bon droit, de ca
projet de loi, portant ouverture de crédits.,
additionnels aux douzièmes provisoires du
premier trimestre, la portion des crédits
demandés afférente aux dépenses du
deuxième trimestre.
Votre commission des finances n'avait

pas cru devoir sanctionner une telle déci
sion.

Étant donné, toutefois, l'urgence de la dé
pense, et pour éviter les retards qu'entraîne
rait l'emploi de la procédure régulière,
nous vous demandons, messieurs, de réta
blir les crédits votés par la Chambre au
titre des chapitres 1, 3 et 5 du ministère du
commerce dans le projet de loi qui voua

. est actuellement soumis.
J'ajoute que nous vous prions d'adopter

une solution identique en ce qui concerne
un crédit supplémentaire dont M. le mi
nistre des colonies va vous entretenir. {Très
bien ! très bien !)

M. le président. La commission des fi
nances agrée donc les propositions de M. le
ministre du commerce ?

M. le rapporteur général. Oui, mon
sieur le président.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des colonies.

M. Gaston Doumergue, ministre des colo
nies. Messieurs, d'accord avec la commission
des finances, ainsi que vient de le déclarer
l'honorable M. Aimond, j'ail'honneur de prier
le Sénat de vouloir bien rétablir, à l'article
45 bis, un crédit de 100,000 fr. dont le vote a
été ajourné dans les mêmes conditions que
celui du chapitre dont il vient d'être ques
tion.

La conquête du Cameroun étant mainte
nant complètement achevée, l'étendue des
territoires que nous devons administrer
s'est accrue dans de notables proportions ;
il devient donc nécessaire d'accroître le per
sonnel administratif de cette région : c'est
ce qui justifie la demande qui nous est sou-

Ministère de la marine.

4" section. — Marine militaire

B' partie. — Services généraux des ministères.

TITRE Ier. — Frais généraux d'administra
tion. — Entretien de la marine militaire.

« Chap. 26. — Constructions navales. —
Entretien et réparations de la flotte cons
truite et du matériel flottant des mouve
ments du port. — Salaires, 850,000 ir. »
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amise d'un nouveau crédit de 100,000 fr. (As
sentiment.)

v M. le rapporteur général. Nous sommes
bien d'accord.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?. . .
Dans ces conditions, je donne lecture du

tableau C avec les chapitres rétablis par la
commission.

M. le rapporteur général. Parfaitement,
monsieur le président.

Ministère de la guerre.

.4n section. — Troupes mêtropotitaines et
coloniales.

ГЗе partie.— Services généraux des ministères.

Intérieur.

Chapitre 7. — Solde de l'armée 400.000 fr.
(Adopté.)

Divers.

Chapitre 82. — Approvisionnsments de
réserve (défense des colonies.) 50.000 fr.

' (Adopté.)

Ministère de la marine.

V* section.- — Marine militaire.

3E partie.— Services généraux des ministères.

TITRE ll. — Travaux neufs. — Approvision
nements de guerre.

Chapitre 51. — Ouvrages maritimes. —
Immeubles d'intérêt militaire et général. —
Travaux neufs et grandes améliorations
'βΟΟ.ΟΟΟίΓ. (Adopté.)

Ministère de l'instruction publique,
des beaux-arts et des inventions intéres

sant la défense nationale.

/" section.— Instruction publique et inventions
' intéressant la défense nationale.

3epartie.— Services généraux des minislè res

« Chap. 4 bis. — Direction des inventions
intéressant la défense nationale. — Matériel

■des bureaux, 17,925 fr. ». — (Adopté.)

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

1" section. — Commerce et industrie.

« Chap. 1 er. — Traitement du ministre et
personnel de l'administration centrale,

į 1,350 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 3. — Traitement et salaires du

personnel de service de l'administration
centrale, 375 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 5. — Matériel et dépenses diver

ses de l'administration centrale, 1,000 fr. »
— (Adopté.)

Ministère des colonies.

3E partie.— Services généraux des ministères.

TITRE 1". — Dépenses civiles.

ļ 1n section. — Dépenses d'intérêt commun.
« Chap. 21. — Classement des archives

du ministère des colonies, 415 fr. » —
i (Adopté.)

« Chap. 45 bis. — Dépenses de ľadminis-
¡tration du Cameroun, 100,000 fr. » —
!(Adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en-
ţsemble de l'article 3, avec le chiffre de
1 1,171,065 fr. qui résulte des derniers votes
[du Sénat.
į (L'article 3, ainsi modifié, est adopté.)
t M. le président. «Art. 4. — Sur les

crédits provisoires ouverts au ministre de
l'instruction publique, des beaux-arts et des
inventions intéressant la défense nationale,
au titre de l'exercice 1916, par la loi du
29 décembre 1915 et par des lois spéciales,
pour les dépenses de la première section
(instruction publique et inventions intéres
sant la défense nationale) du budget de son
département, une somme de 17,925 fr. est
et demeure définitivement annulée au cha
pitre 4 ter : « Directioa des inventions in
téressant la défense nationale. — Dépenses
techniques ». — (Adopté.)

TITRE III

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE
AU BUDGET GÉNÉRAL

Ancien réseau des chemins de fer
de l'État.

. « Art. 5. — Il est ouvert au ministre des
travaux publics, au titre de l'exercice 1915,
en addition aux crédits alloués par la loi du
23 décembre 1915 et par des lois spéciales
pour les dépenses du budget annexe de
l'ancien réseau des chemins de fer de l'État,
des crédits supplémentaires et extraor
dinaires s'élevant à la somme totale de

35,9/5,000 fr. et applicables aux chapitres
ci-après :

« Chap. 1". — Administration centrale et
dépensesgénérales.—Personnel. 100.000
— (Adopté.)

« Chap. 7. — Voie et bâtiments.
— Personnel................... 150.000

— (Adopté.)
« Chap. 13. — Charges corres

pondant au capital industriel de
l'ancien réseau de l'État au 31
décembre 1910................. 35.6S5.000
— (Adopté.)

« Chap. 20. — Dépenses com
plémentaires en capital résul
tant de l'application de la loi du
28 décembre 1911, relative aux
conditions de retraite du per- ~
sonnel......................... 40.000

— (Adopté.)__
Total égal.................... 35.975.000

« Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources propres audit budget
annexe. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 5.

— (Adopté).
« Art. 6. — Sur les crédits ouverts au mi

nistre des travaux publics, au titre de l'exer
cice 1915, par la loi du 23 décembre 1915 et
par des lois spéciales, pour les dépenses du
budget annexe de l'ancien réseau des che
mins de fer de l'État, une somme de 290,000
francs est et demeure définitivement an

nulée au titre dos chapitres ci-après :
« Chap. 3. — Exploitation. — Person

nel ........................... 250.000

« Chap. 19. — Études et tra
vaux de construction des lignes
nouvelles, y compris les para
chèvements................... 40.000

Total égal........ 290.000 »
— (Adopté.)

Réseau racheté des chemins de fer de
l'Ouest.

« Art. 7. — Il est ouvert au ministre des
travaux publics, au titre de l'exercice 1915,
en addition aux crédits alloués par la loi
du 23 décembre 1915 et par des lois spé
ciales pour les dépenses du budget annexe
du réseau racheté des chemins de fer de

l'Ouest, des crédits supplémentaires et ex
traordinaires s'élevant à la somme totale

de 1.850.000 fr. et applicables aux chapitres
ci-après :

« Chap. 5. — Matériel et traction
— Personnel____................. 650.000
— (Adopté.)

« Chap. 7. — Voie et bâtiments.
— Perssonnel.................... 400.000
— (Adopté.)

« Chap. 13. — Annuité de rachat
dû à la compagnie de l'Ouest ..... 100. 000
— (Adopté.)
« Chap. 14. —Charges des obli

gations émises pour faire face aux
dépenses de premier établissement
du réseau depuis le rachat........ 100.000
— (Adopté.)

« Chap. 16. — Intérêts des
avances du Trésor............... 200.030

— (Adopté.)
« Chap. 23. — Insuffisance des

produits des lignes en exploitation
partielle......................... 150.000
— (Adopté.)

« Chap. 24. — Charges nettes
du capital (y compris les intérêts
des avances du Trésor et les frais ^
de service des titres)............. 250.000
— (Adopté.)__

Total égal................ 1. 8-50. 000

« Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources propres audit bud
get annexe ». Je mets aux voix l'ensemble
de l'article 7. — (Adopté.)

« Art. 8.— Sur les crédits ouverts au mi

nistre des travaux publics, autitre (íe l'exer
cice 1915 par la loi du 23 décembre 1915
et par des lois spéciales, pour les dépenses
du budget annexe du réseau racheté des
chemins de fer de l'Ouest, une somme de
1,850,000 fr. est et demeure définitivement
annulée au titre des chapitres ci-après :

« Chap. 1". — Administration centrale et
dépenses générales. — Person
nel........................... 100.000

« Chap. 3. — Exploitation. —
Personnel..................... 950.000

« Chap. 8.—Voie et bâtiments.
— Dépenses autres que celles
du personnel.................. 400.000

«Chap. 17.— Travaux complé
mentaires de premier établisse
ment proprements dits........ 3S0.000

« Chap. 22.— Dépenses com
plémentaires en capital résul
tant de l'application de la loi
du 28 décembre 1911, relative
aux conditions de retraite du

personnel..................... 40.000
Total égal............... ŕľ85(UW0 »

— (Adopté).

TITRE IV

DISPOSITIONS SPÉCIALES

« Art. 9. — Par dérogation aux disposi
tions de l'article 4, titre III, de la loi de
finances du 8 avril 1910, les relevés nomi
natifs des ouvriers ou employés occupés à
l'exploitation des mines ou aux industries
annexes, à la date du 1" janvier 1914, qui
ont été établis pour servir à la répartition
du fonds commun de la redevance commu
nale des mines de l'exercice 1915, serviront
également à la répartition du fonds com
mun de l'exercice 1917. » — (Adopté.)

« Art. 10. — Le paragraphe 3 de l'arti
cle 33 de la loi de finances du 13 avril 1У00

est modifié ainsi qu'il suit :
« Les conseils généraux des colonies dé

libèrent sur le mode d'assiette, les tarifs et
les règles de perception des taxes et con
tributions autres que les droits de douane _
qui restent soumis aux dispositions do la
loi du 11 janvier 1892.

« Ces délibérations, sauf en ce qui con
cerne les tarifs, ne seront applicables
qu'après avoir été approuvées par décrets
en conseil d'État
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« Les délibérations relatives aux tarifs
des taxes et contributions peuvent être an
nulées par décrets rendus sur le rapport du
ministre des colonies.

« Cette annulation doit intervenir dans un

délai de quatre mois pour les colonies de
l'océan Atlantique et de six mois pour les
autres colonies. Ce délai court du jour de
la clôture de la session où les délibérations

dont il s'agit auront été votées.
« Les délibérations relatives aux tarifs

deviennent définitives par la renonciation
du ministre des colonies à l'exercice du

droit d'annulation ou par l'expiration des
délais impartis au paragraphe précédent. »
— (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.

11 y a lieu à scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les

secrétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin ;

Nombre des votants.......... 255

Majorité absolue.............. 128
Pour................. 2D5

Le Sénat a adopté.

13. — DISCUSSION D'UN PROJET DE LOI CON
CERNANT LES CRÉDITS PROVISOIRES APPLI
CABLES AU 2e TRIMESTRE DE 1916

L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant : 1° ouverture sur l'exercice
1916 des crédits provisoires applicables au
deuxième trimestre de 1916 ; 2° autorisa
tion de percevoir pendant la même période
les impots et revenus publics.
Je dois donner connaissance au Sénat des

décrets suivants :

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des
finances,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er .— MM. Privat-Doschanel, conseil
ler d'État en service extraordinaire-, direc
teur général de la comptabilité publique, et
Célier, sous-directeur de la comptabilité
publique, sont désignés, en qualité de com
missaires du Gouvernement, pour assister
le ministre des finances, au Sénat, dans la
discussion du projet de loi portant : Io ou
verture sur l'exercice 1916 des crédits pro
visoires applicables au deuxième trimestre
de 1916; 2° autorisation de percevoir pen
dant la même période les impôts et revenus
publics.

« Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.
« Fait à Paris, le 18 février 1916.

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République
« Le ministre des finances,

« A. RIBOT. »

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre de

la guerre,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis

saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — M. Alembert, contrôleur gé
néral de l'administration de l'armée, direc
teur du contrôle au ministère de_la guerre,'
est désigné, en qualité de commissaire du
Gouvernement, pour assister le ministre de
la guerre, au Sénat, dans la discussion du
projet de loi portant : 1° ouverture sur
l'exercice 1916 des crédits provisoires appli
cables au deuxième trimestre de 1916; 2° au
torisation de percevoir pendant la même
période les impôts et revenus publics.

« Art. 2. — Le ministre de la guerre est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 29 mars 1916.
« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République,
« Le ministre de la guerre,

« ROQUES. »

La parole dans la discussion générale est
à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général. Messieurs,
avant que vous passiez au vote des crédits
provisoires applicables au deuxième tri
mestre de 1916, j'ai le devoir, au nom de la
commission des finances, d'apporter au
Sénat quelques explications d'ordre gé
néral.

Les crédits que nous allons vous deman
der d'accorder s'élèvent à 7,847,645,366 fr.
pour le budget général et à 657,505,320 fr.
pour les budgets annexes, soit une aug
mentation globale, en ce qui concerne le
budget général, de 298,037,102 fr. sur les
crédits alloués pour le premier trimestre
de 1916 par la loi du 29 décembre 1915.
Naturellement la plus grande part de cet

accroissement est imputable au ministère
de la guerre.
Avant de vous faire connaître toutefois

les principales augmentations, je dois vous
rappeler que nous restons encore ici dans
le système des crédits provisoires. Sans
doute vous avez trouvé, annexée au projet
de loi, une distribution des crédits de
mandés par chapitres.
Mais, comme tout à l'heure on ne vous

demandera pas de voter les chapitres
individuellement, cette distribution reste
sans caractère législatif. Je sais très
bien que M. le ministre des finances — et je
l'en remercie — considère tout de même

ces crédits comme ayant un caractère légis
latif, en ce sens qu'il s 'interdit et qu'il in
terdit aux administrations de faire des vire
ments de chapitre à chapitre...

M. Charles Riou. Ce sont des tableaux
administratifs.

M. le rapporteur général. . . des vire
ments de chapitre à chapitre. C'est une ré
forme heureuse.

. M. Ribot, ministre des finances. On n'a
jamais fait que se mouvoir dans l'intérieur
d'un même chapitre, ce qui est parfaite
ment régulier, '

M. le rapporteur général. Il est tout
à fait certain qu'on ne peut, à l'heure
actuelle, établir de budget véritable. Nous
serions appelés à voter des prévisions
qui seraient démenties par les faits. La
guerre et ses conséquences, l'augmentation
du fret, la hausse du prix des matières pre
mières contribueraient inévitablement à en
montrer l'inexactitude.

A ce propos, dans une autre enceinte, on
a critiqué la méthode suivie parla commis
sion, qui consiste à demander le vote global
des crédits. Nous nous interdisons, en
effet, d'examiner les crédits danslcurs détails.

Le Gouvernement nous les présente sous
sa responsabilité ; nous n'avons pas à lui
indiquer s'ils doivent être augmentés ou
diminués. ~

Dans le rapport que j 'ai rédigé au nom de
la commission des finances, je n'en ai pas,
moins indiqué les modifications que la

des députés a cru devoir apporter .
aux crédits demandés.

Mon ami M. Milliès-Lacroix, qui est sérieu-'
sèment indisposé en ce moment, a déclaré,
en tant que rapporteur du budget du minis- -
tère de la guerre, qu'il n'a pas à blâmer les
décisions de la Chambre des députés, mais
que néanmoins il ne peut la suivre. .
Comment nous permettrions-nous raison- ř

nablement de pénétrer dans l'intérieur des
chapitres de la guerre, par exemple, pour ·
dire au Gouvernement : « Vous nous de- '
mandez tant de millions pour la fabrication
de mitrailleuses ; Userait préférable de con
sacrer une partie de ces millions à la fabri
cation de sabres, de fusils ou de canons »?■
Il est possible que des suggestions de ce

genre soient nécessaires, mais la commis
sion des finances estime que ces apprécia- -
tions sont du ressort de la commission de
l'armée, qui travaille avec un zèle et un
dévouement auxquels je suis heureux de
rendre hommage du haut de cette tribune.
(Applaudissements.)
Est-ce à dire que nous restions indiffé

rents en ce qui concerne l'emploi des cré
dits ? Chaque fois que le Gouvernement nous ·
a demandé notre avis, notamment sur des
marchés importants, nous le lui avons
donné.

Il peut arriver, d'ailleurs, que nous soyons '
en désaccord avec lui.

C'est ainsi que, dans quinze jours.....

M. Eugène Lintilhac. Pourquoi prévoir
les malheurs d'aussi loin?

M. le ministre. Pourquoi annoncez-vous
cela? Voue dites le contraire dans votre,
rapport, puisque vous déclarez que la loi
sera votée sans difficulté i

M. le rapporteur général. Je dis que
notre collaboration avec le Gouvernement

ne consiste pas à substituer notre respon
sabilité à la sienne.

M. le ministre. Non, à l'associer!

M. le rapporteur général. Du moment
que nous ne pouvons, nous, commission des
finances, saisir nos collègues, chapitre par
chapitre, des différentes questions que sou
lève un budget, que nous ne pouvons pas .
leur demander de sanctionner par un vote,
après une discussion publique, des chiffres,
nous ne pouvons reconnaître à la répartition
par chapitre des crédits qui nous sont de
mandés un caractère législatif.
Nous ne pouvons que proposer au Sénat

levóte global des crédits provisoires, crédits
que le Gouvernement doit répartir sous son"
entière responsabilité. (Très bien! trés bien!)
Toutes les fois, d'ailleurs, je le répète, que

le. Gouvernement voudra bien demander,
l'avis de votre commission des finances sur '

des points précis ; celle-ci ne se dérobera
pas à son devoir et lui donnera son ¿vis.

M. Eugène Lintilhac. C'est évident et
bon à dire ! >

M. le rapporteur général. De tout ce
que je viens de dire il ressort donc que ce '
n'est qu'à titre d'indication que je vous ·
apprendrai que l'accroissement des crédits
afférents au deuxième trimestre, par rap
port à ceux du premier trimestre porte sur
les dépenses du département de la guerre
et que les augmentations s'appliquent pres
que exclusivement aux dépenses du maté
riel. .Elles s 'élèvent notamment:

A 01 millions pour l'aéronautique ;
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A 12 millions et demi pour les chemins
de fer de campagne ;
A 99 millions pour les transports ;
A 2*> millions pour le couchage et le cam

pement des troupes ;
A 21 millions pour les fourrages;
A 35 millions pour l'alimentation des

troupes — c'est la conséquence de l'aug
mentation de prix des denrées.
Bref, le budget de la guerre s'élève, a lui

seul, a 6 milliards 175 millions pour le
deuxième trimestre,, contre 5 milliards
760 millions pour le premier trimestre.
Et je me permets de rappeler à mes collè

gues que lorsque, dans la discussion géné
rale des budgets, nous arrivions au chiffre
global de 5 milliards pour une année et
pour tous les ministères, on reculait, pour
ainsi dire, épouvanté devant le chiffre ; et
aujourd'hui, pour un simple trimestre et
pour une administration unique, la guerre,
nous dépassons les chiffres les plus élevés
du budget général de la France avant l'ou
verture des hostilités. í Cesi vrai!)
Ceci m'amène à jeter un rapide coup

d'œil sur l'ensemble de nos dépenses de
puis le début des hostilités.
Conformément à la méthode que j'ai

adoptée dès mes premiers rapports, je vous
ai donné des tableaux détaillés où les dé
penses se trouvent réparties en cinq caté
gories.
Les dépenses militaires effectuées ou à

prévoir depuis le 1" août 1014 jusqu'au
30 juin prochain s'élèvent à 32 milliards et
demi. La dette aura reçu, pour la période
s'étendant du 1« août 1914 au 30 juin pro
chain,une dotation de 3milliards246millions.
Les dépenses de solidarité sociale, pen
dant la même période, s'élèveront a
4,864 millions ; les achats de denrées pour le
ravitaillement de la population civile, à
186,800,000 fr. et enfin les dépenses des au
tres ministères à 3,706 millions.
En sorte que si on fait le pourcentage gé

néral, on voit que les dépenses militaires
auront absorbé 73 p. 100 du total; la dette
un peu plus de 7 p. 100 ; les dépenses de
solidarité sociale, près de 11 p. 100; l'achat
de denrées pour le ravitaillement de la po
pulation civile, 0,5 p. 100 et les autres dé
penses un peu plus de 8 p. 100.
Ce ne sont d'ailleurs pas là toutes nos dé

penses. Il y aurait lieu d'y ajouter celles
que le Trésor s'est imposées pour des avan
ces auxpays alliés ou amis et dont nous
avons donné la nomenclature. Eu en tenant
compte, nous arrivons à l'heure actuelle à
une dépense de 93 millions par jour.

M. Charles Riou. Et l'Angleterre, 125
millions.

ti. le rapporteur général. Nous avons
cette consolation que l'Angleterre dépense
110 millions par jour, et M. Asquith décla
rait même, dans son dernier discours, que
notre alliée allait arriver à 125 millions.
Messieurs, ces chiffres vous montrent le

fardeau écrasant qui pèse sur les épaules
des belligérants et, en particulier, sur les
nôtres.
Comment avons-nous pu faire face jus-

Sļu'ici. comment pourrons-nous faire face
usqu au 30 juin à ces charges formidables,
qui atteindront à cette date le chiffre de
46 milliards î

Je sais bien que ce chiffre de 46 milliards
me constitue qu une prévision et qu'il existe
un écart assez considérable entre les paye
ments et les crédits.

Je ne veux d'ailleurs nullement dire par
là qu'il faille encourager le Gouvernement
i la politique- qui consiste à différer le
Sayement de ses dettes : M. le ministre des
nances sait mieux que moi qu'il y a des
dépenses de réquisition et autres qui ne
•ont pas encore soldées. Ce serait une mau

vaise politique que d'accumuler ainsi les
créances à terme.
Quoi qu'il en soit, le chiffre des paye

ments n'atteindra vraisemblablement pas,
au 30 juin, le chiffre de 46 milliards.
Quelles ressources avons-nous à mettre

en face de ce chiffre ?
Ces ressources, nous pouvons les indi

quer avec sincérité. La politique de la
France est en effet une politique de clarté,
(Très bien! très bien!) et nous n'avons pas
eu besoin de recourir aux expédients de
toute nature qu'on a pratiqués de l'autre
côté du Rhin. Notre comptabilité, nous pou
vons la montrer au monde entier, et il voit
avec quelle facilité — relative tout au
moins — nous supportons un fardeau aussi
écrasant. {Applaudissements.)
Les impôts tout d'abord ont produit, de

puis le 1er août 1914 jusqu'au 29 février
1916, 5,373 millions. Je ferai remarquer ici
que leur rendement devient de plus en plus
favorable. J'ai donné dans mon rapport le
tableau des recouvrements de janvier et
février 1916 : vous y pourrez constater une
amélioration notable.
Ce n'est certainement qu'une goutte d'eau

dans nos ressources, mais il est réconfor
tant toutefois de reconnaître que l'activité
économique de ce pays n'est pas paralysée ;
des signes certains, tels que le relèvement
continu qu'ont présenté depuis un an les
droits d'enregistrement sur les ventes d'im
meubles et les droits de timbre sur les effets
de commerce indiquent, en effet, . une re
prise marquée des affaires.
Viennent ensuite les bons de la défense

nationale. Une partie a été consolidée dans
le dernier emprunt. Il en restait encore au
29 février en circulation pour 8,570 millions.
Les obligations de la défense nationale ne

représentent qu'un capital de 632 millions.
C'est qu'en effet la plus grande partie du
capital souscrit a été consolidée par l'em
prunt. M. le ministre des finances, heureu
sement à notre avis, a rouvert les guichets
du Trésor à cette sorte d'emprunt à court
terme. Je ne sais pas si les résultats acquis
répondent à ses espérances, mais, néan
moins, je crois qu'il a fait une bonne opé
ration.

Les bons placés en Angleterre et aux
Etats-Unis représentaient, au 29 février,
1.215. 164. 000 francs.
Le produit de l'emprunt en rentes perpé

tuelles, au 29 février, s'élevait à 11.460 mil
lions.

Les avances de la banque de France attei-
ñnaient, à cette même date, 5.800 mil-
ons.

Le produit de l'emprunt contracté en
Amérique nous a procuré 1.250 millions.
On arrive ainsi à un ensemble de res

sources, au 29 février, de 34.301 millions.
C'est ce chiffre que nous devons mettre

en regard de celui de 46 milliards dont je
parlais tout à l'heure.
Mais celui-ci correspondant aux dépenses

prévues jusqu'au 30 juin, il nous reste
encore, d'ici là, trois mois à parcourir.
Or, nous avons à recevoir le solde des

versements sur l'emprunt 5 p. 100, soi^plus
d'un demi-milliard. N

D'autre part, les bons de la Défense natio
nale produisent, comme avant le grand
emprunt, un peu plus de 800 millions par
mois, — j'espère que le milliard doit être
atteint maintenant avec les obligations.
Noue pouvons en outre escompter le pro
duit des impôts et revenus publics pour
quatre mois, soit 1,400 millions.
Enfin, d'après nos conventions avec la

Banque de France et la Banque d'Algérie,
nous avons le droit de nous faire avancer
encore plusieurs milliards.
En récapitulant toutes ces ressources, on

arrive à une somme très considérable.
"Restent encore les crédits que nous pour

rons nous procurer au dehors. C'est une
question sur laquelle je ne puis qu'appelés
1 attention du Senat, je ne dirai pas celle de
M. le ministre des finances, car je sais qu'il
s'en préoccupe tous les jours et qu'avec un
zèle inlassable il négocie à la fois à Londres
et à New-York pour obtenir du crédit.
La question est d'ailleurs très délicate et

difficile à résoudre. Je vous ai donné dans

mon rapport le tableau du change. Vous
savez à quel taux il est arrivé et cela s'ex
plique très aisément.
Soulevant cette question il y a un an, à

cette tribune, j'avais demandé à M. le mi
nistre des finances s'il n'y avait pas un
moyen d'empêcher cette hausse du change:
il m'avait répondu par un mot très juste :
« Il faut être deux. » Le change dépend en
effet de deux parties et non d'une seule. Or,
comme nous sommes des acheteurs de plus
en plus importants dans les pays qui nous
expédient des matières premières, il est
tout naturel que nous soyons aussi des
débiteurs de plus en plus importants de ces
pays et que par conséquent le change, e'est-
a-dire la prime accordée pour faire parve
nir des valeurs équivalentes à de l'or, dans
ces pays augment tous les jours.
Toutefois, s'il n'y avait que l'État pour

acheter, les mesures prises par M. le minis
tre des finances auraient empêché le change
de monter aussi haut. Nous avons en effet
du crédit — nous l'avons peut-être payé
un peu cher — mais nous avons du crédit
en Amérique et à Londres. Mais la hausse
du change provient surtout des achats des
particuliers, qui sont plus considérables
que ceux de l'État.
J'avais cru un instant qu'on pourrait ob

tenir un résultat en centralisant les paye
ments à la Banque de France, en deman
dant aux particuliers de passer par son
intermédiaire, de façon à éviter la spécu
lation sur les cours du change — spécula
tion honnête, messieurs, car, s'il y a une
spéculation malhonnête, il y a aussi une
spéculation honnête: ainsi, vous êtes ache
teur aux Etats-Unis; en même temps que
vous achetez, vous vous couvrez par du
change, de telle sorte que vous-même
vous faites hausser le change au moment
où vous opérez vos achats. (Très bien!)
Peut-être y avait-il une autre méthode

qui aurait permis auchangede nepas subir
de pareilles fluctuations. Je ne sais pas si
M. le ministre des finances sera en était de
nous apporter des indications moins géné
rales sur les mesures qu'il prévoit. En tous
cas, à la Chambre des députés, il a indiqué
déjà un remède que nous connaissons,
parce qu'il en a entretenu la commission
des finances : il consistait, à envoyer des
valeurs américaines aux Etats-Unis.
Malheureusement notre épargne n'était

pas dirigée du côté des placements améri
cains; elle a été aiguillée du côté de la Hus-
sie, et d'autres pays, ce qui ne nous est
actuellement d'aucune utilité, tandis que si
les milliards que nous avons ainsi envoyés
à l'étranger avaient été placés en Amérique,
nous aurions des moyens de payement et
un change beaucoup plus avantageux qu'au
jourd'hui.
Néanmoins, M. le ministre des finance»

estime que si minimes que soient les res
sources qu'il pourrait se procurer de ce côté
il ne doit pas les négliger : nous connais
sons les opérations qu'il a faites dans cet
ordre d'idées. U a parlé aussi d'achats de
valeurs de pays neutres pour les donner en
paiement en Amérique. Ce sont là des
mesures qui produiront de légers résul
tats mais ne pourront pas avoir, au point de
vue du change, des conséquences aussi
considérables qu'on pourrait se l'imaginer.
J'espère donc que, peut-être, dans un ave

nir prochain, nous apprendrons que notre
crédit américain et. particulièrement, notre

*«
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crédit à Londres ont été augmentés par de
véritables mesures d'ordre financier et,
qu'alors, nous ne vivrons plus dans la crainte
do voir, au cours des mois^de mai et de
juin, s'enfler de plus en plus le montant des
payements à effectuer, ce qui pourrait avoir
sur l'encaisse métallique une fâcheuse ré
percussion. (Très bien! ires bien!)
L'encaisse de la Banque de France s'est

maintenue jusqu'ici au-dessus de cinq mil
liards, c'est un symptôme heureux.
Les avances dé la Banque de France res

tent, d'autre part, jusqu'à présent dans des
limites acceptables : elles n'ont pas dépassé
5 milli irds 800 millions^

Je ne crois pas me tromper, n'est-ce pas,
monsieur le ministre ? r

M. la ministre des finances. Six millards
actuellement. '

M. le rapporteur général. Mais, je crains
bien que le décret, paru ces jours-ci au
Journal officiel, n'ait pour effet d'augmenter
d'une- facon considérable ces avances.
C'est un mal que nous devrons subir, mais
je tiens.néanmoins à appeler l'attention du
Séuat sur ce fait qu'une augmentation de la
circulation fiduciaire aura une répercussion
certaine surle prix des denrées. [Très biení
Iri's bien .') ! · ." '. ' ·'
Une des causes, en effet, de la vie chère

— je ne dis pas la principale cause — c'est
la substitution du billet de banque à la
monnaie dans une trop grande proportion.
M. le ministre des finances. Ce n'est

pas. le cas chez nous. ; > . ·
Le prix des denrées a moins augmenté en

France que dans tous les autres pays. En
Angleterre où on échange les bank-notes
contre de l'or, la- vie a augmenté dans des
proportions considérables, parce que les
prix du fret ont haussé considérablement
aussi et grèvent tous les objets d'alimen
tation:-

M.- le rapporteur général. Je ne dis pas
que l'augmentation de la circulation fidu
ciaire -soit la principale cause de la cherté
de- la vie, mais il n'en est pas moins vrai
que c'est un élément dont il faut tenir
compte. Je n'en veux pour preuve que les
faits qui ont suivi les émissions d'assi
gnats. 11 y a donc une limite raisonnable
qu'il ne faucirąit pas dépasser.; .,. -
(Vest pour cela que je suis convaincu que

votre prévoyance^qui'a déjà entrevu le prof
blême, saura prendre les mesures pra
tiques nécessaires pour éviter ;une augmen«
tation trop considérable des ,,émissions de
billets, ce qui ne pourra avoir qu'une réper
cussion heureuse sur le prix des denrées
en France. {Très bien!)
Nous n'avons en-résumé que des raisons

de constater: avec satisfaction, qu'après
dix-neuf mois de guerre, l'encaisse de lą
Banque de France est encorei de . plus do
5 milliards, que les impôts, out une tear
dance à mieux rentrer et que l'épargne,
sous forme de ¿ons et d'obligations ţie la
défense nationale nous permet de soutenir
le choc formidable de cette guerre. [Très
bien ! très bien !) , .
Je ne voudrais pas m'aventurer sur un

terrain que la commission ne m'a pas donné
le mandat d'aborder : je veux parler de la
question des nouveaux impôts. Je ne l'exa
mine pas aujourd'hui. Je considère toute
fois qu'il n'est pas inutile de parler de l'im
pôt sur le revenu.
Cet impôt va entrer en recouvrement.

Eh bien, permettez-moi de le dire, — et je
m'adresse ici à ce côté de l'assemblée —...
[la droite).

M. Charles Riou. Oui, oui.
M. le rapporteur général. Cette loi, nous

l'avons présentée ici comme une mesure de
transaction ; nous vous avons demandé de

la voter avec nous et de l'exécuter loyale
ment, envousdisant: « Prenez garde, si vous
ne voulez pas accepter ce bien léger , pro
grès fiscal I » Cet impôt, évidemment, est
personnel...

:M. Charles Riou. C'est la carte forcée.

M. le rapporteur général. Mais nous
l'avons entouré de précautions telles que
les plus modérés pouvaient l'accepter.
Quand je vois donc aujourd'hui, dans une

certaine presse, des gens prêcher ouverte
ment, l'abstention de la déclaration, je dis
que ceux-là sauvegardent singulièrement
mal les intérêts qu'ils ont la prétention de
défendre et rendent un bien mauvais service

au pays. (Applaudissements.) Je n'irai pas
jusqu'à avancer que vous désertez votre
devoir ; mais c'est dans votre intérêt même
que vous devez donner l'exemple, en faisant
la déclaration.

M. Jénouvrier. Π ne faut pas dire cela
spécialement à ce côté de l'Assemblée.

M. Charles Riou. Nous sommes de votre
avis. , ■-·■- .·..■·■- .:.

M.,Hervey. Je demande ïa parole...
M. íe rapporteur général. Je suis heu

reux de constater que nous sommes d'ac
cord- et d'avoir, provoqué vos déclarations
dans ce sens, · -

M. Hervey. Elles sont contraires à ce que'
vous venez de dire. /

į M. le rapporteur général. Vous protes
tez contre la grève de la déclaration ? Tant
mieux pour la loi sur les bénéfices excep
tionnels de la guerre qui est imposée par
les circonstances et que nous vous deman
derons de voter dans quinze jours. L'attitude
loyale vis-à-vis de l'impôt sur le revenu
est la meilleure des mesures défensives.

;M. Touron. Il est aussi loyal d'opter pour
l'un des systèmes que vous nous avez
offerts que pour l 'autre. Sinon, votre loi ne
serait plus une transaction, comme vous
venez de le dire. /

M. le rapporteur général. . Je crois pou
voir dire,— je parle en mon nom personnel,
mais je suis sûr que le Sénat me soutiendra,
dans cette circonstance, — que je suis heu
reux d'avoir reçu l'adhésion de ce côté de
l'assemblée (la droite) . ?

: Avant de descendre de la tribune, je tiens
à; constate* que les Français font admirable
ment leur devoir sur tous les terrains ; nos
soldat», i en disant fièrement à l'ennemi ;
« Tu ne ; passeras pas»; nos agriculteurs,
nos. commerçants et nos industriels en tra
vaillant dans les usines de guerre pour leur
fournir des armes et des munitions 5 enfin,
nos épargnants en apportant au Gouverne
ment l'argent indispensable pour soutenir
la guerre jusqu'au bout, c'est-à-dire jusqu'à
la libération de la patrie. {Vifs applaudisse
ments.)' , . - -
M. le président, La parole est à Mį le mi

nistre des finances. .

M. le ministre des finances. Messieurs,
j'ai coutume d'être d'accord avec notre très
distingué rapporteur général, c'est une
habitude que je conserverai. M. Aimond a
bien voulu annoncer que, dans quelques
jours, nous serions en dissentiment. J 'espère
que non, et, après avoir lu le rapport au
quel il a fait allusion, je crois pouvoir dire
que le Sénat n'éprouvera aucune hésitation
à ratifier une loi votée par la Chambre, et
dont la nécessité s'impose au patriotisme
de tous . ,
Je suis d'accord avec M. Aimond sur le

caractère des crédits que nous vous appor
tons. Il ne s'agit pas debudget, mais de cré
dits provisoires, M. le rapporteur général a
très bien démontré qu'il était impossible

d établir actuellement un badge t. Pourrait-on
en effet concevoir un budget où ne figurer
raient pas les dépenses extraordinaires de'
la guerre, où ne seraient inscrites que les
dépenses, en quelque sorte immobilisées
pendant la guerre, des ministères civils?
Cela n'aurait véritablement aucun intérêt.
Tout l 'intérêt est aujourd'hui concentré sur
les crédits extraordinaires que nous votons
et qui vont en se développant de trimestre
en trimestre. . '

Mais je dois rappeler au Sénat, que, dès
la première demande globale de crédit que
nous avons déposée à la fin de 1914, noue
avons cru de notre devoir de soumettre aux
Chambres, à titre d'indication, la répartition
par chapitres, telle que nous avions l'inten
tion de la faire, des sommes considérables
que nous demandions.
Sans doute, comme l'a dit l'honorable

M. Aimond, les Chambres ne donnent pal
leur adhésion explicite à cette distribution.
Elle est faite sous la responsabilité du Gou
vernement. Mais quand le Gouvernement á
soumis aux Chambres, à titre d'indication,
ces chiffres, il se considère comme lié en
vers le Parlement. Il s'est interdit de faire
aucun virement d'un chapitre àl'autre.il ne
dispose pas arbitrairement de ces crédits^
II les affecte aux dépenses qu'il a lui-même
indiquées, les Chambres sont ainsi mises à
même de les contrôler, dans la mesure où
peuvent l'être des .dépenses de guerre dis
tribuées entre des chapitres qui comportent
des crédits aussi forts.

: Ceci dit, messieurs,, je remercie M, le rap
porteur général d'avoir indiqué avec une
clarté et une exactitude complète la si
tuation actuelle de nos finances^ M. le rap
porteur général a fait ressortir la facilité
relative, mais remarquable, avec laquelle
nous avons pu traverser l 'année 1915, mal- *
gré les dépenses si lourdes qui ont pesé sur
nous.

Au 31 décembre, nos avances à la Banque
de France s'étaient augmentées pendant
l'année 1915 d'une somme de onze cents
millions seulement et nous n'avions en cir
culation que moins de 7 milliards de bons
de la défense nationale.
Ce résultat est dû au succès de nos em

prunts, de celui que nous avons fait aux
Etats-Unis et de l'emprunt, beaucoup plus
considérable, que nous avons fait en France.
Cet emprunt nous a permis de réduire nos
avances vîs-'à-yis de la Banque de France.
. ■ J 'ai dît que cet emprunt avait été admira
blement classé dès l'origine. Je n'ai pas pro:
noncé une parole téméraire, puisque, au
jourd'hui, vous pouvez constater que, Sans
aucune intervention, sans aucun secours
artificiel, cet emprunt, malgré Ténormité
des chiffres souscrits, se maintient au-dessus
du prix d'émission.
Ceci se passe non seulement en France,

mais en Angleterre, où nous avons émis de
cet emprunt une tranche de 600 millions. Je
constate avec une satisfaction que vous
trouverez v certainement légitime, qu'au
Stock Excliange on remarque tous les jours
l'admirable fermeté du fonds français, qui
se cote aujourd'hui près de six points au-
dessus du taux d'émission. (Applaudisse
ments.) ...
Cela, messieurs, est à l'honneur de la

France et de notre crédit.

Cependant, les- difficultés augmentent, ·
personne ne le conteste, nous le voyons
tous, parce que les dépenses grossissent et
parce que la guerre se prolonge. Les diffi
cultés augmentent partout et j'ai indiqué à
la Chambre qu'il n'y a pas aujourd'hui un
ministre des finances qui n'ait, de grave»
préoccupations.
Le mois de janvier et le mois de février

nous ont obligés à prendre à la Banque de
France 400 millions par mois, quoique les .
Bons de la Défense nationale nous aient
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apporté à peu près les ressources habituel
les, que nous leur devions, en 1915, plus de
1.600 millions pour les deux mois de jan
vier et de lévrier.

M. le rapporteur général. Et les obliga
tions de la Défense nationale ?

, M. le ministre. Nous n'avions pas repris
l'émission des obligations en janvier et en
février. Nous ne l'avons fait que le 20 de ce
mois.

Je ne puis donc encore vous donner de
chiffres pour les obligations. C'est dans les
tout derniers jours de chaque quinzaine
que, pour des questions de décompte d'in
térêt, les banques apportent les souscrip
tions.

Nous sommes obligés ce mois-ci de pren
dre plus largement encore à la Banque de
France. Je le dis parce qu'on ne peut et on
ne veut rien cacher. Notre politique finan
cière — M. le rapporteur général le disait
tout à l'heure — est une politique de pro
bité, de clarté et de franchise. Ce sera son
honneur jusqu'au bout. (Applaudissements.)
L'emprunt que nous avons fait n'est pas

le dernier. Nous ferons encore appel au
pays. Nous saurons nous y préparer par
une politique prudente, et la France nous
répondra encore parce qu'elle sait que c'est
la condition de la victoire, parce qu'elle
veut vaincre et qu'elle vaincra. [Très bien!
très bien! — Applaudissements.)
Il ne faut pas s'émouvoir, comme vous

ľaraissiez le faire tout à l'heure, de ce que
émission des billets augmente. C'est iné
vitable.
Peut-être la circulation est-elle en effet,

trop considérable pour les besoins. C'est
un problème qu'on se pose et qui est diffi
cile à résoudre, de savoir ce que devien
nent tous ces billets qui sortent de la
banque de France.
On sont-ils ?

On nous dit : « Si, au lieu de payer en
billets aux guichetss du Trésor,vous payiez
en mandats de virement sur la Banque da
France, en mandats rouges, vous éviteriez
d'augmenter la circulation. »
Le Trésor le fait depuis longtemps. La

plus grosse partie des payements de la
caisse centrale se fait au moyen de man
dats de virement d'un compte à l'autre à la
Banque de France.
Nous avons été plus loin. Récemment,

j'ai prescrit de payer autant que possible
en chèques barrés, c'est-à dire au moyen
de chèques qui ne peuvent être touchés
que par un banquier, de sorte que le créan
cier de l'État est obligé pour encaisser le
chèque de le remettre à son banquier, et,
comme celui-ci a nécessairement un compte
à la Banque, on aboutit au même résultat
que par la délivrance du mandat rouge, à
un virement au lieu d'une sortie d'espèces.
Nous avons pris toutes ces mesures.
Cependant, les billets ne rentrent pas. Il

faut croire que, quand on cesse de collec
tionner l'or, quoiqu'il y en ait encore — et
nous ferons, vous ferez avec nous, un appel
à ceux qui en possèdent, parce que c'est un \
devoir pour eux de nous l'apporter — on
collectionne des billets.

M. Jénouvrier. Et même des gros sous.
M. le ministre. Et même du billon.

Nous avons fabriqué des quantités consi
dérables de monnaie d'argent; aussitôt
qu'elles ont été émises, beaucoup ont dis
paru. Nous avons frappé du bronze très
abondamment, et presque dans toutes les
régions on réclame à grands cris une quan
tité plus considérable de monnaie de billon.
Ce sont là des difficultés qu'il n'est guère

possible de résoudre par des mesures légis-
atives, car on est en présence d'un phéno
mène qui est surtout d'ordre moral. Il se
rait désirable qu'on rapportât la monnaie et

» ■ : · : ' · . ; ;

les billets à la Banque et qu'on s'en servît
pour acheter des bons de la Défense natio
nale, ce qui serait un excellent placement.

M. Charles Riou. On a besoin de mon

naie." s
M. le ministre. On en a besoin parce

qu'on en garde trop.

M. Charles Riou. Mais on ne la trouve
pas-

M. le ministre. Parce qu'on ne veut pas
la laisser sortir.

Le jour où elle «ortira, vous verrez qu'il
y a un excès de monnaie.
Je ne veux pas m'éloignerde la question.

Il ne faut pas se préoccuper d'un excès de
la circulation aujourd'hui ; avec une en
caisse aussi considérable que celle que nous
avons et avec le crédit de la France, la cir
culation est tellement garantie que per
sonne, ni en France, ni au dehors, n a le
moindre doute sur la valeur du billet de
banque français. (Applaudissements.)
Quand vous disiez tout à l'heure que l'infla

tion de la circulation pourrait amener un
renchérissement de la vie, vous n'aviez pas
tort. Il peut arriver en effet un moment où
un excès d'émission peut retentir non pas
seulement sur le prix des choses néces
saires à la vie matérielle, mais sur les prix
de toutes choses. Nous n'en sommei pas
là, nous en sommes loin. Comparez les
prix actuels dans les divers pays, comme
on peut le faire au moyen des index
numbers ; vous verrez qu'en France où la
circulation est élevée les prix sont en gé
néral plus faibles que dans les autres pays.
En Angleterre, notamment, pour toutes

les denrées nécessaires à la vie, on constate
des prix plus élevés que les prix français.
Cela tient à d'autres causes qu'à une

question monétaire ; cela tient à ce que,
aujourd'hui, les difficultés de transport sont
"devenues énormes, que la production a di
minué dans beaucoup de pays, qu'on est
obligé d'aller chercher dans un, deux ou
trois pays seulement, les choses dont on a
le plus pressant besoin.
Dans ces conditions, il est inévitable que

les prix soint majorés. Ils le sont, non seu
lement en France, mais au dehors...

M. Perchot. Ils le sont chez les neutres

autant et plus que chez nous ! (Adhésion.)

M. le ministre. ...Oui.les neutres souffrent
autant que nous, et c'est un de ces maux
inévitables dans cette terrible guerre qui
n'est pas localisée entre deux pays, qui
envahit aujourd'hui l'humanité presque
tout entière, mais qui se terminera par le
triomphe de la civilisation, car c'est la civi
lisation même du monde qui est en cause,
et c'est pourquoi nous supporterons tous
les sacrifices. (Applaudissements.)

M. le rapporteur a parlé avec beaucoup
de prudence, de délicatesse et de discrétion,
d'une question que je ne veux pas aborder
ici aujourd'hui plus que lui : la question
des impôts. Faut-il créer des impôts ? Faut-
il chercher un supplément a nos res
sources, supplément qui ne sera jamais,
quoi qu'on fasse, très considérable et en
rapport avec les dépenses ?
Personnellement, je serais, je l'ai toujours

été, pour une politique très courageuse en
pareille matière. J'admire les Anglais qui,
à l'heure qu'il est, prélèvent plus du tiers,
presque la moitié du revenu des personnes
un peu aisées. Et cela se fait sans difficulté.
Mais cela se fait — je le dis pour mon ami
Touron qui écoutera d'une oreille discrète
— par le moyen des déclarations, et cela ne
Ípeut pas se faire autrement ; si l'on veut que
'impôt sur le revenu produise des somme«
importantes, il faut arriver à la déclaration
obligatoire, cela n'est pas douteux. Tous les
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pays, qui, aujourd'hui, sont arrivés à l'impôt
sur le revenu, lui ont donné pour base la
déclaration. C'est ce qu'a fait, en dernier
lieu, la Hussie dont le Conseil d'empire et
la Douma ont voté une loi d'impôt sur 1<Ï
revenu.

Je vous remercie, mon cher rapporteur
général, des paroles que vous avez pronon
cées tout à l'heure et qui ont reçu l'adhé
sion du Sénat tout entier, de cette partie
du Sénat (La droite) comme de l'autre.
(La gauche.) ■
Eh bien ! oui, c'est un devoir d'après nous,

c'est un devoir en présence des nécessités
publiques, que tous ceux qui le. peuvent
fassent une déclaration...

Plusieurs sénateurs à droite. Tous ! Tous !

M. le ministre des finances... et ne
s'abritent pas derrière les dispositions de
la loi qui leur permettent, en effet, de ne
rien faire et d'attendre le contrôleur. Ils sa
vent bien que ce dernier n'est pas suffi-'
samment armé par la loi de juillet 191í.

M. Guilloteaux. Vous avez, cependant,
déclaré le contraire . :

M. le ministre.Non, il n'est pas suffisam
ment armé.

Alors, que signifie l'absence de déclara
tion ? Trahirajt-elle l'espoir que le contrô
leur, démuni de moyens suffisants, évaluera
le revenu moins haut que le contribuable
ne l'évaluerait lui-même ?

M. Touron. Je demande la^parole.

M. le ministra. Si un pareil calcul pou
vait entrer dans l'esprit d'un seul de nos
compatriotes, en présence des dépenses si'
lourdes de la guerre, en présence du devoir
patriotique qui s'impose à tous, je crois
répondre au sentiment du Sénat en disant
que celui-là n'aurait pas rempli tout son
devoir.

M. Hervey. Je proteste absolument contra
cette interprétation.

M. le ministre. Mon cher collègue, vous
avez le droit de protester, mais moi j'ai le
droit, comme ministre des finances, de
tenir le même langage que tenait M. le rap
porteur général tout à l'heure. ( Vi/s applau
dissements à gauche et au centre.)

M. Eugène Lintilhac. Il faudrait porter
le taux à 5 p. 100 l'année prochaine.
M, Charles Riou. La déclaration est facul

tative, mais elle doit rester facultative.

M. le ministre. Eh bien, usez de cette
faculté pour faire votre déclaration.

M. Charles Riou. D'accord, mais qu'elle
reste facultative.

M. le ministre. Ayez conscience que vous
agirez en bon citoyen si vous n'usez pas des
facilités que la loi peut vous laisser. Pour
remplircomplètement son devoir, dans les
circonstances où nous sommes, il faut faire
plus que son devoir légal. (Très bien! très
bien /· et applaudissements sur un grand
nombre de bancr.)

M. le ministre. Je n'en dirais pas plu?
aujourd'hui. Nous aborderons en temps
utile cette question des impôts sur laquelle
le Gouvernement a réservé, devant la
Chambre, le droit de choisir le moment et
les moyens.
On a fait remarquer qu'il serait bien plus

facile d'établir des impôts si nous n'étions
pas un pays envahi, et s'il n'y avait pas,
sur notre système fiscal, ces discussions
qui ne seraient pas loin peut-être, si j'insis
tais, de se réveiller dans cette assemblée. .
En Angleterre, on vient devant la Cham

bre, on demande de doubler d'un trait de
plume Vincome tax : cela a été voté à l'una
nimité.

* i 1 1 I ·!·..'■' f í 1 U ľ ' 1 »
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M. Touron. Vous pouvez nous deman
der la même chose.

M. le ministre. Pour doubler l'impôt?

M. Hervey. Sans»doute, s'il est néces-
ţaire : nous sommes dans une crise de
maladie en ce moment et nous n'hésiterons

pas à voter ce que vous nous demanderez.
Mais vous voulez augmenter les impôts
pour une durée indéfinie, alors que la
guerre finira un jour.
M. le ministre. La guerre finira certes,

Biais los conséquences financières qu'elle
entraînera dureront plus qu'elle. [Vifs
npplaudissements.) Il faut bien nous mettre
în présence des réalités. Nous serons donc
obligés de créer des impôts ( Très bien !) ;
s'est M. Touron lui-même qui le disait dans
une précédente discussion : « Je m'at
tends à des impôts personnels. »

M. Touron. Je ne me dédis pas ; je suis
d'ailleurs en train de vous en préparer
un.

M. le ministre. J'ajoute que, si notre
honorable collègue n'a pas dit : je les vo
terai, il a tout au moins admis qu'ils seront
votés.

Ce sera la nécessité même ; messieurs,
quelles qu'aient été nos conceptions...
M. Eugène Lintilhac. Les nouveaux im- -

pôts devront porter, avant tout, sur la for
tune acquise.

M. le ministre. J'ai combattu l'impôt sur
le revenu ; je l'ai combattu avec énergie
pendant vingt ans. Puis, est venu un mo
ment où j'ai cru, à laveille de la guerre, que
c'était un acte de bon citoyen de préparer
une transaction entre les deux Chambres
et de ne pas continuer éternellement ce
débat.

Il fallait en finir; je crois que j'ai eu rai
son et que le pays entier m'a approuvé.
(Nouveaux applaudissements.) En ce moment,
je vous dis aussi : l'heure viendra, il ne
faut pas troubler le pays par des improvi
sations dangereuses. Mais le pays doit s'at
tendre à des charges lourdes et il ne pourra
pas, avec le vieux système fiscal, suffire
aux nécessités de la guerre.
Cela est l'évidence même ( Vive approba

tion) et j'espère que nous trouverons, si
non l'unanimité comme en. Angleterre —
unanimité que j'admire, — au moins un
grand concours patriotique de tous ceux
qui ont l'honneur de représenter le pays.
Le pays est disposé à faire tous les sacri
fices. "(Très bien !) Il les fera, pourvu qu'on
les lui demande ; mais il faut savoir les lui
demander.

M. Touron. Il faut d'abord les lui de
mander !

M. le ministre. Vous parliez de la décla
ration et de la gêne qu'elle apporte à nos
habitudes. Or, la loi sur les valeurs mobi
lières a prescrit de faire une déclaration à
Paris pour les intérêts touchés à l'étranger.
Voilà une déclaration que l'on pourrait elu-
der ; mais, à l'honneur de nos concitoyens,
je constate que les guichets que nous avons
ouverts n'ont pas été suffisants pour ac
cueillir la foule de ceux qui venaient faire
leur déclaration.
Voilà le Français ! On en a fait un être

Imaginaire, qui s'inquiète de tout, qui veut
se mettre en dehors des habitudes de tou
tes les autres nations, qui ne se soumettra
pas àia loi, si elle exige de lui l'aveu de sa
fortune ou de son aisance ! Tout cela chan
gera, soyez-en sûrs. Il y aura un esprit
nouveau parce qu'il y a quelque chose de
changé dans le monde. Après avoir soutenu
•ensemble cette guerre terrible, après avoir
fait tous les sacrifices, après avoir jeté dans
•ce gouffre nos enfants et une partie de no
tre fortune, nous ne nous arrêterons pas

devant 1er objections que l'on peut faire,
que l'on a fait souvent et qui tomberont,
vaines et inertes, en présence des néces
sités, des différences et du devoir patrio^
tique que nous remplirons tous, pour les
vaincre. (Vifs applaudissements .)
Messieurs, mon honorable ami M. Aimond

a dit qu'à cette heure, la préoccupation la
la plus pressante devait être la question des
changes, ainsi que les moyens de payement
à l'éti anger. Il a raison. Le monde des af
faires, la Banque et le Gouvernement se sont
préoccupés de cette hausse et des moyens
de l'arrêter.

A quoi tient-elle? Sans doute à des causes
diverses. Dans un pays qui importe peu, la
baisse, surtout la baisse rapide de la valeur
monétaire, dénote un affaiblissement de la
confiance dans le crédit public. Ceux qui
ont des capitaux dans ce pays peuvent être
pressés de les retirer; ils peuvent se rési
gner à faire de lourdes pertes de change
parce qu'ils veulent, avant tout, rentrer
dans ce qu'ils peuvent sauver de leurs capi
taux. Il peut y avoir, aussi, des personnes, \
dans ce pays, qui veulent faire sortir une
partie de leurs capitaux. Je ne sais si c'est
la vérité, mais cela est possible. En tous
cas, là où il n'y a pas excès manifeste d'im
portation, la hausse du change peut être
considérée comme un symptôme de l'affai
blissement de la confiance.

Chez nous, il ne peut en être ainsi ; l'ex
plication de la hausse du change est trop
claire et trop évidente ; la difficulté que
nous avons à payer vient de ce que nous
sommes forcés de faire à l'étranger des
achats de plus en plus considérables, qui
atteignent des proportions énormes. (Adhé
sion.)
Songez, messieurs, que l'agriculture, en

ce moment, est loin de donner tout ce
qu'elle peut fournir en temps de paix, que
le blé qui ne pousse pas dans nos sillons,
nous sommes obligés d'aller le chercher au
loin et de l'amener, quand nous pouvons,
sur des bateaux dont le fret, en deux voya
ges, a payé le prix.
Songez que, pour la guerre seule, pour

l'alimentation de la troupe et pour les four
rages, pour tout ce qui est nécessaire aux
chevaux, nous serons obligés, peut-être, de
dépenser cette année plus de deux milliards,
deux milliards et demi.

Songez que nous sommes obligés de faire
venir d'Angleterre 20 millions de tonnes de
houille, et vous savez ce que coûte aujour-
d'hui la tonne par rapport à ce qu'elle
coûtait en temps de paix. Faites l'addition.
Et l'acier! Et les produits chimiques né

cessaires à la préparation des munitions !
Je n'entre pas dans plus de détails, mais
vous voyez les sommes énormes que nous
sommes obligés de payer à l'étranger.
Les statistiques de douanes ne donnent,

à cet égard, que des renseignements
de nature à induire en erreur, parce que
l'on pense, pour calculer la valeur des
importations et des exportations de l'année
en cours, les prix de 1914. Les taux d'éva
luation de 1915 ne sont pas encore détermi
nés. Ils ne seront connus que neuf mois après
la fin de l'année 1915. C'est àce moment seu

lement qu'on les emploiera à calculer la va
leur des importations et des exportations de
1915 et de 1916. Les taux propres à cette der
nière année ne seront déterminés qu'en 1917.
Ces procédés n'ont pas de trop grands incon
vénients en temps de paix,mais en temps de
guerre, alors que d'un mois à l'autre nous
voyons de telles oscillations de prix, pren
dre les prix de 1914 comme base d'évalua
tion des marchandises importées et expor
tées en 1916, c'est purement illusoire 1
(1res bien!)
J'ai essayé de faire rectifier ces chiffres,

autant qu'on le peut, par une méthode som
maire. Je suis arrivé à voir que, pour les

importations, 11 fallait au moins — car je
suis sûr qu'on est resté au-dessous de la
vérité — majorer les valeurs de 75 p. 100,
et que pour les exportations, la majoration
devait être au moins de 50 p. 100.
Quand on a opéré ces corrections — et je

ne veux pas vous donner les chiffres — on
voit apparaître un écart formidable entre le
chiffre des importations et celui des expor
tations.

Comment avons-nous payé, en 1915, l'ex
cédent de nos importations ?
L'État, jusqu'au mois d'avril, achetait du

change sur le marché, comme les parti
culiers. Quand la tension a commencé,
quand le change a commencé à monter,
l'État s'est abstenu, n'a plus rien demandé
au marché. 11 a usé des crédits qu'il avait
pu se procurer aux Etats-Unis et en Angle
terre. J'ai expliqué à la Chambre et au Sénat
dans qu'elles conditions nous nous sommes
procuré ces crédits.
D'autres moyens de change nous ont été

donnés par les'coupons, les intérêts de notre
portefeuille étranger. Mais la valeur des
coupons a siarulièrement diminué par le
fait de la guerre, puisqu'il y a des nations
qui ne payent plus et d'autres auxquelles
on ne peut rien demander : la Turquie,
l'Autriche, la République argentine qui n'a
pas payé tous ses coupons, la Russie, qui
est empêchée, à l'heure actuelle, de rien
expédier et faire sortir de ses frontières,
et qui nous a demandé des avances aux
quelles nous avons consenti comme le doi
vent des amis et des alliés attachés à une
cause commune. (Très bien! très bien!)
Je ne sais pas quelle somme représentent

les coupons qui ont été payés, mais ce n'est
pas une somme considérable : 3 milliards,
peut-être un peu plus.
Puis, il y a eu des ventes de valeurs étran

gères sur les marchés étrangers ; on a en
voyé aux Etats-Unis des fonds américains ;
on a vendu, à la bourse de Paris, de l'exté
rieure, qui a été rachetée par les sujets es
pagnols.
Et puis enfin, il y a la Banque de France

qui intervient pour donner ce qui manque,
et qui, l'année dernière, a fourni 800 mil
lions correspondant à des envois d'or. Les
500 millions d'or qu'elle avait envoyés en
Angleterre et qui devaient nous procurer
des crédits, je les ai mis à sa disposition et
elle a eu là des moyens de change. Cette
année, elle est obligée de donner encore
davantage. Dans les trois mois qui viennent
de s'écouler, elle a donné un peu plus de
500 millions.
La Banque de France a fait son devoir ;

elle a fait tout ce qu'elle a pu pour suffire
aux nécessités du commerce, mais celles-ci
deviennent telles qu'il faut chercher d'au
tres moyens.
Comment l'Angleterre à-t-elle rétabli son

change, qui avait fléchi à un moment ? D'une
part, elle essaie de restreindre les importa
tions. Elle a dressé une liste des objets qui
ne sont pas absolument nécessaires et en a
prohibé l'entrée.»
J'ai dit à la Chambre des députés que

j'étudiais, avec mon ami M. Clémentel, cette
question. Malheureusement chez nous les
objets de luxe que nous achetons à l'étran
ger ont une bien moins grande impor
tance. Ce que nous introduisons, ce sont
surtout des matières premières et des cho
ses nécessaires à l'alimentation.
Néanmoins, il y a encore là une certaine

quantité d'objets, dont l'importation peut
être susceptible de rester. Je ne prends pas
d'engagement, je dis seulement que nous
étudions de très près la question.
Et puis, l'Angleterre aun Trésor dont elle

use à cette heure : elle a beaucoup de va
leurs américaines, beaucoup plus que nous,
et je regrette que nous n"en ayons pas
davantage. Cela tient, comme je l'ai dit, k
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notre législation fiscale, qu'il faudrait mo
difier. Il faut que les bonnes valeurs étran
gères puissent venir à la Bourse de Paris
sans toutes ces exigences d'abonnement qui
lui fermaient la porte, de sorte que nous avons
eu beaucoup de mauvaises ou de médiocres
valeurs qui, elles venaient volontiers, parce
qu'elles n'auraient pas trouvé ailleurs un
accueil plus favorable.
L'Angleterre a vendu 20 millions de livres

de nos valeurs ; il lui en reste autant. Cela
fait un total de 10 milliards. Le Gouverne
ment anglais se fait prêter et achète aujour-
d'hui — l'opération est en cours — les va
leurs américaines que les Anglais détien
nent. Il les engage à New-York, et au fur et
à mesure quo le marché est en état de les
absorber, il les vend. C'est efficace, c'est
très légitime. Nous agissons de même
dans la mesure où nous pouvons le faire.
Seulement, nous ne trouvons plus beau
coup de valeurs américaines, parce que je
les ai un peu épuisées ; j'ai demandé à ache
ter des valeurs cotées à la Bourse, et quand
les compagnies les rachetaient elles-mêmes,
j'ai demandé qu'elles me fissent le change ;
je suis arrivé ainsi à me constituer un crédit
de 500 millions. Ce n'est pas une très forte
somme; mais je ne la dédaigne pas, quoique
je sois habitué aujourd'hui à ne plus comp
ter que par milliards. (Sourires).
J'ai dit à la Chambre qu'il y avait, dans

noire portefeuille, des fonds d'État ex
cellents sur lesquels nous arriverons, je
l'espère, à nous faire ouvrir des crédits.
Je négocie, du reste, en ce sens, Mais cela

ne suffira pas.
Mon ami M. Aimond a fait allusion tout à

l'heure à des conversations que j'ai eues avec
le gouverneur de la Banque d'Angleterre ;
ce ne sont pas des secrets dont la divulga
tion pourrait compromettre la sûreté de
l'État (Sourires); néanmoins, je ne vous
fournirai pas de renseignements à cet égard,
mon cher rapporteur général, farce que
vous les feriez figurer dans un de vos rap
ports. (Rires.)
Une négociation doit se continuer jusqu'à

la conclusion; c'est quand elle est terminée
qu'on en fait connaître les résultats.
Quand vous avez bien voulu dire que

nous montrions une activité infatigable,
vous nous avez adressé un compliment que
j'accepte. En temps de guerre, il faut moins
délibérer qu'agir. (Vive approbation.) Il
faut arriver à des résultats. Cela est né
cessaire pour surmonter les difficultés qui
s'accumulent de jour en jour; nous en pour
suivrons les résultats jusqu'au bout ; nous
les obtiendrons, parce que nous avons la
volonté invincible d'y arriver, et que la ré
solution seule est déjà une force.
Nous avons une confiance entière. Ces

Jours-ci, les représentants de toutes les
puissances alliées se sont réunis autour de
M. le président du conseil. Quel était le sen
timent dominant, dont nous recevions l'ex-
Eression avec une émotion communicative ?
'était un sentiment d'absolue confiance dans

notre victoire commune. Personne n'en

doute dans le monde, à quelque nationa
lité que l'on appartienne. (Applaudisse
ments.) Dans le monde entier, chez les neu
tres comme chez les alliés, c'est la même
opinion qui domine. C'est déjà la victoire
qui s'annonce, et nous avons le droit de la
saluer. (Très bien! très bien!) Cette victoire
pourra nous coûter encore de durs sacrifi
ces; mais elle est certaine. Ayons les yeux
sur elle ; nous pouvons être tranquilles ;
nous arriverons à la paix que nous voulons,
c'est-à-dire à cette paix glorieuse qui réta
blira le droit et délivrera le monde du cau
chemar qui a si longtemps pesé sur lui.
{Très bien! et vifs applaudissements répétés.
— M. le ministre, de retour à son banc,
reçoit les félicitations d'un grand nombre de
sénateurs.]

M. le président. La parole est à M. Her
vey.

M. Hervey. Messieurs.' je tiens simple
ment à protester contre une phrase de M. le
rapporteur général, contre une tendance
qui s'est déjà manifestée au cours d'une
interruption de M. Bedouce, à la Chambre
des députés.
On veut présenter la non déclaration

comme une désertion devant l 'impôt sur
le revenu.

Or, cette loi de l'impôt sur le reveuu dit
que l'on a le droit de s'en rapporter à l'éva
luation du fisc. Il y a un véritable abus à
traiter de mauvais Français celui qui opte
pour celte disposition.

M. Paul Doumer. A l'heure actuelle,
c'est un médiocre Français.

M. Touron. On est toujours médiocre
Français quand on n'est pas de votre avis.

M. Hervey. Je ne sais pas pourquoi,
monsieur Doumer, attendu qu'il est possi
ble, en s'en rapportant simplement à l'éva
luation de l'administration se basant sur

les signes extérieurs à sa disposition, c'est-
à-dire le loyer, de payer plus que son dû.
(Bruit.); cela peut très bien arriver, et je
pourrais vous en citer des exemples. Par
conséquent, en s'en tenant à ces faits, on
paye plus que l'impôt sur le revenu qu'on
doit et on est sûr de n'avoir aucune diffi
culté avec le fisc, ce qui n'est pas négli
geable,
Puisque la loi laisse ce droit, c'est un cas

de conscience dont chacun est juge ; je
n'admettrais pas, pour ma part, qu'on laissât
entrer dans l'opinion qu'on est mauvais
Français parce qu'on n'a pas fait de décla
ration, jusqu'à ce que l'on ait mis dans la
loi que la déclaration est obligatoire.

M. le minis' re des finances tout à l'heure

nous a dit que, pour la déclaration de l'im
pôt suries valeurs étrangères, on se préci
pitait à ses guichets ; on ne fuit que son
devoir et on ne fait rien de plus ; tandis
qu'actuellement la loi de l'impôt sur le
revenu global laisse la déclaration facul
tative.

Je ne comprends donc pas que M. le mi
nistre des finances et M. le rapporteur
général puissent laisser supposer par leurs
discours qu'un Français serait de seconde
catégorie, s'il opte pour la taxation d'office.
On peut très bien, je le répète, dans ces

termes-là, payer tout son dû et même plus.

M. Touron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M.
Touron.

M. Touron. Messieurs, j 'ai demandé la
parole lorsque M. Ribot a prononcé les pa
roles auxquelles M. Hervey vient de faire
allusion.

Je n'entends pas discuter aujourd'hui des
mérites de l'obligation ou de la faculté en
matière de déclaration. Nous aurons, avant
peu, l'occasion de traiter à fond ce sujet.
Et alors, messieurs, ceux qui viennent d'ap
plaudir M. le ministre des finances seront, je
crois, quelque peu divisés et assurément
moins nombreux qu'ils ne l'étaient tout
à l'heure.

Quant à moi, j'entends rester logique
avecmoi-même. Et notre collègue M. Hervey
a eu mille fois raison de s'élever contre la

prétention de ceux qui feignent d'ignorer
que la loi de l'impôt complémentaire sur le
revenu global est issue d'une transaction.
Il est très exact, messieurs, — je rappelle

les faits, — que les partisans de l'impôt
personnel avec déclaration obligatoire et
les défenseurs de l'impôt réel ont fini parse
mettre d'accord sur une transaction. Le mot
n'est pas de moi, il est dans le rapport de

. .M. Aimond» oui vient de le reprendre, il n'y

a qu un instant; M. le ministre des finances
l'a employé à la tribune de la Chambre, il
vient de le répéter à la tribune du Sénat.
J'ai donc le droit de dire que c'est grâce à
une transaction qu'il a été possible de réunir
une forte rmjorité dans les deux Chambres
pour consacrer une semblable loi.
Mais, dès lors, messieurs, puisque la loi

laisse au contribuable le choix entre la
déclaration et la taxation administrative,
n'est-il pas évident qu'on est aussi bon
Français et qu'on remplit aussi bien son
devoir en optant pour l'un ou l'autre sys
tème? C'est là une vérité tellement indis
cutable que je ne m'y attarderai pas.
Cela établi, je ne puis laisser insinuer que

ceux qui ne croient pas devoir produire une
déclaration refusent d'aider l'État et ne lui

apporteront leur argent que de mauvaise
grâce.
v Tout à l'heure, M. le ministre des finances
n'a pas craint de nous dire : « Si on ne fait
pas la déclaration, il est à supposer que,
avec l'arrière-pensée de s'en tirer à meil
leur marché par la taxation administra
tive. » Qu'il me permette de lui dire qu'il
est trop facile de lui retourner l'argument.
Il n'est pas téméraire d'affirmer que les
trois quarts, pour ne pas dire les neuf
dixièmes, des gens qui feront la déclaration,
la feront uniquement dans la pensée
qu'ayant cette année un revenu global in
férieur à leurs revenus habituels, ils ont
tout avantage à faire une déclaration.

Vota; nombreuses. Non ! non 1

M. Touron. Messieurs, soyons francs, il
ne suffit pas de dire non. Que chacun de
vous regarde autour de lui.
Ce qui conduit les contribuables à la dé

claration, c'est la crainte d'être trop lourde
ment taxé administrativement.

- J'ai donc le droit de dire à M. Ribot que,
dans ces conditions, nous sommes à deux
de jeu.
La vérité est que ceux qui croiront devoir

souscrire une déclaration rempliront leur
devoir de Français, non pas parce qu'ils
souscriront une déclaration, mais en payant
l'impôt. La vérité est que ceux qui ne fe
ront pas de déclaration et se laisseront
taxer en s'en rapportant à la compétence d& ,
l'administration accompliront, d'une façon
tout aussi complète, leur devoir de Fran
çais en payant 1 impôt par le procédé qu'ils
auront choisi.

Seuls manqueraient à leur devoir de
Français ceux qui éluderaient l'impôt.
Mais quelle différence y a-t-il, au point

de vue du devoir accompli, entre celui qui
paye sur déclaration ou celui qui acquitte ·
après taxation ? Aucune, messieurs ; on fait
son devoir aussi bien en optant pour un
système que pour l'autre.
Voilà ce qu il était utile de bien établir et

je n'hésite pas à proclamer cette vérité
sans crainte d'être démenti. (Très bien ! très
bien !)
Je vais avoir à me citer moi-même, je

m'en excuse.

M. Ribot nous disait, il n'y a qu'un ins
tant, que lorsqu'il avait vu. la France à la
veille de la guerre, il avait cru nécessaire
de faire des concessions sur les doctrines
qu'il avait défendues toute sa vie et que
c'est alors qu'il s'était rallié à l'impôt sur la
revenu. J'ai, moins que M. Ribot, des dons
de pythonisse (Rires), je n'avais pas prévu
la guerre à si courte échéance, mais, pour
d'autres raisons, je croyais, moi .aussi, qu'il
fallait apporter au pays des ressources nou
velles.
Vous n'avez pas oublié que j'ai présenté,

en 191 4, un système d'impôt direct qui a été
ensuite repris et défendu avec beaucoup dei
talent, à la Chambre des députés, par l'ho
norable M. Tardieu. Ce système consistait j
& ajouter aux cotée les plus élevées des
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quatre contributions une supertaxe très
lourde.

J'avais calculé que cet impôt procurerait
au Trésor de 80 à 100 millions.
J'estime que cet impôt eût été perçu très

facilement, parce qu'en l'adoptant, voue au
riez fait, messieurs, ce qu'ont fait les An
glais, ce que font les Allemands : vous au
riez conservé un système d'impôt déjà
établi et accepté par le pays.
Vous vous êtes prononcés contre moi.
Aujourd'hui, j'attends le résultat de l'expé

rience que vous avez voulu tenter. Nous
verrons ce que rapportera l'innovation à
laquelle vous vous livrez en pleine guerre.
Vous n'aurez certainement pas les 80 mil
lions que vous auriez tirés d'une augmenta
tion de nos impôts directs, personne de
vous ne l'espère.

M. Debierre. Que sera-ce qu'une somme
de 80 millions après la guerre?

M. Touron. Que seront les 35 ou 40 mil
lions que vous obtiendrez de l'impôt sur le
revenu ?

M. Debierre. Il faudra un système tout
entier et tout à fait nouveau.

M. Touron. Alors, pourquoi avoir con
senti à l'application de l'impôt sur le revenu
pendant la guerre, puisqu'il ne rapportera
rien?

M. Debierre. J'avoue que cela ne donnera
pas grand'chose.

M. Touron. Je ne veux pas discuter plus
longuement une question qui ne tardera pas
à occuper de nouveau les séances du
Sénat...

M. Eugène Lintilhac. Pas pour le même
objet.

M. Touron. . . .mais en protestant contre
certaines affirmations, j'ai obéi à ma cons
cience, qui me commandait de défendre
ceux sur qui on prétendait jeter une défa
veur uniquement parce qu'ils entendent
rester fidèle au vieux système bien français
de l'impôt réel. (Applaudissements sur un
grand nombre de bancs.)

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général. .

M. le rapporteur général. Je ne vou
drais pas que le débat pût laisser croire que
j'aie prononcé à la tribune une seule parole
que je puisse regretter. -
J'ai seulement, en me tournant vers une

partie de l'assemblée, développé cette idée,
qui n'est pas subversive et que j'ai exprimée
dans mon rapport άΐ.α& les termes sui
vants : « Mais il né faut pas nous leurrer λ

■ cet égard. Je parlais de l'impôt, sur le re
venu. Les conditions dans lesquelles cet

• impôt est mis pour la première lois en re
couvrement nous font craindre des résul

tats plus que médiocres, et nous regrettons,
pour notre part, que cette loi de transac
tion ne trouveras, dans certains milieux,
l'accueil que lè souci de sauvegarder des
intérêts qu'ils ont la prétention de défendre
devrait leur commander. »

. Tel est le sens exact de mes paroles. Je
n'ai pas prononcé les mots de ;< mauvais
Français » ; j'ai même protesté contre celui
de « désertion» qui avait été prononcé dans
uno autre enceinte.

Par conséquent, vos observations ne peu
vent s'adresser à moi.

Je le répète, ceux qui ne feront pas spon
tanément la déciuration, à laquelle ils ne
sont pas tenus par la loi, seront strictement
dans leur droit. Mais il y a des moments
eu accomplir simplement le devoir strict
»réécrit par une loi n'est pas — comme

l'a dit M. Ribot — tout le devoir. Je dis
que votre devoir complet aujourd'hui c'est
d'aller au-devant de la déclaration ; vous
aurez d'ailleurs d'autant plus de fierté de
l'avoir faite que vous n'y êtes pas obligés.
(Très bien! très bien !). ■
En effet, c'est la première fois qu'est ap

pliquée la loi de l'impôt sur le revenu.
Cette loi de transaction ne doit et ne peut

produire ses résultats qu'au bout d'un cer
tain nombre d'années, quand la technique
fiscale sera entrée dans les mœurs aussi

bien de ceux qui payent que de ceux qui
établissent l'impôt.
En ne déclarant pas pour cette première

application en temps de guerre, vous allez
obliger le contrôleur des contributions di
rectes, surchargé de besogne, à taxer au
juger, à taxer mal par conséquent. C'est là
une action que je ne puis recommander.
Aussi, je donne à tous mes amis le con

seil de faire franchement, loyalement leur
déclaration : déclarez, leur dis-je, vouw n'y
êtes pas obligés, mais vous aurez accompli
un acte méritoire, car vous aurez facilité la
rentrée de l'impôt dans les caisses du Tré
sor dans toute la mesure possible. (Très
bien! très bien ! et applaudissements.)

M. Charles Riou. C'est, à l'heure actuelle,
une question de patriotisme !

M. Paul Doumer. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Dou
mer.

M. Paul Doumer. Les observations
que j'allais présenter en réponse à celles
de nos doux honorables collègues seront
très abrégées par ce que vient de dire
M. le rapporteur général.
Je crois, en effet, comme lui, que si la

déclaration n'est pas une obligation légale,
et si, en temps ordinaire on a le droit de
choisir entre elle et la taxation administra

tive, en temps de guerre cette déclaration
constitue un devoir moral à accomplir.

M. Charles Riou. Et patriotique !

M. Paul Doumer. Il faut faciliter la
tâche du fisc.

Oui, cet impôt produirait actuellement
peu de résultats, des résultats insuffisants
si l'on ne facilitait pas le travail du person
nel réduit dont on dispose.
Il faut donc faire la déclaration de son

revenu ; c'est le devoir; et en contribuant à
donner à l'État les ressources nécessaires

au succès de la guerre, en faisant tous les
sacrifices possibles sur sa fortune, on rem
plira un devoir encore bien facile .
Et si j'ai un reproche à faire à notre ho

norable rapporteur, c'est d'avoir comparé
le sacrifice qu'on peut accomplir ainsi en
quelque mesure à celui qu'accomplissent
nos enfants qui s'en vont au-devant de la
misère des tranchées, des périls et de la
mort . (Applaudissements . )
Non, cela n'est pas comparable : donne

riez-vous, donnerions-nous tout ce que nous
pouvons, tout ce que nous possédons, nous
serions encore bien petits à côté de ceux-là
qui sont si grands. ( Vifs applaudissements.)

M. Touron. Nous sommes tous d'accord

sur ce point.

M. de Las Cases. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. de
Las Cases.

M. de Las Cases. Messieurs, lorsqu'il
s'est agi de savoir si l'impôt sur le revenu
serait mis immédiatement, pendant la guerre,
en application, je suis monté à cette tribune
pour combattre cette proposition. J'estimais
que, pendant la guerre, il serait très dificile
de faire une estimation exacte des fortunes

et que l'impôt sur le revenu aurait bien des

chances de ne pas donner de résultats
satisfaisants.

Mais j'ai ajouté en même temps qu'en
agissant de la sorte, je n'entendais, en au
cune façon, lutter contre le devoir qui s'im
posait à tous ceux qui avaient de la fortune
de donner largement cette fortune pour les
dépenses et pour les besoins de la patrie.
Ce que j'ai dit à ce moment, je le répète.

A tous ceux qui m'ont demandé conseil, j'ai
dit : Faites votre déclaration, et moi-même
j'ai donné l'exemple. (Très bien !) il est bon
que tous les Français facilitent le plus
possible l'exercice de la loi. (Très bien !)
En effet, si chacun de nous accepte de

supporter la part qui lui incombe, la
charge répartie sur un plus grand nombre
d'épaules sera moins lourde pour chacun.
Celui qui payera sa part aura fait tout son
devoir ; celui qui n'en payerait qu'une par
tie n'aurait fait qu'une partie de son
devoir.

Voilà pourquoi j'ai tenu à renouveler la
déclaration que je faisais, il y a quelques
semaines, à cette tribune. Je n'étais pas
partisan de l'impôt sur le revenu immédia
tement mis en vigueur. Mais, à l'heure ac
tuelle, qui que nous soyons, à quelque parti
que nous appartenions, nous avons tous
notre devoir à faire. Heureux ceux qui sont
assez jeunes pour le faire le fusil à la main.
Que les autres donnent largement de leur
fortune et de leurs ressources. (Applaudis
sements.)

M. Charles Riou. Cest une obligation
patriotique et morale, mais pas légale.

M. le comte d'Elva. Je demande la pa
role. \

M. le président. La parole est à
M. d'Elva.

M. le comte d'Elva. Je me rallie absolu
ment aux paroles que vient de prononcer
M. Doumer. La vérité, j'en suis certain, c'est
que nous sommes tous prêts à sacrifier non
seulement nos fortunes, mais encore nos
existences, si c'était nécessaire, sur l'autel
de la patrie. (Applaudissements.)

M. Hervey. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Her
vey.

M. Hervey. Je trouve que les leçons
sont bonnes à donner aux jeunes gens, et
je commence à être d'un âge où l'on n'aime-
plus à en recevoir. (Sourires).
Je suie' moi-même au front depuis plu

sieurs mois, j'y ai un fils et deux gendres ;
j'estime que les observations de M. Doumer
ne peuvent pas s'adresser à moi.
M. Paul Doumer. Elle ne s'adressent pas.

à vous, elles s'adressent à tous ceux qui ne
font pas leur devoir.

M. Hervey. Et bien, j'affirme, que je ne
ferai pas de déclaration.
' M. Paul Doumer. Nos personnes sont
hors du débat, nous parlons des contri
buables.

M. Hervey. Je dis que les contribuables
qui comme moi ne feront pas de déclara
tion pourront se trouver dans le cas de
payer plus que s'ils en faisaient une.
Par conséquent je no vois pas pourquoi
les observations de M. Doumer s'adressent à
cette catégorie de contribuables.
Voir nombreuses. Aux voix!

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale, je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi. ,

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.}
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M. le président. Je donne lecture de 1 ar
ticle 1":

TITRE Ie*

BUDGET ■ GENERAI. ET BUDGETS ANNEXES

RATTACHÉS POUR ORDRE au BUDGET
GÉNÉRAL. ' - ' _

■ '" § 1". — Crédits accordés.

:* Art. 1 er. — Il est ouvertaux ministres, au
ti tre du budget général de l'exercice 1916, des
crédits provisoires s'élevant à la' somme
totale de 7,847,645,366 fr. et. applicables au
deuxième trimestre de 1916. »

. Je mets aux voix l'article 1",
(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Il est ouvert
aux ministres,, au titre des budgets annexes
rattachés pour ordre aux budgets de leurs
départements respectifs, pour l'exercice
1916, des crédits provisoires s'élevant à la
somme totale de 657,505,320 fr. et applica
bles, au deuxième trimestre de 1916. ». —

(Adopté.)
" « Art. 3. — Les crédits ouverts par les arti
cles 1 et 2 ci-dessus seront répartis, par
ministères et par chapitres, au moyen d'un
décret du Président de la République.
,« Ils s'ajouteront à ceux précédemment

accordés par la loi du 29 décembre 1915. »
— (Adopté.) ...

§ 2. — Impôts et revenus autorisés

« Art. 4. — La perception des impôts indi
rects et des produits et revenus publics
continuera d'ê.tre opérée pendant le deuxième
trimestre de 1916, conformément aux lois en
vigueur.

« Continuera d'être faite pendant la même
période la perception, conformément aux
lois existantes, des divers droits, produits
et revenus, au profit des départements, des
communes, des établissements publics et
des communautés d'habitants dûment auto
risées.

« Continuera également d'être faite pen
dant la même période la perception, confor
mément aux lois existantes, des divers
produits et revenus affectés aux budgets
annexes rattachés pour ordre au budget
général. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Le ministre des finances est au
torisé, pour subvenir, pendant le deuxième
trimestre de 1916, aux dépenses de la
deuxième section des budgets annexes des
chemins de fer de l'État, à émettre, dans les
conditions déterminées par l'article 44 de la
loi de finances du 13 juillet 1911, des obli
gations amortissables dont le montant ne
pourra excéder la somme de 5,264,000 fr.
pour le réseau ancien des chemins de fer
de l'État et celle de 59,818,775 fr. pour le
réseau racheté de la compagnie de l'Ouest. »
— (Adopté.)

TITRE II

MOYENS DE SERVICE ET DISPOSITIONS

ANNUELLES

« Art. 6. — Il est ouvert au ministre de la
guerre un crédit provisoire de 63 millions
dé francs pour l'inscription au Trésor public
des pensions militaires de son département
et des pensions militaires des troupes colo
niales à liquider dans le courant du
deuxième trimestre de 1916.

« Ce crédit s'ajoutera à celui précédem
ment accordé par la loi du 29 décembre 1915. >.
— (Adopté.)

« Art. 7. — Il est ouvert au ministre de la
marine un crédit provisoire de 881,250 fr.
pour l'inscription au Trésor public des pen
sions militaires de son département à liqui
der dans le courant .du-üèi>Xiême trimestre
de' 1910. * ''■--'·"■■ - ··-*■ ·-,"'-';·; '-"■·' \'Hf. j

{·;€!· :>:>;з i«. i«

« Ce crédit s ajoutera à celui précédem
ment accordé par la loi du 29 décembre 1915. »
— (Adopté.)

« Art. 8. — Il est ouvert au ministre des
colonies un crédit provisoire de 88,000 fr.
pour l'inscription au Trésor public des pen
sions militaires de son département à liqui
der dans le courant du deuxième trimestre
de 1916.

« Ce crédit s'ajoutera à celui précèdent
ment accordé par 1 a loi du 29 décembre 1915. »
— (Adopté.)

« Art. 9.— Est fixé à 100 millions de francs,
pour le deuxième trimestre de 1916, le
maximum du compte courant à ouvrir au
Trésor pour les sommes non employées
appartenant aux caisses d'assurances régies
par la loi du 5 avril 1910 sur les retraites
ouvrières et paysannes, et dontla gestion
financière est confiée à la caisse des dépôts
et consignations en vertu de l'article 15 de
ladite loi.

« Le taux de l'intérêt servi par le Trésor
sera le môme que celui du compte courant
de la caisse des dépôts et consignations. »
— (Adopté.)

« Art. 10. — La valeur du matériel à délivrer

aux services d'exécution de la. marine pour
emploi, pendant le deuxième trimestre de
19it)(crédits-matières), est fixée par chapitre
conformément à l'état annexé à la présente
loi. » — (Adopté.)

« Art.li. —Les travaux à exécuter, pendant
le deuxième trimestre de 1916, soit par les
compagnies de chemins de fer, soit par
l'État, pour la continuation des lignes nou
velles en construction des grands réseaux
concédés, ne pourront excéder le maximum
de 6,350,000 fr.

« Cette somme s'ajoutera à celle précé
demment autorisée par la loi du 29 dé
cembre 1915. » — (Adopté.)

« Art. 12. — Le montant des travaux com

plémentaires de premier établissement
(c'est-à-dire de ceux qui deviennent néces
saires postérieurement à la mise en exploi
tation des lignes) à exécuter en 1916, et dont
le ministre des travaux publics pourra au
toriser l'imputation au compte de ces tra
vaux, est fixé, pour le deuxième trimestre
de 1916, non compris le matériel roulant, à
la somme de 18 millions de francs, qui
s'ajoutera à celle précédemment autorisée
par la loi du 29 décembre 1915. » —
(Adopté.)

« Art. 13. — Le montant des travaux com

plémentaires à effectuer sur le chemin de
fer de Dakar à Saint-Louis, à l'aide d'avan
ces à faire par l'État dans les Conditions de
l'article 4 de la convention de concession
du 30 octobre 1£80, et dont le ministre des
colonies pourra approuver les projets pen
dant le deuxième trimestre do 1916, sous la
réserve de l'inscription au budget du minis
tère des colonies des crédits nécessaires à

l'exécution, ne pourra excéder le maximum
de 50,000 fr. -

« Cette somme s'ajoutera à celle précé
demment autorisée par la loi du 29 dé
cembre 1915. » — (Adopté.) '

« Art. 14. — Toutes contributions directes
et indirectes autres que celles qui sont au
torisées par les lois en vigueur et par la
presento loi, à quelque titre ou sous quel
que dénomination qu'elles se perçoivent,
sont formellement interdites, à peine, con
tre les autorités qui les ordonneraient, con
tre les employés qui confectionneraient les
rôles et tarifs et ceux qui en feraient le
recouvrement, d'être poursuivis comme
concussionnaires, sans préjudice de l'action
en répétition pendant trois années contre
tous receveurs, percepteurs ou individus
qui en auraient fuit la perception/» —
(Adopté.)

."■l'a. parftļe' ésf^M^WurÖ 'ШсЖШ l'eņ-t
ijmipWwwmĄrli ) Ò^JI;, ç

.M. Louis Martin. Messieurs, j'ai de
mandé la parole pour m'expliquer sur l'en
semble du crédit parce que le sentiment
que je tiens à exprimer est,- je crois, celui
du Sénat tout entier. Nón-eeuíeineňt je vote
les douzièmes provisoires parce que ce
serait faire acte de mauvais citoyen que do
ne pas les adopter, mais je les vote en
attachant ä cette décision . un sens par
ticulier de confiance plus grande et plus
complète dans le Gouvernement, au lende
main de la conférence des alliés.
Depuis longtemps, cette réunion était

souhaitée, demandée. Depuis longtemps, on
aspirait en France, et chez nos amis du
dehors, à la coordination de nos efforts
trop dispersés, et il est permis de croire que
si a certaines heures toutes nos espérances
ne se sont pas réalisées, c'est parce quo
cette coordination si nécessaire n'avait pas
eu lieu.

Je tiens donc à féliciter ici, et de tout
cœur, le Gouvernement d'avoir provoqué la
réunion à Paris de la conférence des alliés
el à complimenter particulièrement M. le
président du conseil du tact et de la haute
compétence avec lesquels il l'a présidée.
(Marques ďasseritimem.)
La population de Paris ą reçu avec un

grand enthousiasme les hôtes illustres qui
sont venus la voir et qui représentaient ries
nations à côté desquelles la France est fière
de combattre .

Nous avons été particulièrement heureux
de l'adhésion à cette conférence d'une vail
lante République, celle du Portugal, qui
avait, jusque là, non pas hésité — car ses
sympathies, pour nous ont été démontrées
dès le premier jour — mais enfin qui ne
s 'était pas encore engagée dans le conflit.
(Vifs applaudissements.)
Je suis convaincu que le Sénat, comme

la Chambre des députés, s'est associé au
sentiment qu'a provoqué la réunion de cette
conférence libératrice. (Très bien !)

M. le ministre des finances, tout à l 'heure,
dans des paroles pleines d'espérance et de
réconfort, nous á parlé des sympathies des
nations neutres à notre égard et de la façon
dont la guerre était envisagée par elles.
Ces sympathies s'affirment de plus en plus.
D'autre part, il faut tenir compte que non

seulement les neutres viendront graduelle
ment à nous> mais qu'au sein des pays
mêmes que- nous combattons, les empires
centraux, il se produit 'nes mouvements
d'émancipation qui ne pourront être arrêtés
malgré toutes les rigueurs. Nous avons v
l'Arménie noyée, dans son sang par la bar
barie turque et cependant relever la tête et
attester l 'indomptable vitalité de cette race
généreuse et opprimée. (Applaudissements.''
Enfin, une note que je lisais dans le Jour

nal des Debats nous permet de juger par
quelques exemples tout ce que souffrent
pour notre cause nos amis si dévoués, si
ardents, les Tchèques de Bohême, et je de
mande au Sénat la permission de la lui
lire :

« Le gouvernement autrichien continue
à sévir contre les Tchèques en Bohême et
en Moravie. Les procès da haute trahison
sont sans cesse à l 'ordre du jour et l'on
condamne quotidiennemeut en masse pour
les paroles les plus innocentes. Ainsi on a
puni récemment, à Brno, le' conseiller' du
tribunal du pays, M. Rodolphe Gruda, de
trois ans de prison, pour « une haineuse et
révoltante. parole dirigée contre le gouver
nement » qu'il avait prononcée en faisant
un compte de la farine dans un restaurant à-
Tisnov.

. « Une grande émotion fut provoquée par
un autre procès monstre à Vienne qui finit
dernièrement, par' un jugement draconien.
Le conseil de guerre à Vienne a condamné
â .1$" painet de , mbr.t, раг.Ла penda^oa,. les
premiers jouįš domars,' ш;4оашс,|^Цж,.
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Mrat Luncrova, M. Clément Kutt, Joseph
Kolouch et Jean Polak, tous Tchèques et
originaires de Moravie, pour les crimes pu
nis par les paragraphes 58 et 59 de la loi
autrichienne, dont ils se sont rendus cou
pables en propageant des publications sé
ditieuses. Les coaccusés, M. Ferd. Lunar et
M. Hycelc, qui n'ont pas encore atteint leur
vingtième année, ont été condamnés cha
cun a dix ans de prison et d'autres inculpés
M. J. Martincik» M. J. Kostalp, M. J. tJrban,
et J. Juranek, ont été condamnés de deux ä
trois ans de prison parce qu'ils avaient
omis de dénoncer les crimes des autres à la

justice. . -
« Une atmosphère saturée de dénoncia

tions mais aussi d'un esprit do révolte
régno en Moravie. Cela d'autant plus que
ces condamnations correspondaient à un
ordre du -procureur général du tribunal
militaire do Vienne, par lequel on a fait
confisquer tous les biens du député tchèque
S.-CT. Masaryk, professeur à l'Université
tchèque de Prague, chef du mouvement
tchèque à l'étranger ; de M. J. Durich, député
tchèque et chef du parti agrarien, actuelle
ment en France, et de M. Léon Sychravá,
publiciste et avocat tchèque, actuellement
en France.

« La confiscation avait pour motif le
crime de haute trahison et le crime contre

la puissance militaire de l'État autrichien
et pour but de dédommager l'État et de
punir les coupables.

« Lo Gouvernement n'a pas permis jus
qu'à présent de souffler mot du travail de
députés tchèques à l'étranger. La publica
tion de ces faits a donc produit une sensa
tion énorme dans tous les pays tchèques. >>
Il me semble, si je ne m'abuse, que la

publication de tels faits produira, à la lon
gue, ses effets, et que notre pays de France
apprendra à discerner, de jour en jour
mieux, dans toutes les nationalités, ses vé
ritables alliés. (Très bien!)
Avant do voter les moyens nécessaires au

Gouvernement pour continuer une guerre
dont nous voyons maintenant latin et bientôt
le triomphe, j'ai tenu à féliciter le Gouverne
ment de la défense nationale d'avoir ob

tenu celte conférence des alliés qui répon
dait au vœu général et qui a permis à la
France do grouper les nommes les plus
éminents des nations qui combattent à nos
côtés, et de témoigner à ces grandes per
sonnalités son admiration et pour elles-
mêmes et pour les nations qu'elles ont si
dignement représentées.
Si j'ai cite cet appel tragique de la

Bohême, c'est que cette nation tchèque, qui
souffre cruellement pour nous, n'avait pas
encore de représentants à cette conférence
des alliés. C'était un devoir pour moi de
lui adresser le témoignage de notre sympa
thie et l'espoir .que nous avons de la voir
bientôt libérée du joug autrichien. (Vifs
applaudissements.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble du projet de loi. Il va être procédé
au scrutin.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre dos votants.......... 258
Majorité absolue............. 130

Tour................. 2S8

Le Sénat a adopté.

14. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

- M. le président. Voici, messieurs, quel
pourraitiètre l'ordre du jour de notre pro
chaine .-seance ; ... ' 'i'

: A trois heures, séance publique : - 1
1" délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, ayant pour
objet d'approuver diverses modifications à
l'avant-projet et aux actes de concession
des lignes de tramways de Lourdes à Ba
gnères-de-Bigorre et de Bagnères-de-Bigorre
à Gripp ;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, portant fixation du
taux de la taxe de fabrication sur les alcools
d'origine industrielle pour l'année 1917;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, portant ouverture
d'un crédit spécial d'exercice clos : Impri
merie nationale, exercice 1913;
Suite de la discussion : I o de la proposi

tion de loi de M. Léon Bourgeois et plusieurs
de ses collègues instituant des pupilles de
la nation ; 2° du projet de loi relatif aux
orphelins de la guerre ;

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive aux œuvres qui font appel à la généro
sité publique;
Suite de la 1" délibération sur la propo

sition de loi, adoptée par la Chambre des
députés, tendant à supprimer les taxes
d'octroi de la ville de Paris pour certaines
catégories de poissons de mer;
Discussion de la proposition de loi de

M. Méline concernant les petites exploita
tions rurales (amendement n° i à la propo
sition de loi de loi de MM. Ribot, Méline,
Bourgeois et Strauss, relative aux avances
des sociétés de crédit immobilier pour
l'acquisition do la petite propriété) ;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ratifi
cation du décret du 10 septembre 1915, pro
hibant la sortie de l'Algérie, ainsi que la
réexportation on suite d'entrepôt, de dépôt,
de transit et de transbordement, des tabacs
en feuilles ou en côtes ;
l re délibération sur lo projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, por
tant ratification : Io du décret du 18 novem
bre 1915 prohibant la sortie, ainsi que la
réexportation, sous un régime douanier
quelconque, de l'argent brut, en masses,
lingots, barres, poudre, objets détruits ;
2' du décret du 28 décembre 1915 autorisant

des dérogations aux dispositions du décret
précité du 18 novembre 1915;
l re délibération surle projet de loi, adopté

parla Chambre des députés, ayant pour
objet do suspendre les droits de douane sur
les charbons de bois de Tunisie importé en
France;
i rs délibération surle projet de loi adopté

par la Chambre des députés, sur l'assis
tance et le sauvetage maritimes ;
l rc délibération sur la proposition de loi,

adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à accorder une allocation journalière
aux victimes civiles de la guerre ;

1" délibéraiion sur le projet de loi, adopté
par la Chambre dos députés, sur la taxation
des denrées et les substances nécessaires
à l'alimentation, au chauffage et à l'éclai
rage;
Discussion du projet de loi tendant à la

création d'une caisse dite « dos Beaux sites
et des monuments naturels » (art. 75 dis
joint du projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, portant fixation du budget gé
néral des dépenses et des recettes del'exer-
cice 1913).

M. Malvy, ministre de ľ inférieur. Je de
mande la parole.
M. le président. La parole est à M. le mi

nistre de l'intérieur.

M. le ministre. Je demande au Sénat de
vouloir bien inscrire en tête de l'ordre du

jour de la séanee du jeudi 6 avril, la dis
cussion̂ du projet eur te taxation des den
tée*. '·■'■'■

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, il en est ainsi décidé.
Le projet auquel M. le ministre de l'inté

rieur vient de faire allusion, serainscriten
tête de la séance du jeudi quand nous en.
réglerons l'ordre du jour. (Adhésion.)

M. Etienne Flandin. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Flan
din.

M, Etienne Flandin. Messieurs, la com
mission chargée de l'examen du projet de
loi sur les pupilles dé la nation insiste
auprès du Sénat, d'accord avec le Gouver
nement, pour qu'il veuille bien tenir séance
demain. (Très bien!).

M. le président. M. le président de Ta
commission des pupilles de la nation,
demande, messieurs, d'accord avec le Gou
vernement, que le Sénat se réunisse de
main, en séance publique.
En conséquence, je propose au Sénat de

se réunir, demain vendredi, à trois heuresf
avec l'ordre du jour que je viens d'indiquer*
Il n'y a pas d'opposition?.^
Il en est ainsi décidé. —

Personne ne demande plus la parole?...
La séance est levée.

(La séance est levée à six heures trente»
cinq minutes.)

Le Chef par intérim du service de la
sténographie du Sénat.

ARMAND POIREL. ~ J

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement,
modifié par la résolution du 7 décembre
1911 et ainsi conçu :

« Art. 80. — Tout sénateur peut poser å un
ministre des questions écrites ou orales.
« Les questions écrites, sommairement rédi

gées, sont-remises au président du Sénat.
« Dans les huit jours qui suivent leur dé-·

pôt, elles doivent être imprimées au Journal
officiel avec les réponses faites par les mi
nistres. Elles ne feront pas l'objet d'une pu
blication spéciale. ■ "
« Les ministres ont la faculté de déclarer

par écrit que l'intérêt public leur interdit de
répondre, ou, àtitre exceptionnel, qu'ils récla
ment un délai pour rassembler les éléments
de leur réponse. . . »

8é4. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 24 mars 1916, par
M. Martinet, sénateur, demandant à M. le
ministre des finances, comme suite à la
question n° 816, si l'homologation pure et
simple, par l'article 15 de la loi du 29 mars
1914, des dispositions de la lottro ministé
rielle du 8 juillet 1913 n'a pas pour effet de
supprimer la faculté de réclamation des
contribuables relativement à l'évaluation de
la propriété non bâtie.

865. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 25 mars 191G, par
M. Daudé, sénateur, demandant à M. le
ministre, de l'intérieur si les avocats et
avoués peuvent ou non représenter, devant
les commissions cantonales et d'arrondisse
ment, les parties demanderesses d'alloca
tions qui ne sont pas domiciliées dans leur
commune, soit en justifiant de leur qualité
professionnelle, soit en vertu d'un mandat
gratuit.

866. Question écrite, remise à la pré
sidence^ du Sénat, ?le 27 mars .1916, par
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M. Eugène Guérin, sénateur, demandant
a M. le ministre de la guerre si un engagé
volontaire de 1888, libéré après 25 ans de
services, en mars 1913, peut être affecté à
la classe 1387 et soumis à la loi de trois ans.

867. — Question écrite, remise ä la
présidence du Sénat, le 28 mars 1916, par
M. Le Hérissé, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre : 1° que des
chefs do secteurs chirurgicaux ou da cen
tres spéciaux ne soient envoyés pour la
seconde fois aux armées qu'après que tous
leurs collègues y auront séjourné ; 2° que
pour le remplacement de ces chefs, lors de
leur départ au front, compte soit tenu de la
compétence résultant des titres, de l'ancien
neté ou de la pratique ; 3° quo dans la zone
des armées, les prescriptions sur l'utilisa
tion des compétences soient toujours ob
servées.

■ 868. —: Question écrite, remise à la
• présidence du Sénat, le 28 mars 1916, par
M. Villiers, sénateur, demandant à M. le
ministre de l'intérieur à qui incombent
les frais d'hospitalisation d'un militaire
atteint d'aliénation mentale, réformé n* 2,
et interné d'office.

869.— Question écrite, remise à la pré
sidence- du Sénat, le 28 mars 1916, par
M. Grosdidier, sénateur, demandant à M. le
ministre des finances : 1° pourquoi les per
cepteurs évacués n'ont droit qu'aux trois
quarts de leurs émoluments ; 2" pourquoi
le mandatement des remises et frais d'aver
tissements définitivement liquidés leur est
refusé ou retardé ; 3» quelle est, dans les
traitements de ces percepteurs évacués, la
part contributive des trésoriers généraux et
receveurs des finances qui les emploient.

870. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 29 mars 1916, par
M. Decker-David, sénateur, demandant à
M. le ministre de la justice que les traités
de cessiond'offices ministériels puissent être
soumis & une nouvelle approbation lorsque
l'ouverture des hostilités en empêche la
réalisation.

871. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, lo 29 mars 1916, par
M. Paul Le Roux, sénateur, demandant à
M. le ministre de la marine que les jeunes
gens dos classes 1914, 1915 et 1916 ayant
accompli plusieurs années d'études dans
les écoles d'hydrograp ; ie ou possédant le
brevet théorique de capitaine au long
cours actuellement versés dans l'armée de
terre soient affectés à la défense nationale
sur mer.

872. — Question écrite, remise ä la
présidence du Sénat le 29 mars 1916, par
M. Martinet, sénateur, demandant à M. le
ministre des finances que l'article 10 de la
loi du 15 juillet 1914 et le décret du 13 jan
vier 1916, soient précisés pour déterminer
le reveuu imposable en ce qui concerne :
1' le taux d'amortissement des propriétés
foncières; 2° les déductions a opérer des
fruits des exploitations* agricoles; 3" les
frais d'exploitation des industries et com
merces ; 4e les pertes subies dans l'entre
tien des parcs et jardins.

873, — .Question écrite, remise Via

présidence du Sénat, le 30 mars 1916, par
M. Viger, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre si la loi du . 7 août
1913 (art. 41) a un effet rétroactif sur un
engagement réglé par les lois du 27 juillet
1872 et du 6 novembre 1875, et peut annuler
une clause d'engagement signé le 29 octobre
1889 où figurent les dates de passages suc
cessifs dans la réserve, la territoriale et la
réserve de la territoriale, ainsi que la libé
ration définitive fixée au 29 octobre 1914.

874,— Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 30 mars 1916, par
M. Saint-Germain, sénateur, demandant à
M. le ministre de la Justice si les mu
tilés de la guerre, renvoyés dans leurs
foyers, et poursuivis par leurs propriétaires,
en payement des termes échus de leur loyer,
sont admis au bénéfice du moratorium ?

875. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 30 mars 1916, par
M. Cannac, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre de relever, confor
mément à la circulaire du 21 février 1910,
les hommes de la classe 1890 au front, en
les affectant aux unités d'étapes ou de l'ar
rière et de séparer dans les corps de l'avant
les classes les plus anciennes fatiguées des
classes plus jeunes et plus résistantes.

UKrONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

Réponse dé M. le ministre de la guerre à
la question écrite n° 635, posée, le 3 dé
cembre i 9t S, par M. Bussière, sénateur.

M. Bussière, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre si le droit à indem
nité pour cherté de vie [décret du 10 jan
vier 912), subsiste en cas de mobilisation
pendant les deux premiers mois seulement
en cas d'absence temporaire pour le ser
vice, et comment s'expliquent les illégali
tés de traitement entre diverses catégories
d'officiers mobilisés, si l'indemnité n'est
pas maintenue à l'expiration des deux
mois . ■ ·.-·■■

3« repense.

Les personnels mobilisés conservent pen
dant toute la durée de la guerre l'indem
nité de cherté de vie de leur résidence

normale à la mobilisation. Cette disposi
tion ne concerne pas, toutefois, les per
sonnels de complément, qui ne peuvent
être considérés comme ayant leur rési
dence normale, au point de vue militaire,
dans la localité où il? avaient fixé leur do
micile en temps de paix.
D'autre part, l'indemnité ainsi maintenue

aux personnels de l'armée active no peut
pas se cumuler pendant une période de
temps supérieure à deux mois avec l'in
demnité prévue pour la place où ils sont
en séjour.
Enfin, dans le but de limiter le montant

do l'allocation ainsi maintenue aux charges
réelles des intéressés, il a été décidé qu'à
compter du 1" mars 1916 son taux serait
réduit de moitié pour tous les ayants droit
non chefs de famille.

Réponse de M. le ministre de la guerre a
la question écrite n° 793, posée,, le 21 fé-

ч vľicr 1916, par M. Milan, sénateur,

M. Milan, sénateur, demande à M. le
ministre de la- guerre,' afin de mettre un
terme aux ajjus:du bureau de «omptabilité
et de renseignements,' que les testaments

trouvés sur les corps des soldats habitant
la province ne soient pas transmis au pré
sident du tribunal de la Seine et déposés
dans une étude de notaire à Paris, mais
soient remis — ainsi que l'exigent la loi, la
logique et l'intérêt de la succession — au.
juge du domicile, et déposés à l'étude du
notaire de la famille ou de celui désigné
d'office par ce juge.

1" réponse.

Conformément aux dispositions de l'ăv-
ticle 89 du règlement, le ministre de la
guerre fait connaître à M. le président du
Sénat, qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de la réponse à
faire à la question posée par M. Milan,
sénateur..

Réponse de M. le ministre de la justice Ä
la question écrite n° 814, posée, le.
5 mars 1916, par M. Mazière, sénateur,
å M. le ministre de l'intérieur et trans
mise par celui-ci, pour attribution, ü M. le
ministre de la justice.

. M. Mazière, sénateur, demande quel!»
est la statistique mensuelle.jusqu'au 1 e '' mars
1916 des mariages célébrés par procura
tion dans les deux principales mairies de
Paris, dans la principale mairie do Lyon, et
à Marseille.

1" réponse.

Conformément aux dispositions du troi
sième paragraphe do l'article 80 "du règle
ment. le garde des sceaux, ministre de la
justice, fait connaître a M. le président du
Sénat qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de la réponse ä
faire à la question posée par M. Mazière»
sénateur.

Réponse de M. le ministre de la guerr*
à la question écrite n° 827, posée, le
11 mars 4916, par M. Bussière, sénateur. .

M. Bussière, sénateur, demande a M. le
ministre de la guerre que les engagés vo
lontaires n'ayant pas pris part au premier
concours d'E". 0. R. ouvert dans Tannée de
leur incorporation aient le droit de prendre
part à des concours ultérieurs, comme les
candidats de Saint-Cyr ou de Polytechnique-
qui sont autorisés. ù se présenter plusieurs
fois.

Réponse.

Les concours d'E. O. R. se référant S
l'article 14 de la loi du 7 août 1913 sont ré-»
glés par classe de mobilisation. Des dispo
sitions contraires auraient, d'ailleurs, pour
conséquence de maintenir dans les dépôts,
en vue d'un concours, des militaires dont 1&
tour de départ aux armées est arrivé.

Réponse de M. le ministre de la guerre à la
question écrite n» 828, posée, ic 1Ö mars
Ì9I6, par M. Gomot, sénateur.

M. Gomot, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre que soient nom
més sous-intendants militaires les adjoints
à l'intendance chargés, depuis le début de
la guerre, d'administrer une sous-inten
dance, et qui ont la durée de service
nécessaire.

Réponse.

Les adjoints à l'intendance, y compris
ceux du cadre auxiliaire, peuvent, en temps
de guerre, être employés comme ,chefs de.
service. < · · · ļ, ' . . >■
' Le fait pour un adjoint du cadre auxi
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liaire d'avoir été chargé de la direction
d'une sous-intendance depuis le début des

• hostilités ne lui confère donc pas le droit
d'être promu sous-intendant. Q constitue
simplement un titre s'ajoutant à tous autres
gui le désigneraient pour l'avancement.

Réponse de M. le ministre de la guerre ă
la question écrite, n° 829,poséet.lé44mo:rs
4916 par M. 'Milan, sénateur.

Mi Milan, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre si les irais de dépôt
chez les notaires de Paris,, de testaments
olographes, caducs ou sans objets de mili
taires tués à l'ennemi, transmis au président
du tribunal de la Seine, ainsi que les frais
de voyage des familles pour audition et
examen de l'original, seront à la charge de
l'État, alors que ces formalités sont faites
d'office et sans l'autorisation des familles.

1" réponse.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 80 du règlement, le ministre de la
guerre fait connaître á M. le président du
Sénat qu'un délai lui est nécessaire pour
.rassembler les éléments de la réponse à
faire à la question posée par M. Milan, "sé
nateur.

Réponse de M. le ministre des finances à
La question écrite n° 834, posée le

22 mars 4916, par M. Martinet, sénateur.

M. Martinet, sénateur, demande à M. le
ministre des finances si le prix payé à un
cultivateur pour la réquisition ou la vente
de son cheptel doit être compris dans la dé
claration du revenu.

Réponse.

Il n'y a pas lieu de comprendre dans la
déclaration du revenu imposable le prix de
vente ou l'indemnité de réquisition des
animaux rècoonus nécessaires à l'exploita
tion d'une propriété. Par contre, on doit
faire état des somme s provenant de la
vente ou de la réquisition de ceux des anil
maux possédés par l'exploitant, qui ne
rentrent pas dans la catégorie ci-dessus
visée. Les animaux de la première catégo
rie constituent en effet un capital d'exploi
tation, ceux de la seconde au contraire,
doivent être rangés parmi les produits de
l'exploitation.

Réponse de M. le ministre du commerce,
de l'industrie, des postes et des télé
graphes ala question écrite n° 838, posée,
le 16 mars 4946^ par M.. Gaudin de Vil
laine, sénateur.-

M. Gaudin deVillaine, sénateur, demande
à M. le ministre du commerce, de l'indus
trie, des postes et des télégraphes de
prendre toutes mesures utiles pour éviter
l'accaparement, lors de leur, prochaine
émission, des timbres-poste dont le public
doit pouvoir faire l'acquisition dans tous
les. bureaux.

Réponie.

Dans tous les cas d'émission de nouveaux
timbres ou de timbres spéciaux, l'adminis
tration des postes en approvisionne tous
les bureaux susceptibles d'en vendre. Elle
renouvelle, quand il y a lieu de le faire, les
approvisionnements épuisés. ι
*4íj^ľ »3«?f»ż- j -'i ř!\ "ril »îl '

■ *3āNÂ°\,

Réponse de M. le ministre de 1 intérieur à
la question écrite n° 8 3 9, posée, le 46 mars
4916h par M. Gaudin de Villaine, séna
teur.

; M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande' à M. le ministre de l'intérieur si

le président d'une commission cantonale
des allocations a le droit de supprimer
une allocation à la femme d'un mobilise
sans l'avoir entendue.

Réponse.

Par circulaire télégraphique en date du
15 mai 1915, le ministre de l'intérieur a in
formé les préfets qu'il importe, par applica
tions des principes qui ont fait accorder
aux familles des mobilisés le droit de sou
tenir leur cause personnellement ou par
mandataire devant les commissions locales,
que celles-si, avant de supprimer les indem
nités prévues par la loi, informent les bé
néficiaires qu'ils peuvent comparaître de
vant elles pour présenter leurs observa
tions.
S'il est à la connaissance de M. Gaudin de

Villaine que ces prescriptions n'ont pas été
suivies et s'il veut bien donner à cet égard
toutes précisions au ministre de l'inté
rieur, celui-ci ne manquera pas de faire
procéder à une enquête.

Réponse de M. le ministre de la guerre à
la question écrite n° 843, posée, le
46 mars 4916, par M. Maurice Faure,
sénateur.

M. Maurice Faure, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre que les sous-
officiers rengagés, apres plusieurs années
de service et au front depuis dix-neuf mois
comme sous-lieutenants, soient nommés à
ce grade à titre définitif et promus lieute
nants après deux ans de grade.

Réponse.

Io La nomination à titre définitif n'est ja
mais accordée d'office. Deux conditions
sont nécessaires : la demande de l'intéressé

et l'avis favorable des chefs hiérarchiques;
2° Les sous-lieutenants à titre temporaire

ne sont pas nécessairement nommés lieute
nants au bout de deux ans. En principe, un
sous-lieutenant n'est promu lieutenant à
titre temporaire que s'il est appelé à prendre
le commandement d'une compagnie, parce
qu'il est nécessaire, dans ce cas, de lui don
ner autorité sur les autres sous-lieutenants
de l'unité. . - .

Réponse de M. le ministre des finances
à la question écrite n" 846, posée, le 47
mars 1916, par M. Boudenoot, sénateur.

M. Boudenoot, sénateur, demande à
M. -le ministre des finances que soient
précisées la signification,.dans le décret du
15 janvier 1916, des mots : « revenu net
de la propriété bâtie ou non bâtie » et les
déductions qu'il comporte sur le « revenu
réel ».

Réponse.

L'article.!" du décret du 15 janvier .1916
spécifie que le revenu net- des propriétés
bâties ou non bâties est constitué par « l'ex
cédent du produit brut effectivement réalisé,
y compris la valeur des profits et des avan
tages dont le contribuable a joui en nature,
sur les dépenses effectuées en .vue de l'ac
quisition et de la conservation du revenu, »
lesquelles Comprennent notumrnenť '« les
frais, de. gesţion, d'assurarçcesj d'entretiea

*Ъ -: :к>- CA :· M :.· 4 · ' ^ ·'? ? -'l ■> i .'

et l'amortissement du capital immobilier, ā
l'exclusion des sommes dépensées pour
l'accroissement de ce capital. »
En ce qui concerne spécialement l'amor

tissement du capital immobilier, dont le
taux est susceptible de varier en raison de
la nature, de la consistance^ de l'affectation
des immeubles, il n'est pas possible de fixer
de règle générale, chaque espèce devant
faire l'objet d'un examen particulier. D'ail
leurs, au cas où des divergences d'appré
ciation à cet égard viendraient à se produire
entre l'administration et les intéressés et
subsisteraient après un échange d'explica
tions, les tribunaux administratifs tranche
raient le différend.

Si le décret du 15 janvier ne comprend
pas, parmi les dépenses qu'on peut déduire
du produit brut des propriétés, les impôts)
directs qui les frappent, c'est que l'article
10 de la loi du 15 juillet 1914 spécifie que
c'est « du montant total du revenu net an
nuel » dont dispose chaque contribuable
que cette déduction peut être réclamée.
Il y a a cela une double raison, c'est que

le payement des impôts est garanti par l'en
semble des facultés d'un Contribuable et non
pas seulement par les propriétés qu'ils frap
pent, et que la loi permet la déduction, non
seulement des impôts directs frappant les
propriétés, mais. da tous les impôts directs,
et taxes assimilées, dont certains, par con
séquent, ne peuvent se rattacher à une caté
gorie de revenus déterminée.
Dans la note explicative qui accompagne

la question, on signale une contradiction
entre les termes de l'article 19 de la loi et
ceux des articles 10 et 16 de la même loi,
ainsi que des dispositions du décret et de
la notice. U en résulterait que les contri
buables auraient le choix entre deux sys
tèmes d'évaluation du revenu net, système
ne conduisant pas au même résultat.
Il n'en est rien.

L'article 10 pose le principe « que le re~
venu imposable correspondant aux diverses
sources de revenus est déterminé, chaque
année, d'après le produit respectif obtenu
pendant la précédente année ».
Au contraire, la valeur locative, qui est

fixée par le service des contributions di
rectes pour l'assiette de l'impôt sur les pro
priétés bâties, reste forfaitairement im
muable pendant l'intervalle de deux revi
sions (dix ou vingt ans) et, par suite, reste
immuable aussi la déduction iégale du quart
ou du cinquième......... , !...··.
Or, ce n'est qu'à défaut d 'éléments cer

tains que l'article 19 décide que le revenu
imposable taxé d'office ne peut dépasser
une somme égale au revenu net servant de
base à la contribution foncière.

Si donc un contribuable prend dans sa
déclaration pour base de son revenu, au
sens de la loi du 15 juillet 1914, le revenu
imposable servant de base à la contribution
foncière^ c'est qu'il admet que ce chiffre
représente assez exactement la différence
entre le revenu réel qu'il a encaissé et les
dépenses qu'il est en droit d'en déduire, et
dont l'une au moins, celle qui correspond à
l'amortissement, réprésente une somme ré
servée et non une dépense réelle.
Toutes les fois que l'administration aura

la conviction que cette estimation n'est pas
en opposition formelle avec la réalité des
faits, elle l'admettra. ' <·■ -■
' Mais, en présence des termes précis de
l'article 10, cette valeur forfaitaire rie pour
rait être opposée ni au fisc ni au contri
buable, dans le cas où serait survenue entre
deux revisions successives une variation
notable des loyers ou des frais d'acquisi-
tioh et' de conservation de ces loyers, que
cette variation ait eii lieu dans . le . sen.ş de
r|.y|^eдt'gyr^;t>iţ, ^^mà^lp^n'^^i,
10^#-5ί *·'.ί · %ί.'* "ίί '-'Λ t : '" i'i U-ii'-vì K¿A>ti
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Réponse de M. le ministre des finances
à la question écrite η· 847, posée, le
47 mars 4916,par M. Bussière, sénateur.

M. Bussière, sénateur, demande à
M. le ministre des finances si les maîtres
ouvriers de l'armée seront assimilés pour
la contribution de l'impôt de guerre aux
commerçants ordinaires et si les conditions
spéciales de prix qui leur ont été faites par
l'administration de la guerre entreront en
ligne.

Réponse.

Le projet de loi concernant l'établisse-
sement de la contribution extraordinaire
sur les bénéfices exceptionnels réalisés
pendant la guerre étant encore actuellement
soumis aux délibérations du Parlement, il
n'est pas possible de préjuger la portée du
texte qui sera définitivement adopté.

Réponse de M. le ministre de la guerre
à la question écrite n° 848, posée, le
47 mars 19l6t . par M. Bussière, séna
teur................

M. Bussière, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre d'accorder aux
maîtres ouvriers une majoration corres
pondante à la hausse actuelle de toutes les
matières premières sur les prix portés aux
tarifs 2 et 3 du vol. 4 bis, anciennement éla-

, bords..
l r« réponse.

Conformément aux dispositions du qua
trième paragraphe de l'article 80 du règle
ment, le ministre de la guerre fait connaître
à M. le président du Sénat qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à faire à la question posée
Dar M. Bussière, sénateur.

Réponse de M. le ministre de la guerre à
la question écrite n° 849, posée, le 17 mars
4916, par M. Bussière, sénateur.

M. Bussière, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre pourquoi a été sup
primée, dans certaines régions, la majora
tion de 5 p. 100 pour risques et frais, établie
conformément à l'article 26 de l'instruction

du 2 avril 1912 sur les salaires payés aux
ouvrières employées aux travaux des ré
parations.

1" réponse.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 80 du règlement, le ministre de la
fuerre fait connaître à M. le président du
énat qu'un délai lui est nécessaire pour

rassembler les éléments de la réponse à
faire à la question posée par M. Bussière,
sénateur.

Héponse de M. le ministre de la guerre
à la question écrite n° 850, potée, le

'. 47 mars 4916, par M. Mollard, sénateur.

M. Mollard, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre quelle doit être
la solde journalière des auxiliaires jouissant
d'un traitement civil, détachés dans une
sous-préfecture en dehors de leur domi
cile et n'ayant pas de corps de troupe.

Répoise.

. Les hommes de troupe du service auxi
liaire mis à la disposition des administca-
Itions civiles pour être employés dans une
localité autre que celle ou ils exerçaient
leurs fonctions avant leur iacorporatioiv

et qui ne peuvent être mis en subsistance
dans un corps de troupe, doivent recevoir
l'indemnité journalière attribuée aux isolés,
soit :

Sous-officlers, 5 fr., ou 3 fr. 50 ; caporaux
et soldats, 3 fr. 50, ou 2 fr. 50, suivant qu'ils
ont à se loger à leurs frais, ou que le loge
ment leur est fourni en nature.
Dans l'un et l'autre cas, il leur est attri

bué, depuis le 1 er janvier dernier, une ma
joration de 20 centimes.

Réponse de M. le ministre de la guerre à
la question écrite n° 8 5 1 , posée, le 20 mars
4916, par M. Martinet, sénateur.

M. Martinet, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre comment doit être
appliquée aux instructeurs de la classe
1917 qui comptaient au dépôt au moment
de leur désignation et à ceux qui n'y comp
taient pas, la circulaire du 27 février 1915.

Réponse. ţ

La circulaire du 27 février 1915 ne s'ap
plique qu'aux officiers et gradés, aptes à
faire campagne,, qui comptaient au dépôt au
moment où ils out été désignés comme ins
tructeurs .

M. de Lamarzelle a déposé sur le bureau
du Sénat des pétitions signées par un grand
nombre de veuves habitant divers départe
ments, concernant le projet de loi sur la
protection des veuves et des orphelins de la
guerre .

Ordre du jour du vendredi 31 mars.

A trois heures. — Séance publique.
1" délibération surle projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, ayant pour
objet d'approuver diverses modifications ä
lavant-projet et aux actes de concession
des lignes de tramways de Lourdes à Ba
gnères-de-Bigorre et de Bagnères-de-Bigorre
à Gripp. (Ν05 176, 193 et 348, année 1915. —
M. Faisans, rapporteur.)
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, portant fixation du
taux de la taxe de fabrication sur les alcools

d'origine industrielle pour .l'année 1917.
(N°» 109 et 117, année 1916. — M. Aimond,
rapporteur..)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture
d'un crédit spécial d'exercice clos : Impri
merie nationale ; exercice 1913. (N°■ 81 et
116, année 1916. — M. Aimond rapporteur.)
Suite- de la discussion :· 1° de la propo

sition de loi de M. Léon Bourgeois et
plusieurs de ses collègues instituant des
pupilles de la nation ; 2» du projet de loi
relatif aux orphelins de la guerre. (Ки 148,
160, 204 et 404, année 1915, et a, b, et c, nou
velles rédactions. — M. Perchot, rapporteur.
— Urgence déclarée.)

1™ délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive aux œuvre» qui font appel à la géné
rosité publique. (NÂ°» 8 et 34 année, 1916. —
M. Magny, rapporteur.)
Suite de la 1" délibération sur la proposi

tion de loi, adoptée par la Chambre des
députés, tendant à supprimer les taxes d'oc
troi de la ville de Paris pour certaines ca
tégories de poissons de mer. (NÂ°* 282,
année 1914, et 486, année 1915. — M. Rioţ-
teaų, rapporteur.) ; , ,
Discussion de "la preposition cte -loMte

M. Méline concernant les petites exploita
tions rurales (amendement n° 1 à la propo
sition de loi de MM. Ribot, Méline, Bour
geois et Strauss, relative aux avances des
sociétés de crédit immobilier pour l'acqui
sition de la petite propriété). (NÂ°s 238, 264,
443, année 1913, et 58, année 1914. — M. Pau*
Strauss, rapporteur. — Urgence déclarée.)

i" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ratifi
cation du décret du 10 septembre 1915, pro
hibant la sortie de l'Algérie, ainsi que la
réexportation en suite d entrepôt, de dépôt,
de transit et de transbordement, des tabacs
en feuilles ou en côtes. (NÂ°8 83 et 98, année
1916. — M. Jean Morel, rapporteur.)
1™ délibération sur le projet de loi

adopté par la Chambre des députés, portant
ratification : I o du décret du 18 novembre

1915, prohibant la sortie, ainsi que la
réexportation, sous un régime douanier
quelconque, de l'argent brut, en masses,
lingots, barres, poudre, objets détruits;
2° du décret du 28 décembre 1915 autorisant

des dérogations aux dispositions, du décret
précité du 18 novembre 1915 (N03 82 et 99,
année 1916. — M. Jean Morel, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet de suspendre los droits de
douane sur les charbons de bois de Tunisie
importés en France. (NÂ°* 95 et 100, an
née 19 l'i. — M. Jean Morel, rapporteur.)

1™ délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur
i -i^isiauce el le sauvetage maritimes.
(N°5 252, année 1915, et 90, année 1916. —
M. Cabart-Danneville, rapporteur.)

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à accorder une allocation journalièro
aux victimes civiles de la guerre. (Nos 133,
année 1915, et 76, année 1916. — M. T. Steeg,
rapporteur.)

1" délibération surle projet de loi, adopté
parla Chambre des députés, sur la taxation
des denrées et les substances nécessaires à

l'alimentation, au chauffage et à l'éclairage..
(NÂ°» 414, année 1915, et 28, année 1916. —
M. Perchot, rapporteur, et n? 97, année 1916;
avis de la commission des finances. ·—
M. Aimond, rapporteur.)
Discussion du projet de loi tendant ala

création d'une caisse dite « des beaux sitea
et des monuments naturels » (art. 75 dis
joint du projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés; portant fixation du budget
général des dépenses et des recettes de
l'exercice 1913 . (N" 85, 130, 324, 334, 358,
359 et 77, année 1916. — M. Murat, rappor
teur.)

Errata

au compte rendu in extenso de la. séance
du 23 mars 4916 (Journal officiel du
24 mars 1916).

Page 187, 1" colonne, 41 e ligne et suN
vantes : . · «

Au lieu de:

« Cette opération a déjà révélé, rien que
dans la Seine, l'existence de 175,000 Austro-
Allemands à qui des Français doivent de
l'argent... »,

Lire :

« Cette opération a déjà révélé, rien que
dans la Seine, l'existence de 175,000 Austro-
Allemands, débiteurs de créanciers fran
çais... ».

Même page, même coIonne^ME.^JÍÍL
.lignes* \
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Au lieu de : '

« .leurs débiteurs français. *

Lire :

« ...leurs créanciers français... ».

Même page, 2" colonne 49e ligne et sui-
fantes :

Rétablir ainsi les paragraphes commen
çant par ces mots :
« Elle a été instituée le 28 décembre

1915. . . » et finissant par ceux-ci :

« . . .mais pas par des Allemands ou des
Austro-Hongrois ».

« Elle a été instituée le 28 décembre 1915

par M. Malvy qui l'a composée de fonction
naires parmi lesquels il y a ceux qui déli
vrent- les permis et que l'on invite ainsi à
reviser leurs propres décisions. Au début
cette commission ne devait reviser que les
permis ciŕ séjour accordés à des Russes,
taliens, Ottomans, Polonais, Tchèques,
Trentins. Croates, mais pas à des Allemands
ni à des Austro-Hongrois. »

Page 192, 1" colonne trois dernièreslignes,
Lire :

«La seconde manifestation est celle me

née par la parole et par la plume contre
notre haut commandement.

« U a pourtant droit au respect de tous à
l'heure où, en sacrifiant le minimum de
soldats, il tient tête à la plus formidable
ruée de l'ennemi et lui barre la route. Car
la route est barrée et les Allemands sont
bien arrêtés à l'heure actuelle. (Très bien !
très bien !) Nos chefs alliant l'héroïsme à la
bonté paternelle. {Vifs applaudissements sur
tous les bancs.)

« M. Vieu. Nous sommes tous d'accord

sur ce point.
« M. Gaudin de Villaine. Là encore... ».

Erratum

Au Journal officiel du vendredi 24 mars
4946.

Page 2335, 2e colonne, 11· ligne,
Au lieu de :

« 2· bureau. — M. E. Flandin »,

Lire : .

m 2* bureau. — M. Maurice Ordinaire ».

Annexes au procès-verbal de la séance
du 30 mars 1916.

SCRUTIN

Sur le projet de loi portant augmentation du
fonds de roulement des approvisionnements
généraux du chemin de fer et du port de la
Réunion et ouverture, sur l'exercice 1915, au
titre du budget annexe de cette exploitation
d'un crédit supplémentaire de 325,520 fr.

- Nombre des votants............... 258
Majorité absolue................... 130

Pour ι adoption............ 258
Contre...... ,..........^, 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTE POUR ï

MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Amic. Astier. Aubry. Audiffred. Audren
de Kerdrel (général). Aunay (ď).
Barbier (Léon). ' Baudet (Louis). Baudin

(Pierre). Beaupin. Beauvisage. Béjarry (de).
Belhomme. Bepmale. Bérard (Alexandre). Ber
sez. Bidault. Bienvenu Martin. Blanc. Bo

dinier. Boivin-Champeaux Bollet. Bonnefoy-
Sibour. Bonnelat. Bony-Cisternes. Boucher
IHanry). Boudenoot. Bourganel. Bourgeois

(Léon). Brager de La Ville-Moysan. Brindeau.
Bussière. Butterlin.

Cabart-Danneville. Cannac. Capéran. Cas
tillard. Catalogne. Cauvin. Cazeneuve. Cha
puis. Charles Chabert. Charles-Dupuy. Chas
tenet (Guillaume). Chaumié. Chautemps
(Emile). Chauveau. Chéron (Henry). Clemen
ceau. Codet (Jean). Colin (Maurice). Combes.
Cordelet. Courcel (baron de). Courrègelongue. :
Couyba. Crémieux (Fernand). Crépin. Cuvi
not.

Daniel. Darbot. Daudé. Debierre. Decker-

David. Defumade. Delahaye (Dominique).
Delhon. Dellestable. Deloncle (Charles). De
noix. Destieux-Junca. Develle. (Jules). De
vins. Doumer (Paul). Doumergue (Gaston). ;
Dupont. Dupuy (Jean).
Elva (comte ď). Empereur. Estournelles de

Constant (d').
Fabien-Cesbron. Fagot. Faisans. Farny.

Félix Martin. Fenoux. Fiquet. Flaissiè
res. Flandin (Etienne). Fleury (Paul). For
sans. Fortin. Freycinet (de).
Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gau

thier. Gauvin. Gavini. Genet. Genoux.
Gentilliez. 'Gérard (Albert). Gervais. Girard
(Théodore). Goirand. Gomot. Gouzy. Goy,
Gravin. Grosdidier. Grosjean. Guérin (Eu
gène). Guillemaut. Guillier. Guilloteaux,
Guingand.
Halgan. Hayez. Henri Michel. Henry Bé

renger. Herriot. Hervey. Hubert (Lucien).
Huguet. Humbert (Charles).
Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jénou

vrier. Jonnart. Jouffray.
Kéranflec'h (de). Kérouartz (de). Knight.
La Batut (de). Lamarzelle (de) Langenhagen

(de). Larère. Las Cases (Emmanuel de). La
tappy. Lebert. Leblond. Leglos. Le Hérissé.
Lemarié. Le Roux (Paul). Leygue (Honoré).
Leygue (Raymond). Lhopiteau. Limon. Limou
zain-Laplanche. Lintilhac (Eugène). Loubet(J.).
Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Martell. Martin (Louis).
Martinet. Mascle. Mascuraud. Maureau.
Maurice Faure. Mazière. Meline. Menier

(Gaston). Mercier (Jules). Merlet. Milan.
Milliard. Milliès-Lacroix. Mir (Eugène). Mollard.
Monfeuillart. Monis (Ernest). Monnier. Mons
servin. Morel (Jean). Mougeot. Mulac. Mu
rat.

Nègre. Noël.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou. Pe-

namos (de). Perchot. Pérès. Perreau. Pes
chaud. Petitjean. Peyrot (J.-J.). Philipot.
Pichon (Louis). Pichon (Stephen). Pic-Paris.
Poirrier. Poirson. Pontbriand (duBreil, comte
de). Ponteille. Poulle.
Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-

Vienne). Réal. Régismanset. Renaudat.
Réveillaud (Eugène). Rey (Emile). Reymo
nenq. Reynald. Ribière. Riboisière (comte
de la). Ribot. Richard. Riotteau. Riou
(Charles). Rivet (Gustave). Rouby. Rouland.
Rousé.

Saint -Germain. Saint-Quentin (comte de).
Saint-Romme. Sancet. Sarraut (Maurice). Sau
van. Savary. Selves (de). Servant. Simonet.
Steeg. Surreaux.
Thiéry (Laurent). Thounens. Touron. Tré

veneuc (comte de). Trouillot (Georges). Trys
tram.

Vacherie. Vallé. Vermorel. Vidal de Saint-
Urbain. Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Ville.
Villiers. Vinet. Viseur. Vissaguet.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Alsace (comte ď), prince d'Hénin.
Dehove. Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

Marcere (de). Mercier (général).
Potié.

Sébline. . ,

N'ONT PAS PRIS PART AB VOTB

e»nme s'étant excusé» de ne pouvoir assister
à i* séante :

MM. PeytralL-
QuesaeL.

ABSENTS PAR CONGÉ:

MM. Basire.

Sabaterie.

Le« nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants............... 256
Majorité absolue.................. 128

Pour l'adoption........... 256
Contre.................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifies conformément à la liste de scrutin
ci-dessus .

SCRUTIN

Sur le projet de loi concernant : 1« l'ouverture
et l'annulation de crédits sur l'exercice 1915

au litre du budget général ; ź° Couverture et
l'annulation de crédits sur l'exercice 1916 ait
titre du budget général ; S" l'ouverture et l'an
nulation de crédits sur les exercices 1915 et
4916 au titre des budgets annexes.

Nombre des votants............... 258
Majorité absolue.................. 130

Pour l'adoption......... 258
Contre.................... 0

Le Sénat a adopte.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Amic. Astier. Aubry. Audiffred. Audren de
Kerdrel (général). Aunay (ď).

Barbier (Léon). Baudet (Louis). Baudin
(Pierre). Baupin Beauvisage. Béjarry (de).
Belhomme. Bepmale. Bérard (Akxindre).
Bersez. Bidault. Bienvenu Martin. Bla nc.
Bodinier. Boivin-Champeaux. Bollet. Bonnefoy-
Sibour. Bonnelat. Bony-Cisternes. Boucher
(Henry). Boudenoot. Bourganel. Bourgeois
(Léon). Brager de La Ville-Moysan. Brindeau.
Bussière. Butterlin.

Cabart-Danneville. Cannac. Capéran. Cas
tillard. Catalogne . Cauvin. Cazeneuve. Chapuis.
Charles Chabert. Charles Dupuy. Chastenet
(Guillaume). Chaumié. Chautemps (Emile).
Chauveau. Chéron (Henry). Clemenceau. Co
det 'Jean). Colin (Maurice;. Combes. Cordelet
Courcel (baron de). Courrègelongue. Couyba.
Crémieux (Fernand). Crépin. Cuvinot.
Daniel. Darbot. Daudé. Debierre. Decker-

David. Defumade. Delahaye (Dominique). De
lhon. Dellestable. Destieux-Junca, Deloncle
(Charles). Denoix. Develle (Jules). Devine.
Doumer (Paul). Doumergue (Gaston). Dupont.
Dupuy (Jean).
Elva (comte ď). Empereur. Estournelles de

Constant (ď). Fabien-Cesbron. Fagot. Faisans.
Farny. Félix-Martin. Fenoux. Fiquet. Flaissiè
res. Flandin (Etienne). Fleury (Paul). Forsans.
Fortin. Freycinet (de).
Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gau

thier. Gauvin. Gavini. Genet. Genoux. Gen
tilliez. Gérard (Albert). Gervais. Girard (Théo
dore). Goirand. Gouzy. Goy. Gravin.
Grosdidier. Grosjean. Guérin (Eugène). Guil
lemaut. Guillier. Guilloteaux. Guingand.

Halgan. Hayez. Henri (Michel). Henri Béren
ger. Herriot. Hervey. Hubert (Lucien). Hu
guet. Humbert (Charles).
Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jénou

vrier. Jonnart. Jouffray.

Kéranflec'h (de). Kérouartz (de). Knight.
La Batut (de). Lamarzelle (de). Langenha

gen (de). Larère. Las Cases (Emmanuel de).
Latappy. Lebert. Le Blond Leglos. Le Hé
rissé. Lemarié. Le Roux (Paul). Leygue (Ho
noré). Leygue (Raymond). Lhopiteau. Li
mon. Limouzain-Laplanche. Lintilhac (Eu
gène). Loubet (J.). Lourties. Lucien Cornet.
Magny. Maillard. Marcère (de). Martell.

Martin (Louis). Martinet. Mascle. Mascuraud.
Maureau. Maurice-Faure. Mazière. Méline .
Menier (Gaston). Mercier (Jules). Merlet. Mi
lan. Milliard. Milliès-Lacroix. Mir (Eugène).
Mollard. Monfeuillart. Monis (Ernest). Mon
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nier. Monsservin. Morel (Jean). Mougeot.
Mulac. Murat.

Nègre. Noël.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou. Pe

nanros (de). Perchot. Pérès. Perreau. Pes
chaud. Petitjean. Peyrot (J.--J.). Philipot Pichon
(Louis). Pichon (Stephen). Pic-Paris. Poirrier.
Poirson. Pontbriand (du Breil, comte de).
Ponteille. Poulle.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Régismanset. Renaudat. Ré
veillaud (Eugène). Rey (Emile). Reymonenq.
Reynald. Ribière. Riboisière (comte' de la),
Ribot. Richard. Riotteau. Riou (Charles).
Rivet (Gustave). Rouby. Rouland. Rousé.
Saint-Germain. Saint-Quentin (comte de).

Saint-Romme. Sancet. Sarraut (Maurice). Sau
van. Savary. Selves (de). Servant. Simo
net, Steeg. Surreaux.
Thiéry (Laurent). Thounens. Touron. Tré

veneuc (comte de). Trouillot (Georges). Trys
tram.

Vacherie. Valle. Vermorel. Vidal de Saint-
Urbain. Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Ville.
Villiers. Vinet. Viseur. Vissaguet.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Alsace (comte ď), prince d'Hénin.
Dehove. Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

Gomot.

Mercier (général).
Potié.

Sébline.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister à
la seance :

MM'. Peytral.
Quesnel.

ABSENTS PAR CONGE :

MM. Basire.

Sabaterie.

Les nombres annonces en séance avaient été
de:

Nombre des votants............... 253
Majorité absolue.................. 127

Pour l'adoption............ 253
Contre........'............ 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN

Sur le projet de loi concernant : 1° l'ouverture
et l'annulation de crédits sur l'exercice 1915
au titre du budget général et des budgets an
nexes ; £· l'ouverture et l'annulation de cré
dits sur l'exercice 1916 au titre du budget gé
néral ; 3° la répartition du fonds commun de
la redevance communale des mines de l'exer
cice 1917 ; 4° les tarifs des taxes et contribu
tions aux colonies.

Nombre des votants......... 257
Majorité absolue.................. 129

Pour l'adoption............ 257
Contre..................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTE POUR :

gM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Amic. Astier. Aubry. Audiffred. Audren de
Kerdrel (général). Aunay (ď).
Barbier (Léon). Baudet (Louis). Baudin (Pierre).

Beaupin. Beauvisage. Béjarry (de.) Belhomme.
Bepmale. Bérard (Alexandre). Bersez. Bidault.

Í Bienvenu Martin. Blanc. Bodinier. Boivin-
Champeaux. Bollet. Bonnefoy-Sibour. Bonne

lat. Bony-Cisternes. Boucher (Henry). Bou
denoot. Bourganel. Bourgeois (Léon). Brager
de La Ville-Moysan. Brindeau, Bussière. But
terlin.

Cabart-Danneville. Cannac. Capéran. Castil
lard. Catalogne. Cauvin. Cazeneuve. Chapuis.
Charles Chabert. Charles-Dupuy. Chastenet
(Guillaume). Chaumié. Chautemps (Emile).
Chauveau. Chéron (Henry). Clemenceau.
Codet4Jean). Colin (Maurice). Combes. Cor
delet. Courcel (baron de). Courrègelongue.
Couyba. Crémieux Fernand). Crépin. Cuvinot.
Daniel. Darbot. Daudé. Debierre. Decker-

David. Defumade. Delahaye (Dominique).
Delhon. Dellestable. Deloncle (Charles). De
noix. Destieux-Junca. Develle (Jules). De
vins. Doumer (Paul). Doumergue (Gaston).
Dupont. Dupuy (Jean).
Elva (comte d'). Empereur. Estournelles de

Constant (d').
Fabien-Cesbron. Fagot. Faisans. Farny.

Félix Martin. Fenoux, Fiquet. Flaissières.
Flandin (Etienne). Fleury (Paul). Forsans.
Fortin. Freycinet (de).
Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gau

thier. Gauvin. Gavini. Genet. Genoux.
Gentilliez. Gérard (Albert). Gervais. Girard
(Théodore). Goirand. Gouzy. Goy. Gravin.
Grosdidier. Grosjean. Guérin (Eugène). Guil
lemaut. Guillier. Guilloteaux. Guingand.
Halgan. Hayez. Henri Michel. Henry Bé

renger. Hervey. Hubert (Lucien). Huguet.
Humbert (Charles).
Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney.

Jenouvrier. Jonnart. Jouffray.
Kéranflec'h (de). Kérouartz (de). Knight.
La Batut (de). Lamarzelle (de). Langenhagen,

(de). Larère. Las Cases ( Emmanuel de ).
Latappy . Lebert. Leblond. Leglos. Le Hérissé.
Lemarié. Le Roux (Paul). Leygue (Honoré).
Leygue ( Raymond ). Lhopiteau. Limon.
Limouzain-Laplanche. Lintilhac (Eugène).
Loubet (J.). Lourties. Lucien Cornet.
Magny. Maillard. Marcère (de). Martell.

Martin (Louis). Martinet. Mascle. Mascu
raud. Maureau. Maurice Faure. Mazière.

Méline. Menier (Gaston). Menier (Jules).
Merlet. Milan. Milliard. Milliès-Lacroix.
Mir (Eugène). Mollard. Monfeuillart. Monis
(Ernest). Monnier. Monsservin. Morel (Jean).
Mougeot. Mulac. Murat.

Nègre. Noël.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules), Paul Strauss. Pédebidou. Pe-

namos (de). Perchot. Pérès. Perreau. Peschaud.
Petitjean. Peyrot (J. -J.). Philipot. Pichon.
(Louis). Pichon (Stéphen). Pic-Paris. Poir
rier. Poirson. Pontbriand (du Breil, comte
de). Ponteille. Poulle.
Ranson. Ratier (Antony) Raymond (Haute-

Vienne). Réal. Régismanset. Renaudat.
Réveillaud (Eugène). Rey (Emile). Reymonenq.
Reynald. Ribière. Riboisière (comte de la).
Ribot. Richard. Riotteau. Riou (Charles).
Rivet (Gustave). Rouby. Rouland. Rousé.
Saint-Germain. Saint-Quentin (comte de).

Saint-Romme. Sancet. Sarraut (Maurice).
Sauvan. Savary. Selves (de). Servant. Si
monet. Steeg. Surreaux.
Thiéry (Laurent). Thounens. Touron.

Tréveneuc (comte de). Trouillot (Georges).
Trystram.
Vacherie. Vallé. Vermorel. Vidal de Saint-

Urbain. Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Ville.
Villiers. Vinet. Viseur. Vissaguet.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE:

Alsace (comte ď), prince d'Hénin.
Dehove. Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

Gomot.

Herriot.

Mercier (général).
Potié.

Sébline.

[N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister
á la séance :

MM. Peytral.
Quesnel.

ABSENTS FAR CONGÉ :

MM. Basire.

Sabaterie.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de ;

Nombre des votants............... 255
Majorité absolue...____,........... 128

Pour l'adoption........... 255
Contre..............„...... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont étt
rectifiés conformément à la liste de scrutin
Ci-dessus.

SCRUTIN

Sur le projet de loi portant : ľ ouverture sur
l'exercice 4916 des crédits provisoires appli
cables au deuxième trimestre de 1916: í» au
torisation de percevoir pendant la même pé
riode les impôts et revenus publics.

Nombre des votants.......... . 254
Majorité absolue.................. 128

Pour l'adoption............ 254
Contre.................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTB POUR:

MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Amic. Astier. Aubry. Audiffred. Audren de
Kerdren (général). Aunay (ď).

Barbier (Léon). Baudet (Louis). Baudin
(Pierre). Beaupin. Beauvisage. Béjarry (de).
Belhomme. Bepmale. Bérard (Alexandre).
Bersez. Bidault. Bienvenu Martin Blanc.
Bodinier. Boivin-Champeaux. Bollet. Bonne
foy-Sibour. Bonnelat. Boucher (Henry). - Bou
denoot. Bourganel. Bourgeois (Léon). Bra
ger de La Ville-Moysan. Brindeau. Bussière.
Butterlin.

Cabart-Danneville. Cannac. Capéran.- Cas
tillard. Catalogne. Cauvin. Cazeneuve. Cha
puis. Charles Chabert. Charles Dupuy. Chas
tenet (Guillaume). Chaumié. Chautemps
(Emile). Chauveau. Chéron (Henry). Cle
menceau. Codet (Jean). Combes. "Cordelet.
Courcel (baron de). Courrègelongue. Couybav
Crémieux (Fernand). Crépin. Cuvinot

Daniel. Darbot. Daudé. Debierre. Decker
David. Defumade. Delahaye (Dominique). De
lhon. Dellestable. Deloncle (Charles). De
noix. Destieux-Junca. Develle (Jules). Devins.
Doumer (Paul). Doumergue (Gaston). Dupont«
Dupuy (Jean).

Elva (comte ď). Empereur. Estournelles de
Constant (ď).

Fabien-Cesbron. Fagot. Faisans. Farny,
Félix Martin. Fenoux. Fiquet. Flaissières
Flandin (Etienne). Fleury (Paul). Forsans,
Fortin. Freycinet (de).

Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gau
thier. Gauvin. Gavini. Genet. Genoux Gen
tilliez. Gérard (Albert). Gervais. Girard (Théo
dore). Goirand. Gouzy. Goy. Gravin. Grosdi
dier. Grosjean. Guérin (Eugène). Guillemaut
Guillier. Guillotaux. Guingand.

Halgan. Hayez. Henri Michel. Henry Bé
renger. Herriot. Hervey. Hubert (Lucien).
Huguet. Humbert (Charles).

Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Je
nouvrier Jonnart. Jouffray.

Kéranflec'h (de). Kérouartz (de). Knight.

La Batut (de). Lamarzelle (de). Langenhagen
(de). Larère. Las Cases (Emmanuel de). La
tappy. Lebert. Leglos. Le Hérissé. Lemarié.
Le Roux (Paul). Leygue (Honoré). Leygue
(Raymond). Lhopiteau. Limon. Limouzain-
Laplanche. Lintilhac (Eugène). Loubet (J.).
Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Marcère (de). Martell.
Martin (Ltuis). Martinet. Mascle. Mascuraud.
Maureau. Maurice-Faure. Mazière. Méline. Me
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nier (G asios?. Mercier (Jules). Merlet. Milan.
Milliard. Milliôs-Lacrolx. Mir (Eugène). Mol
lard. Monfeuillart. Monis (Ernest). Monnier.
Monsservin. Morel (Jean). Mougeot. Mulac.
Murat.

Nègre. Noël.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou.

Penanros (de). Perchot. Pérès. Perreau.
Peschaud. Petitjean. Peyrot (J.-J.). Philipot.
Pichon (Louis). Pichon " (Stephen). Pic-Paris.
Poirrier. Poirson. Pontbriand (du Breil),
(comte de). Ponteille. Poulle.
Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-

Vienne). Réal. Régismanset. Renaudat Ró-
veillaud (Eugène). 'Rey (Emile). Reymonenq.
Reynald. Ribière. Riboisière (comte de la).
Ribot. Riotteau. Riou (Charles). Rivet
{Gustave). Rouby. Rouland. Rousé.
Saint-Germain. Saint-Quentin (comte de).

Saint-Romme. Sancet. Sarraut (Maurice).
Sauvan. Savary. Selves (de). Servant. Si-
monet. Steeg. Surreaui.

Thiéry (Laurent). Tħounens. Touron. Tré
veneuc (comte de). Trouillot (Georges). Trys-
tram.

Vacherie. Valle. Vermorel. Vidal de Saint-
Urbain. Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Ville.
Villiers. Vinet. Viseur. Vissaguet.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTB :

4

MM. Alsace (comte ď), prince d'Hénin.
Bony-Cisternes.
Colin (Maurice).
Dehove. Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

Gomot

Leblond.

Mercier (général).
Potié.

Richard.

Sébline.

N ONT PAS PRIS PART AD VOTB

comme ťétant excusés de ne pouvoir assister à
la séance :

MM. Peytral.
Quesnel.

ABSENTS PAR CONGÉ :

MM. Basire.
Sabaterie.

Les nombres annonces en séance avaient
été de :

Nombre des votants............... 258
Majorité absolue.................. . 130

Pour l'adoption............ 25S
Contre..................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été.
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.


